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Les sociétés humaines sont atteintes d'une maladie de 
langueur, d'un vice intérieur, d'un venin secret et caché. 

( Montesquieu. ) 

Vous aimerez votre prochain comme vous-même. 

Croyez-vous que Dieu ait eu moins de prévoyance pour 
yous qu'il n'en a pour les corbeaux, les oisea~x du ciel. 

Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et tous 
les biens vous seront donnés par surcroît. 

Il n'est rien de caché qui ne puisse être découvert; 
cl1crchez et vous trouverez. (Le Christ.) 

La lumière est venue dans le monde, et les hommes ont 
mieux aimé les ténèbres, parce que leurs actions étaient 
mauvaises. ( S' Jean, ch. Ill. ) 
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DÊDICACE . 

..\UX NATIONS CHRÉTIENNES ET CIVILISÉES; 
.AUX l\IALilEUREUX ET AUX ANES RELIGIEUSES. 

! . Après ccb, je vis un ciel nouveau et une terre nouvelle; 
<:nr le premier ciel et la première terre avaient disparu , et la 
mer n'était plus. 

2. Et moi, Jean, je vis descendre du ciel la ville sainte, 
b nouvelle Jérusalem qui venait de Dieu, étant parée comme 
une épouse qui s'est parée pour son époux. 

5. Et j'entendis une grande voix qui venait du trône et qui 
disait: Voici le tabernacle de Di eu avec les hommes; car il 
denaeurera uvec eux, et ils seront son peuple; et Dieu de
meurant avec eux, sera leur Dieu. 

4. Dien essuiera toutes les larmes de leurs yeux, et la mPrt 
ne sera plus (i) ; il n'y aura plus aussi là ni pleurs, ui cris, 
ni afflictions, parce que le premier état sera passé(~ ) . 

0. Alors celui qui était assis sur le même trône dit: Je vais 
foire toutes choses nouvelles; il me dit aussi : Écrivez que 
ces paroles sont très-certaines et très-véritables. 

6. Il me dit encore: Tout est accompli. Je suis \'Alpha et 

(i) Cela doit s'entendre en sens mystique. C'est la mort non du corps, 
mai' de l'àme tuée par les fausses doctrines. 

(2) On doit entendre ici par Premier état les périodes sociales appar
tenant à l'enfance du genre humain. Elles sont très-pénibles ; ce sont: 
la sauvagerie, le patriarcat, la barbarie et la civilisation. Cette der
nière que les esprits superficiels regardent comme la forme la plus par
faite des sociétés, n'est cependant qu'une transition. Après la civilisation 
viendront le garanlisme et l'laarmonie qui est le Royaume de Dieu, ap
pelé ici ln nouvelle Jérusalem. 
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l'Omégn, Io principe et ln fin. Je donnerai gratuitement 11 
boire de la source J'cau vive ù celui qui aura soif. 

7. Celui qui sera victorieux P,,osst!dera ces choses, et je 
serai son Dieu , et il sera mon fils, 

8. lirais pour cc qui est des timides et des incrédules, des 
exécrables et des homicides, des formicateure et des em
poisonneurs, des idolàlrcs et de tous les menteurs, leur par
tage sera clans l'étang brùlant de feu et de soufre: cc qui est 
la seconde mort (1). 

(APOCALYPSE DE SA1nJuN. Chap. XXI.) 

PnoL1iTAmEs de toutes nations, de tous pays, de toutes lan

gues, de toutes religions , yous qui, depuis l'origine des so

ciété , gémissez sous les dures lois du malheur, recevez la 

dédicacè de cette œuvrc qui doit faire descendre sur vous 

l'esprit de paix avec l'espérance et la certitude d'un meilleur 

avenir . Depuis si long-temps, vous, les producteurs, vous 

gémissez dans la misère, dnns la nudité ·, dans la maladie, 

tandis que les improductifs consomment sans compensation 

et accaparent toutes les joies et les béatitudes de cc monde l 

Mais, ô mes amis, si j'en crois mes pressentiments, si j'obéis 

à cc frémissement électrique, et si j'écoute cette voix mysté

rieuse qui, d'un bout de la terre à l'autre, réveillent le genre 

humain endormi, les temps sont proches, où l'ordre combiné 

remplacera l'anarchie, où l'association évangéliq'..lc effacera 

les maux de la désunion et de la concurrence divergente, où, 

à la ,·oix du Christ, la Nouvelle Jérusalem, la Cité de Dieu, 

(t ) L'étang brûlant de feu et de soufre est la figure symbolique des 
sociétés civili ée, barbare, patriarcale et sauvage, véritable cn,hos so
cial où le mal règne exclu ivemcnt, où l'âme humaine, torturée par 
le malheur, se livre aux mouvements anarchique' et se débat dans les 
révolutions. C'est la econdc mort cles ociéL(•s, conséquence de la pre• 
mièrc; c'est-à dire de la perversion de l'intelligence humaine par les 
doctrines sophistiques. 
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descendra ducicl pour mettre tin à la grande tribulation et 

commencer ur la terre le règne de l'harmonie qui gouverne 

le magnifique ensemble des astres lumineux suspendus au 

firmament. 

l\Ics amis, la raison humaine a voulu se mettre au-dessus 

de Dieu ; nu lieu de rechercher Je Code Social qu'il a com

posé pour les hommes, comme il l'a fait pour les astres dans 

le ciel et pom les abeilles sur la terre, clic s'est égarée dans 

le dfalalc <les fausses doctrines, et c'est pourquoi nous gé

missons depuis soixante siècles sous le poids des fléaux quo 

Dieu nous a cmoy<:s pour dompter ~olrc raison dont l'orgueil 

a YOulu mettre en tutelle la souveraine intelligence qui créa 

et régit l'Univers. 

L'esprit humain marche dans les ténèbres sous la direction 

des sophistes, ces aveugles qui conduisent d'autres aveugles; 

il trébuche a ch:ique pas, et, tout meurtri, s'appuie sur l'in

crédulité, aprôs aYoir perdu une à une toutes les espéranl'es 

de bonheur qui fuient comme un mirage trompeur dans sa 

marche à travers le désert aride de ses doctrines. Con

ducteurs et législateurs des Nations, c'est parce que vow 

aYez renié les précepte> de notre divin l\faitrc ; c'c t parce 

que vou a\cz continué Je règne impie des lois du pagani me, 

que vous avez plongé les peuples moùcrnc dans uo abîme ùe 

misères, et que YOus les avez poussés vers l'athéisme ; ils ont 

préféré renier Dieu que de lïn 11lte1· en le supposant com

plice inintelligent de ''OS erreurs et de vos crimes. 

Parce que ''otre esprit n'a plus ni foi , ni espérance, et 

que votre cœur e t sans charité, vous nous troitez d'utopis

tes, lorsque nous Youlons intrôniser sur Je Globe le rt'gnc du 

Bien, cl montrer au monde, pour la première fois, le bonheur 
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et la vertu in<lissolublcment unis; ,·0117 3ouricz et vous 

l'aillez notre simplicité , lorsque nous donnons la formule 

organisatrice du Royaume de Dieu sm' la terre; mais, dans 

votre impiété, vous oubliez les paroles du Christ promeltant 

à sou Église que les portes de l' Enfer ne prévaudraient jamais 

sur elle; arrière donc, doctrines désolantes du désespoir! 

Ah' croyez-moi, c'est vous qui êtes des utopistes, hommes 

sans foi; qui niez l'omnipotence et l'omniscience de Dieu, et 

qui proclamez son impuissance à détruire ici-bas l'empire des 

ténèbres. Depuis le commencement des siècles, !'Ange déchu 

qui vous impirc, se livre à une utopie en espérant la victoire 

dans. sa lutte ·avec son créateur, Dieu omnipotent, mais qont 

la toute-puissance est invinciblement arrêtée là où clic pro

duirait le mal. Tel est notre Dieu ; c'est le Christ à la figure 

<loucc, rayonnante, adorable; c'est l'amour divin, la souve

raine, l'éternelle attraction; c'est le bien dans son immense 

et infinie plénitude ; c'est la lumière céleste sans tache, sans 

ombre possible; c'est !'Esprit Saint, le rayon de Dieu qui 

échauffe , qui éclaire, qui vivifie ! 

Les Païens s'étaient classés en maîtres et en esclaves; chez 

,·ous, ô na'tions chrétiennes ·! je retrouve les maîtres et les 

esclaves ; ceux qui possèdent tout, et les prolétaires, ces mem

bres douloureux du Christ qui ne possèdent pas même un 

lit sur lequel ils puissent mourir en paix. < Les renards ont 

leurs terriers, les oiseaux du ciel leurs nids ; mais te Fils de 

l'Homme n'a pas une place pour reposer sa fêle! «En pro

nonçant ces douloureuses paroles, le Christ ajoutait i Vous 

nimercz votre prochain co1_11me vous-mêmes et vous lui 

ferez tout le bien que vous voudriez qu'on vous fit à vous

mêmcs; maxime qui révèle un Dieu , et que , dans votre 
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impiétc, \Ons avez ainsi l1m cstie: c/wcur1 elle; ioi; chacun 

pour doi. - La Faim, a dit un ministre du roi très-chré

tien, cRt un frein salutaire pour les mRsscs ; c'est le dur 

contre-maître dont le fouet les conduit impitoyablement au 

travail. Scion cc représentant de la révolution populaire , lu 

misère est le suprême lég\slatcur des classes ouvrières; sans 

elle, pas de travail, pas à'industrie; on lui doit des autels, 

c vous serez le grand-prêtre, ministre dont la haute intel

ligence aurait dû comprendre la science divine et souverai

nement gouvernementale de la charité universelle ! 

0 vous , qui présidez oux destinées d'une nation_géné-

11c se, enthousiaste et compâtissantc, on voit qu'en rentrant 

citez vous, vous ne vous êtes jamais trouvés comme le prolé

taire face à face avec une femme et clcs enfants qui demandent 

du pain, comme si on pouvait toujours leur en donner! Vous 

dites aus i : quand j'ai diné, perso11ne n'a plus faim; détrom

pez-vous; il est des hommes dont la faim n'a jamais été ras

sa iée d~puis le jour de l<:ur sevrage , et qui cependant 

n'ont pas songé à reprendre par la force leur pain mangé 

par d'autres plus heureux ; mais ces hommes résignés de

viennent de plus en plus rares ; la faim est une mauvai c 

conseillère. 

C'c t dans l'estomac privé de nourriture que les idées d'a-

11archic et de subversion naissent et grandissent, bercées par 

la souffrance. Patientes comme le voleur en embu cade, clics 

attendent silencieusement , jusqu'au moment marqué par 

Dieu, où furieuses, clics descendent dans la rue en sonnant le 

tocsin de révolutions. Hommes politiques, sentinelles de 

l'ord1·c soc~al, prenez ga1·dc à vous. Ah ! croyez-moi, donnez 

<l'abord du pain à ceux qui n 'cn ont pas; c'est la première de 
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toutes les libertés; cell<>-là ne trouvera pas de contradicteurs. 

La liberté, c'csL le bonheur de tous; de TOUS sans exception, 

riches et pauvres, hommes et femmes, enfants et vieillards, 

forts et faibles, intelligents et pauvres d'esprit. Comme l'Océan 

qui reçoit toutes les eaux du Globe, un jour la liberté .ouvrira 

son sein, dans lequel se précipiteront avec une irrésistible 

attraction les nations accourues des quatre coins de ru nivcrs. 

Lorsque la gendarmerie romaine conduisait au supplice le 

Christ immolé par les conservateurs de Jérusalem, il retint 

Pierre prêt à frapper, et lui dit : <>: Rentrez votre épée dans 

le fourreau; celui qui frappera par l' épee, périra par l' épee. :i> 

0 nations chrétiennes! j'ouvre vos annales, et mon esprit 

plonge avec épouvante daus ce long récit de mnssacres, d'in

cendies, de destructions, d'injustices, de prévarications, <le 

trahisons, de fraudes que vous avez accumulées sur vos têtes 

impies en confirm11tion des paroles du divin Maître. Depuis 

!8 siècles vous êtes marquées du sceau de la croix, et depuis 

i8 siècles , vous. vous entredéchirez dans l'arène comme 

des bêtes féroces; vous décernez vos premiers honneurs aux. 

grands destructeurs <l'homœcs ; vous vous disputez avec 

ncharncment chaque lambeau de terre que vous découvrez, 

comme si Dieu, dans sa munificence, n'avait pas préparé à 

tout homme et à toute nation une large et splendide place 

nu soleil! Pour vous, le fripon est un habile; l'homme juste un 

niais que vous méprisez; le succèi légitime toute injustice; 

vous foulez aux pieds les faibles ; votre sarcasme est sans 

pitié pour ceux qui succombent; et, comme les Païens, vos 

ancêtres, vous dites: Malheur aux vaincus ! Il n'est aucune 

infàmie que vous n'ayez justifiée, aucune erreur que vous 

n'ayez adoptée et suivie ; vous avez épuisé la carrière des 
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inepties sociales, des misères et des crimes, et yous êtœ 1w

rivécs à uu tel degré de perversité, qu'un de vos sages a ùit: 

«Le bourreau, c'est le pivot de la civilisation ! '» 

llobcrt-Macairc symbolise ignominieusement noti·e siècle, 

siècle plus méprisable encore que ceux qui l'ont dévancé. Ils 
étaient cruels et barbares, il est ignoble ; c'était le règne de 

la force brutale, du courage aventureux et de la foi crédule ; 

aujourd'hui, c'est le triomphe du ùol et de la fraude sous les 

auspices du traficant, araignée sociale tapie en embuscade 

au fond de sa boutique, et qui met en doute l'existence de 

Dieu, lorsque par aventure, il ne vend pas assez cher son 

beurre ranc~ et son vin frelaté. Autrefois le serf, attaché à la 

glèbe, avait toujours un morceau de pain et un rayon de 

soleil ; le chant matinal de l'alouette et du rossignol réjouis

sait son âme, et sa belle châtelaine était la rnarraiuc de ses en

fants; aujourd'hui l'ouvrier, forçat du travail libre, enfermé 

dans les manufactures , ces bagnes industriels, s'épuise à la 

tâche en mourant de faim ; il s'étiole dans un bouge san air 

et sans lumière, perd tout sentiment moral dans la promis

cuité de l'atelier, maudit la fécondité de sa femme, sacrifie 

ses enfants sur l'autel dévorant de la concurrence, renie Dieu, 

et porte un œil d'envie sur les bijoux dont se parc la bril

lante compagne du banquier industriel, nouveau seigneur 

féodal qui l'exploite et le prcssu1·c sans merci ni miséricorde. 

Un jour que la faim le pressera trop et qu'il seru traqué par 

les garnisaircs, il répondra par un cri sauvage à l'appel des 

révolutions, dont il sera le soldat intrépide, aveugle et impi

toyable. EL cependant le Christ avait dit: Mon joug est doux; 

il avait dit encore : Aimez-vous, aimez-moi, car c'est toute ma 

loi; celui qui n'a pas la charite, n'est pas avec moi. 
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Si donc, obéissant au précepte du Dieu mort sur la croix:, 

je juge par se~ fruits l'arbre social sous lequel vous vous 11bri

tcz depuis le sacrifice du Golgotha, ô nations chrétiennes! ne 

penserez-vous pas comme moi qu'il est temps enfin d'y 

mettre la cognée et de le jeter au feu '! N'a-t-il pas pro

duit assez de fruits amers et empoisonnés'! · Attendrez-vous 

que son ombre mortelle ait entièrement étouffé l'arbre du 

Christianisme, qui a·briterait depuis long-temps sous ses ra

meaux lumineux le Genre Ilumain, tout entier, impatient de 

cueillir les fruits de la Justice Divine dont vos l~rimcs retardent 

ln maturité. 

V oyez avec quel lugubI'e cortège marche la civilisation, 

qui frappe d'un sceptre ensanglanté les populations mala

dives, corrompues, affamées, gémissantes et blasphémant 

Dieu! Voici venir l'indigence, la fourberie, l'oppression , 

le carnage, les intempéries outrées, les maladies provo

quées , le Cercle vicieux , fléaux des périodes limbiques , qui 

s'appuient en pivot sur l'égoïsme général et sur l'incohC

rence sociale , immense cahos , fournaise ardente , dans 

laquelle bouillonnent, se 'dèbattcnt et poussent d'horribles 

clameurs les passions humaines , ces admirables ressorts de 

l'âme faite â l'image de Dieu , que la civilisation torture 

et mutile sur le lit trop étroit de Procuste l 

PauvI'Cs Prolétaires , à qui souvent on refuse le droit de 

vivre en travaillant ; femmes du peuple qui v<>us vcnd~z pour 

un morceau de pain; enfants que la misère confie à l'insuf

fisante charito de l'hospice; vieillards vénérables que , sans 

respect pour vos cheveux blancs , on abandonne à la froide 

commisération des passants ; pauvres malades qui grelottez 

la fièvre sous des haillons humides; et vous, riches, et vous , 
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puissants de la terre, que les révolutions passées fout trem

bler sous le pressentiment des révolutions futures, réjouis

sez-mus, car voici venir !'Ordre social divin, dans lequel il 

n'y aura plus de pauvres et qui centuplera vos richesses dont 

mus jouirez en toute sécurité. «Quand le Royaume de Dieu 

et sa: Justice se1'ont établis parmi vous, tous les biens vous 

seront donnés par surcroît l> , a dit le Christ; alors l'impie 

et l'athée ne seront plus, et par toute la terre ravie et conso

lée, s'élevera une voix harmonieuse qui, montant jusqu'au 

trône où il réside dans son éblouissante splendeur, chantera : 

Salut, gloire, honneur, bénédiction dans tous les siècles et 

dans l'éternité, à Jéhovah, au Dieu trois fois saint, au Tout

Puissant, à l'Eternel, au Créateur souverainement bon, au 

Christ rédempteur qui a scellé le puits de l'abime, et qui a 

intrônisé sur la Terre, pour le bonheur de toute créature vi

vante, le règne immuable de son éternelle Justice~!! ! 





AVANT-PROPOS. 

Charles Fourier mourut à Paris le 10 octobre 1857, dans 

la moùcstc maison qui porte le n° 9 de la rue S'-Picrrc-

1\fontmart1·c. Nous ne voulons point ici analyser les travaux 

de cc génie providentiel à qui Dieu a révélé le code ùcs fu

tures et bien-heureuses destinées dont jouira le genre 

humain, lorsque, secouant ses langes, il sortira des périodes 

douloureuses de l'enfance pour entrer dans une jeunesse 

pleine de grâce, de force et de splendeur. Nous dirons seule

ment que, comme le Christ dont il fut le glorieux postcur

seur, Fourier vécut abreuvé d'amertume, raillé, bafoué, 

calomnié, accusé d'immoralité, traité de fou, d'utopiste, de 

visionnaire. H souffrit de toutes les souffrances du genre 

humain auxquelles il aurait mis un terme, si, refaisant lcnr 

cmtendcmcnt, les sophistes qui le décriaient avaient consenti 

à examiner sc.s doctrines avec la simplicité de cœurel d'esprit 

commandée par l'Évangile. 

Ses disciples qui l'entouraient à son lit de mort et auxquels 

il donna pour mission de propager la théorie sociétaire qu'il 

avait découverte , continuèrent, avec courage et persévé

rance, l'œvvre qu'ils avaient commencée J.u vivant de leur 

maître. Grâce à cette propagation active, leur nombre ne 

tarda pas à s'accroître et ils se groupèrent. autour des rédac-
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tcurs de la .Phalange, feuille périodique clrn1•géc de propa

ger les doctrine:> Phalanstériennes. Bientôt apparut un autre 

JOurnal, le Nouveau-Monde, créé par Mr Czynski, dans le 

but de rallier à la doctrine de vérité les masses populaires et 

spécialement les ouvriers que l'injuste misère de leur sort 

jette dans le parti républicain radical ou livre en pâture aux 

doctrines communistes qui satisfont leur besoin de réaction 

contre les riches. 

?!fr Czynski ne tarda pas à grouper autour de lui un nom

breux auditoire d'hommes pour la plupart maltraités par la 

civilisation; car c'est une dure marâtre pour les pauvres pro

létaires, livrés sans appui, sans lien so.Jidaire à tous les ha

sards de la vie isolée, à toutes les anarchies de la concurrence 

subversive. Il leur exposa les éléments de la théorie socié

taire, de ce code divin, qui garantit la fortune des riches en 

l'augmentant, et qui assure aux prolétaires une félicité dont 

les heureux de la terre eux-mêmes n'ont aucune idée; car, 

Jésu!r-Christ l'a dit: Le dernier du royaume des cieux sera 

plus brillant que Salomon dans toute sa gloire. A peine ces 

hommes si long-temps comprimés par le malheur curent-ils 

reçu · la révélation des destinées futures du genre humain , 

que leur âme i.'épanouit et s'élança avec impétuosité vers celte 

perspective éblouissante. Cédant à une impulsion irrésistible, 

ils demandèrent à grands cris qu'on ne tardât pas davantage, 

et qu'on employât immédiatement leur énergie à la réalisation 

de l'ordre Phalanstérien dans les déserts du Nouveau- Monde, 

si l'Europe égoïste et inçrédulc leur refusait une place au 

soleil. 

L'impatience fit même nailrc la discorde, tant on avait 

hùtc de sortir de l'enfer civilisé. Ilien oc marchait au gré de 
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l'impétueuse ardeur de ces disciples fougueux; bientôt le 

groupe ùu Nouvcll.u-1\fondc se fractionna en trois sous-groupes 

dont la devise fut: En avant! Comme autrefois les preux qui 

partaient pour la Terre-Sainte en s'éc~iant avec S!. Bernard : 

Dieu le veut I Dieu le veut I 

On obéissait à la fougue française dans une entreprise où 

l'entière maturité de l'expérience et toutes les lumières du 

savoir étaient indispensables pour en assurer le succès. -

Cc n 'Mait pas, en effet, une œuvrc légère que de jetêr dans 

un moule social, entièrement nouveau, où les. attractions 

règnent dans leur indépendance c.oordonnéc, une masse 

d'hommes dont la civilisation a faussé tous les ressorts pas

sionnels et dont les instincts et vocations sont plus ou moins 

avortés et pen ertis. 

Des trois sections dans lesquelles se fractionna le groupe du 

Nouveau-Monde, l'une, sous le nom d' Union industt·ielle, en

treprit de créer au Brésil une colonie Phalanstérienne; l'autre, 

dont 1\1° Gatti de Gamond et sir Arthur Jungh étaient les 

chefs, alla s'installer sociétairemcnt dans l'ancien monastère 

de Citeaux, près de Dijon; ctla troisième, fidèle au drapeau 

ùu Nouveau-Monde et à Mr Czynski, fit les premières dé

marches pour jeter sur les rivages solitaires du Texas un 

essaim Phalanstérien. 

Le docteur Mure se mit à la tête de l'Union industrielle. 

Doué d'une imagination vive, d'un caractère entreprenant, 

plein de courage et possédant toutes les qualités qui font 

l'homme d'avant-garde, il ambitionnait le glorieux honneur 

d'être le premier à hisser sur la tour d'ordre l'étendart aux 

sept couleurs. 

Il réalisa ~n fortune, et s'embarqua pour le Brésil, afin de 
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chercher nn point où ln colonie sociétaire pût s'établir, s'é

tendre et se dèvoloppcr en toute liberté, environnée des 

conditions le:> plus favorables au succès. Connaissant tout le 

prix de I'nrgcnt, cc nerf' de la guerre, dont aurait besoin une 

colonie compo!léc de pauvres ouwicrs , il négocia et obtint 

du gouvernement impérial un emprunt de 200,000 f. rem

boursable en vingt ans par annuités progressivement calcu

lées sur les bénéfices sociaux. Après s'ètrc ainsi pror.uré des 

moyens de réalisation , il parcourut les côtes du Brésil au sud 

de l'équateur, explora les forêts vierges qui, du haut des 

montagnes, descendent jusque sur· les rives de la mer; et, 

après aYoir soigneusement examiné chaque localité, il s:arrêta 

dans la province de St•-Cathcrinc, au lieu dit la Péninsule du 

Sahi, située à l'embouchure du fleuve de cc nom, qui limite 

au sud la province de St-Paul. 

Cette localité était admirablement choisie ; la terre y est 

d'une merveilleuse fécondité; des rivières navigables , larges 

et profondes, bornent au nord et au sud la p1·esqu 'île du Sa hi 

et forment à leur embouchure de magnifiques ports naturels. 

Des chutes d'eau d'une puissance énorme tombent en gron

dant et réveillent les échos de la solitude qui appellent inuti

lement depuis des siècles le Génie de !'Industrie si lent à ve

nir; la chaleur, tempérée par les forêts qui couvrent les mon

tagnes environnantes, n'y est pas excessive, et permet aux 

Européens de se livrer impunément aux travaux agricoles. 

C'est ayce étonnement et frappé d'une mystérieuse ter

reur, que le Yoyageur s'aventure dans des forêts \'Ïerges aux 

limites inconnues, dont la luxurinnte Yégétation l'ensevelit 

sous une voùtc de plus de cent pieds de haut, qui, en plein 

jour, le plonge dans l'obscurité, cJr clic forme un dôme im-
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pénétrable aux rayons verticaux du soleil 6quatorial. Cc~ 

forêls sont animées par des milliers d'oiseaux ù l'éclatant plu

mage; par des singes, par des écureuils dont les mouvements 

sont rapides comme la pensée, et qui semblent avoir des ailes; 

le gibier y fourmille et fourni.taux sauvages une nourriture 

facile qui les détourne de toute envie de se livrer aux tra

vaux pénibles de l'agriculture. Ces forêts n'ont pas l'aspect 

uniforme et monotone des bois de l'Europe; des fleurs de 

tous les tons, de toulcs les formes, se détar.hcnt sur un riche 

fond de verdure; on dirait une immense corbeille placfo 

entre le ciel et la terre et soutenue par les troncs des arbres 

qui servent de colonnes à cc magnifique temple de la Nature. 

Après avoir obtenu ln concession de la presqu'île du Sahi, 

le docteur Mure y fit construire des baraques; réunit quelques 

provisions ; commença les dêfrichcmcnts, et se tint prêt à 

recevoir les colons, qui, sous la bannière de l'Union indus

trielle, devaient quitter les côtes de la France, en disant à la ci

vilisation un joyeux et êterncl adieu. 

Tandis que le docteur l\Iurc disposait tout pour ln récep

tion de!> colons, ceux-ci élaboraient le contrat qui devait les 

unir, et tùchaicnt de le baser sur la théorie sociétaire dont ils 

prétendaient faire une applicalion iulégrale. l\lais hélas ! 

leurs lumières n'étaient point à la hauteur de leur bonne YO

lonlé, car il serait difficile d'imaginer des combinaisons plus 

mauvaises et plus contraires aux ri·glcs positives et mathéma

tiques de la théorie Phalanslfricnnc. Cet acte fatal devait dès 

le début semer parmi les sociétaires des germes de discorde et 

de dissolution, à un tel point qu'on aurait pu se demander si 

les rédacteurs de cet inconcevable contrat n'étaient pas échap

pés ùu rassemblement des hommes qui construisirent la tour 

de Babel. 



Avant de dire adieu à la 'icillc Europe et ù sa barbare 

civilisation qui est sons entrailles pour les prolétaires , les 

membres de l'Union industrielle, choisissant le jour nnniver

snirc de la mort de Charles Fourier, allèrent faire un dernier 

pélcrinagc sur sa tombe , et se r~unircnt dans un grand ban

quet auquel assistaient également ceux qui devaient partir 

pour Citeaux et le groupe qui projetait une colonisation ou 

Texas. Cc dernier repas était une véritable communion 

d'hommes liés par la même foi , entraînés pal' le même en

thousiasme, et qui, unis d'intention , guidés par une com

mune espérance , devaient travailler à la même tàche quoique 

séparés les uns des autres par l'immensité de !'Océan. 

Dans un discours éloquent et chaleureux, Eugène Stourm, 

qui restait avec nous à Paris, pour y continuer l'apostolat 

Phalanstérien, fit ses adieux à ces premiers catéchumènes, 

à ces premiers soldats de l'harmonie, à celle intrépide nrnnl

garde qui, s'élançant vert trois points opposés du monde, 

allai t préparer les logements des armées industrielles dont lcs 

travaux pacifiques et créateurs feront un jour disparaitre les 

ravages Jes armées dévastatrices qu'organise l'antagonisme 

civilisé. A près cc repas d'adieu, les uns se rendirent à Ci

teaux, et les autres s'embarquèrent au Ilavre, imt>atienls 

d'aborder aux rivages du Nouveau-Monde que, désormais, 

ils saluaient comme leur nouvelle patrie. 

Quand les colons débarquèrent à Rio-Janeiro , on les re

çut avec une certaine solennité; ils déployèrent leur ban

nière aux sept couleurs , symbole de la nouvelle alliance du 

Ciel avec la Terre régénérée, et, se dirigeant vers le palais de 

l'Empcrcur, ils traversèrent en ordre toute la ville, portant 

sur leurs épaules leurs outils, armes fécondantes du génie 
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de la paix. Leur voix fière et retenti ssante faisait enlcnùrc 

des hymnes où Je travail était glorifié, où le règne de la paix 

était exalté comme annonç.ant la venue prochaine du royaume 

<le Dieu sur la" terre. Leur teint bronzé, leur air calme, leur 

tenue sb ère qui formait un contra te frappant avec ces 

chants inspirés par l'cnthousiarnc religieux, tout frappa ,.i\·c

mcnt la population de Rio. Au lieu du nègre indolent, abruti 

par l'esclavage, et qui couve la vengeance, elle rnyait cir

culer dans ses rues le tra\aillcur sociétaire, plein de foi et 

d'énergie, l'âme cxa!Léc par de vastes espérances, tandis q uc 

son cœur ouvert aux douces impreasions de la charité érnn

~éliquc, comprenait enfin cc précepte du Divin Hédemptcur: 

Tu aimeras ton prochain comme toi-même. 

Le docteur l\iure les présenta à !'Empereur, et, dans un 

discours émouvant, les montra comme une sainte cohorte , 

qui s'échappant du bagne civilisé, et secouant les t,ristcs hail

lons du prolétariat, allait commencer au Brésil l'ère de l'é

rn.ancipation du trarnil et du talent indignement exploités et 

pressurés depuis le commencement des siècles par le capital 

u urpatcur. C'était des gladiateurs; mais, au lieu de s'c11trc

tucr dans l'arène pour donner des émotiOTJS aux riches oisifs 

et rong<'•s par l'ennui, ils aUaicnt livrer au désert une lutte 

sans rclàchc et le soumettre à la domination du travailleur, 

du soldat pacifique dont chaque combat est une création pro

ductive. Avant d'entrer dans la lice, ils venaient saluer !'Em

pereur cl recevoir ses encouragements: Ave Cœsar, morituri 

te salut a nt. 

l\iais lorsque les colons présentèrent au docteur l\iurc leur 

acte de société qui avait été fait sans sa participation, et dani; 

lr11ucl on a' ait pu~ m,;mc fait mention de lui, il refusa d'y 
Il 
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adhérer, et fit Lien. Il proposa un aulrc acle, clont malheu

reusement la rédaction était faite imprnmptu et qui reposait 

sur des bases aussi fausses que celles du contrat qu'il rrjctait. 

Il y eut scission parmi les colons; les nns acceptèrent l'acte 

du docteur Mure, tandis que les autrcg, guidés par MM. Dcr

rion cl Jamin 1 allèrent s'établir sur les bords du Palmitarc, 

dans une concession qu'il lem• fit. Ces deux colonies devaient 

marcher parallèlement en concurrence émulatirn. En France, 

clics avaient fours représentants qui s'occupaient activement 

à recrute!' des travaillciurs pris dans l'élite des ouvriers. 

Le docteur Mure avait donné ses pouvoirs :1 M. Ilouffincl, 

simple ouvrier peintre, mais homme d'une remarquable in

telligence , d'un caractère opini;itre, possédant toutes les 

qualités exigées pour les délicates fonctions qu'il avait à rem

plir. Plus tard, M. Joly, qui revenait du Brésil, lui fut adjoint 

par le docteur Mure ; ainsi tous les éléments de succès étaient 

préparés; et cependant la colonie du Sahi n'a pas prospéré. 

·Malgré le dévouement des colons, l'anarchie se mit parmi 

eux; il y eu véritable confusion des langues , suivie do 

dispersion, et la solitude règne de nouveau sur ces plages 

11eurics que la Nature, celte mère bienveillante, semble awir 

créées dans son amour pour scr''Îr de berceau à l'ordre har

mooicn. 

Oui, la solitude règne aujourd'hui dans les champs naguère 

peniblcmcnt défrichés par les colons Phalanstériens , et le 

désert qui avait reculé devant les .efforts de Ièhommc, a recon

quis ses antiques domaines. Le gouvernement fran~ais a fait 

insérer au Moniteur un avis par lequel il pré,·icnt ceux 

qui voudraient partir pour le Sahi, qu'ils n'y tromcront ni 

habitations, ni pro,•isions, ni champs cultivés. Tous les colons 
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ont été dispersés pur le vent J.c l'annrohie, et la plupart d'en· 

tre eux, refugiés à Rio-Janeiro, sont à la charge du consul de 

France, réduits à chercher une occnsion pour l'entrer en Eu

rope, dans ce pays au dur prolétariat, où les attendent de 

nouveau la concurrence anarchique , l'insolidal'ité; l'isole

ment, l'abandon dans leur vieillesse, et tous les fléaux, tyrans 

inipito)'ables des sociétés civilisées. 

A Citeaux, mêmes déplorables rcsulLats dus à une pareille 

insuffisance 'de lumiè.res. Il ne suffit pas en effet, pour intro

niser Je règne de l'harmonie, de réunir un plus ou moias 

grand nombre d'individus et de leur dïre : Vous êtes as~ociés, 

sans prendre nul souci de les soumettre à UQe organisation 

régulière. Les mathématiques doivent guider les réalisateurs. 

Au lieu de s'éclairer de leur flambeau, les directeurs de Ci

teaux ont pris le haz~rd poui· guid~, et ont ·imprimé à la di

rection une n:iarche aveugle, qui les a conduits à l'anarchie. 

Au lieu de l'attraction, on a YU naître les répulsions, les 

haines, tous les mouvements subversifs des passions. Après 

une existence courte, pénible, convulsirn, l'assodatio,n, ou 

plutôt l'aggrégation confuse de Citeaux, s'est violemment dis

soute au milieu des imprécations et des cris de désespoir de 

ceux qui ont vu leur petite fortune s'engloutir dans le nau

frage causé par l'inexpérience des pilotes. Et cependant il ne 

faut point en vouloir à ces pilotes, car leurs intentions étaient 

bonnes ; ils ne se sont point enrichis et tant s'en faut, au mi

lieu de la ruine générale; on ne peut f.Uspecter leur loyauté. 

Quand au groupe du NouvEAu-MoNoE que je présidais à 

celle époque , il nomma une commission pour rédiger l'acte 

de société de la colonie qu'il voulait fonder au Texas, en pre

nant pour modèle le contrat de l'UNION INDUSTnlELLE.:Commc 



j'ctai~ chargé ùe cc trarnil conjointement uvcc 1'11. Cûnsl-i el 

un autre mcml1rc du comilé, j'étudiai l'ucle do société sur 

lequel nous devions modeler le nôtl'C, et je m'aperçus aus

sitôt qu'il ctait · rempli d'erreurs et inexécutable en tous 

points. J'élais seul de cet avis; on ne par\'Înt pas à s'en

tendl'c; et, après divers incidents inutiles à rapporter, on 

abandonna définitivement cc projet de colonisation du Texas. 

l\Ia conscience dort tranquille, quand je pense que j'ai été 

tout-à-fait étranger à ces entreprises intempestives dans les

quelles a été à jamais perdu l'avenir de tant d'hommes dignes 

d'un meilleur sort, ' 'Îctimcs de leur coul'agc aventureux et 

d'une impatience bien légitime. 

Cependant les tr:naux auxquels je m'étais livré m'arnicnt 

amené à foire le .dépouillement de toutes les erreurs qui four

millaient dans les actes de société du docteur Mure et <le 

-l'UNION INDUSTRIELLE, et j'étais plein <l'inquiétude sur l'avenir 

de ces colonies; car il me paraissait bien compromis, et même 

perdu si on n'y apportait un prompt remède. Je m'abouchai 

avec 1\1. Ilouffincl qui partagea mon opinion et mes craintes, 

et il fut convenu que je formulerais un nouvel acte de société 

pour l'envoyer au docteur Mure. l\Iais il le reçut trop tard; 

les sociétaires étaient en pleine subversion ; déjà un grand 

nombre d'entre eux s'otaieot retirés et les choses étaient trop 

ayancécs; il n'y avait plus moyen de sauYer la colonie, qui 

n'avait pu sortir des périodes d.c la première enfance. 

Mais aujomd'hui qnc, de toutes parts, se fondent aux 

États-U ois des associations dans lcsqucllcs on fera des appli

cations plus ou moins complètes de la théorie sociétaire, je 

crois que le moment est venu de publier cet ouvrage, le même 

que j'ayais cnyoyé nu Brésil, et qui, jusqu'à présent, est 
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snns analogue. Il rendra des services aux rcalisatcurs cl leur 

fera évilcr les tùtonncmcnts ainsi que les erreurs qui ont con

duit à leur perte leurs malheureux devanciers. 

Ayant perdu toute ma fortune à Paris, dans une entreprise 

où j'ai lutté en ·vain co~trc l'astuce civiliscc, j'ai dù, en 1842, 

quiller la capitale, et j'ai fondé à Nancy un établissement qui 

présente plusieurs combinaisons .sociétaires. Cet établisse

ment me rendra mon pain quotidien e·t me soustraira aux 

préoccupations personnelles qui m'ont trop long-temps em

pêché de publier des travaux auxquels je me suis liv1·é dans 

ma soliturle . Après tout, cc n'est pas un mal que ceux qui 

s'occupent d'améliorer le sort du peuple, partagent ses souf

frances et connaissent les cruelles angoisses de son existence 

tourmentée. Le malheur agrandit l'àmc; il développe en elle 

le germe de la charité universelle; clic sympathise plus vo

lontiers avec les maux de ses frères, quand elle peut dire 

avec le poète latin : 

Non ignara malimiseris succurrere disco. 

J'observe donc avec une ineffable joie le mouvement Pha

lanstérien qui s'accélère tous les jours. Plein d'espoir dans un 

avenir meilleur, j'unis ma voix à celle des réalisateurs, et je 

m'écrie avec eux : En avant ! En avant l Dieu le veut ! Sei

gneur que votre volonté soit faite sur la terre comme au 

ciel! 

La France posssède sur le continent Africain, en face de 

Toulon et de Marseille, à 72 heures de ses côtes, une vaslc 

région autrefois célèbre par sa merveilleuse fertilité, mais 

que depuis long-temps les barbares ont livrée à la dévasla

Lion. J,c sang dont nos soldats l'ont gcnércuscmcnt arro éc 

et les millions <le notre budget onl été impuissants pour frcon· 

, 
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dcrœttc terre ravagée et inhospitalière qui s'ent1·'ouvre et dé

vore les colons assez amlaeioux pour s'aventurer seuls hors de 

la protection du canon d'Alger. Dans co malheureux pays, 

la guerre et le pillage sont l'état normal; ses féroces habitants 

ne peuvent concevoir ce qu'est l'ordre, et n'ont aucune iùéc 

des .arts et des bienfaits de la paix. En vain l'esprit des écono

mistes s'ing~nie à trouver des moyens pour arracher cette 

contrée à la désolation et à la dévastation qui pcscnt sur elle 

depuis dix-huit siècles; tous les efforts amènent la ruine de 

ceux qui se livrent à des tentatives isolées> et c'est ici qu'on 

voit la complète et radicale impuissance du morcellement et 

de l'incohérence aux prises avec les grands obstacles que pré

sen tc la nature Africaine, où le sol est aus·si sauvage que 

l'homme qui le parcourt dans sa farouche indépendance. 

Il n'y a qu'un moyen de coloniser l'Algérie : c'est la fonda

tion successive de Phalanstères de grande échelle tous reliés 

entre eux. Puisse cet ouvrage accélérer le mouvement dans 

lequel on verrait les civilisés et les barbares se donner la main 

pour inaugurer le règne heureux de l'harmonie, et mettre fin 

aux fléaux des périodes lymbiques qui depuis soixante siècles 

pèsent sur l'humanité dont ils compriment le glorieux déve

loppement! 

Il est de mode pa1·mi les hommes étrangers à l'étude de la 

science sociale, de tourner en ridicule tout plan de réforme 

de leur chCrc civilisation qui est pour eux le nec plus ultra, la 

beauté idéale, surtout quand ils ont bien dîné. En Frai:icc, 

· principalement, les oisifs qui donnent le ton à l'opinion, et 

qui croiraient se déshonorer en travaillant, n'ont pas assez 

de moqueries pour les visions du bonhomme Fourier. Ce

pendant les autres nations admirent ce qui yous fait sourire, 
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improductifs à l'esprit léger et superficie]. Tandis que vous 

persifflez agréablement, elles mettent la main à l'œuv1;e; 

elles auront organisé le travail avant que vous ayez eu seu

lement connaissance de ée problê1nc formidable, énigme in

solul.Jle depuis l'origine des sociétés, et qui vous emportera 

dans ln. tourmente révolutionnaire si vous n'en trouvez la solu

tion rationnelle et pacifique. 

Pour vous encourager dans cette nouvelle étude, et pour 

vous dégoûter à jamais d'un persif.llagc qui dénote en vous 

moins d'espri t que d'ignorance et d'égoïsme, je vais vous 

faire connaître l'état actuel de la propagation de la doctrine 

sociétaire. 

Voici le résumé des dernières nouvelles données pnr la 

Démocratie pacifique, journal officiel de· l'école. 

PROGRÈS DES PRINCIPES DE J}ASSOCIATION 

DANS LES DIFFÉRENTS ÊTATS CIVILISÉS. 

Etats-Unis. 

De nombreux journaux , qui exposaicn t les doctrines im

puissantes de la politique actuelle ont embrassé les principes 

de la science sociale. Parmi ces journaux nous citerons la 

'1.'ribune de New-York (The New York Tr·ibune) qui compte 

l.1-0,000 abonnés; c'est plus que le journal de France le plus 

répandu ; la Phalange de New-York; le Réformateur social de 

Boston; le Bulletin de Cincinnati, ville qui compte plur. de 

cent mille habitants; The Present; Dansville Rcpublicun ; la 



XX\111 

Phalw19e cl'011tario. Comme peu d1Amé1·icains connaissent le 

français , on a foit en anglais un résumé substcnticl de la 

science sociale; il s'en vend 1,000 exemplaires par mois; on 

peut juger par là de l'intensité de la propagation. 

Des missions sont organisées qui enseignent partout la 

vraie science; de nombreux meetings se rassemblent, où les 

orateurs exposent les principes de Fourier; et, du haut de 

la chaire évangélique , des ministres de tous les cultes, 

d'accord enfin sur le sens réel à donner aux paroles du Christ, 

enseignent à leurs paroissiens cette doctrine sublime qui 

exaucera celte prière quo les chrétiens adressent tous les 

jours à Dieu : Que votre royaume nous arri(!e; que votre 

volonté soit faite su.r la terre comme au ciel. 

Parmi les apôtres de la doctrine Phalanstérienne est Pierre 

l\faroncclli qui a partagé la dure captivité du SpiclLerg arec 

Sylvio Pellico, qui a dit de lui: «Je n'ai point connu d'esprit 

qui lui fut supérieur, et bien peu d'aussi élevés. ~ 

Le nombre des disciples de Fou ri cr est immense aux Étals

Unis, et s'augmente tous les jours. Le nom de ce grand pen

seur est le plus populaire ap1·ès celui de Napoléon, et sous 

peu le représentant de la paix et du bonheur universel lais

sera loin derrière lui, dans l'esprit des Nord-Américains 

rhomme dans lequel était pour ainsi dire personnifié le génie 

de la guerre et des conquêtes sanglantes. 

La partie Ouest de l'état de New-York possède à clic seule 

• 20,000 Phalanstériens; de toutes parts on s'est mis à l'œuuc 

de la réalisation; déjà on a fondé t1·cntc étaLfüscmcnts so

ciétaire , et d'autres plus nombreux se préparent. 

Nous allons donner la liste de ceux qui existent déjà. 

Dans l'État de 11/assaclmsett,-Association de Brooh.-Farm, 



XXIX 

à neuf milles de Doslon. - Association ùc llopcdalc. - .\.s

sociation de Northampton. 

Dans l'État de New-York . - Phalange de Sodus- Day.

Association de Bloom-Ficld. - Association inJustricllc de 

Ru:Îi. -Ontario-Union.- Association industl'Ïcllc de l'Ouest 

ùc Ncw-York.-Association de Clarkson Plusieurs autres 

associations agricoles sont en voie d'organisation dans cet état. 

Dans l'État d'Ohio . - Pbalange d'Ohio.-Pha!angc de 

Clermont (comté de Clermont) . - Phalange de Trumbull 

(comté de Trumbull). 

Dans l'État de Michigan.-Association Alphadelphia. 

Dans l'État de Pensylvanic. - Phalange de Lc1'aysville. 

Dans le Territoire de Wisconsin. - Phalange de Wisconsin. 

Dans l'État de New-Jersey. - North-Amcrican - Phalanx. 

Dans l'État d'lndiana . -Phalangc de Lagrange (comté de 

Lagrange) . - As~ociation de Lexington (comté de Lexington). 

Dans l'État d'Illinois. -Association de Bureau (cointé de 

Bureau) . 

Nous allons reproduire ici la description de la Phalange de 

Trumbull, qui est en voie de se fonder, telle que cette de

scription a été donnée par un témoin oculaire. 

Cette association est située dans la comm1Jne de Braccvillc, 

comté de Trumbull, état de l'Ohio, à huit milles de Warren, 

et à cinq des Chutes de Newton, le point le plus rapproché 

du canal. La quantité d'acres est de 1,500 à 2,000; mais l'éten

due du terrain, ninsi que le montant du capital, ne peuvent 

pas être encore fixés d'une manière certaine , car ùc jour en 

jour des fermes, de l'argent et d'autres capitaux viennent 

s'adjoindre à cette association. Les aYantages actuels sont: 

une chute <l'eau capnblc de répondre à tous les besoins indus-
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tricls, un moulin à farine, avec <leux paires de meules, un 

moulin à huile , une scierie, une machine à carder, une fa

brique do drap, et quelques outres machines. Les chevaux, 

les bœurs, les vaches, les chariots et les instruments de cul

ture sont en abondance. 

Environ 200 personnes composent la Phalange : un certain 

nomb1·c réside au centre du domaine~ le reste habite quelques 

fermes du voisinage appartenant à la Phalange. Il est vrai 

qu'il y a encombrement quant a11 logement, car les associés 

habitent des maisons de planches, bàties ù la hàtc, néanmoins 

pour rien au monde ils ne voudraient échanger leu!' position 

actuelle contre leur condition antél'ieure. On va s'occuper 

immédiatement de construire des logements plus commodes, 

mais on ne songera à Làtir le Phalanstère, on édifice défini

tif, que dans une année environ, ou lorsque les moyens suf

fisants auront été réunis. Alors le magnifique palais de !'Ordre 

combiné laissera bien loin derrière lui et les temples de l'an

tiquité et les châteaux de cartes des temps modernes. 

On s'attend cette année à travailler fortement sans rencon

trer beaucoup des attractions inhérentes à l'association; car 

rien aujourd'hui n'est adapté à l'usage sociétaire. Les agents 

industriels manquent de puissance ou sont conçus pour los 

besoins d'une société incohérente et morcelée où tout est fait 

plutôt pour être vendu que pour servir.t.En général, les ou

vriers , pour se donner la réputation de bons travailleurs, 

prennent beaucoup plus de peine qu'il n'en faudl'ait pou!' de

venir tels. Les membres de la Phalange de Trumbull savent 

parfaitement quelle tâche gigantesque ils ont à accomplir pour 

arracher le désespoir qui s'est implante si fortement et depuis 

si long-temps dans le cœur de l'homme. Aussi se sont-ils mis 
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courngcuscmcnt [1 l'œuvrc, faisant voi · pnr leur exemple 

quelle est la véritable dignité de la nature humaine. 

Le travail a été en partie organisé par l'institution des 

groupes , et il en est résulté de grari<ls avantages. Les jeunes 

garçons qui étaient oisifs et improductifs sont devenus pro

ducteurs, et un charmant jardin a été créé pnr leurs mains. 

Ils sont sous la surveillance d'une personne ap te à remplir cette 

fonction; on leur permet de choisir parmi eux leurs chefs de 

groupe et de se livrer, à des heures fixes, à différents jeux 

sur une portion de terrain qui a été disposée pour cet objet. 

Les hommes eux-mêmes, après l'ouVPagc, trouvent dans le jeu 

de balle un exercice agréable et sa lu taire. Quelques-uns 

su ivent l'école cl gagnent cependant six à se.p t shcllings par 

semaine, et lorsqu'ils travaillent à la briqueterie, leur gain 

est de trois à 11uatrcshellings par jour. Ces différentes sommes 

ne sont pas une répartition définitive, mais des anticipations, 

car lorsque le dividende sera établi, il y aura un supplément 

d'allocation. 

Le dimanche j'ai assisté au meeting social, où des membres 

de toutes les croyances se sont réunis amicalement. Les diffé

rents orateurs manifestèrent des vues libémlcs et des senti

ments de bienveillance tels que je n'en avais jamais entendu 

exprimer auparavant. Ils parlèrent des bons rapports qui 

existaient entre eux, des nombreux avantages qu'ils espé

raient pour l'avenir, tandis qu,c l'unité déjà réalisée leur don

nait une idée du ciel. 

Un même esprit de contentement et de bonheur semblait 

les animer à la pensée qu'ils avaient échappé aux besoins, 

aux soucis, aux tentations de la civ ilisation, et qu'ils se trou

vaient au contrai'rc placés dans un ordre où le bien publie et 
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le bien indivi<luel sont identiques, et dans lequel rien, sauf 

quelques préventions qui s'effacent promptement, ne pou

vait les empêcher d'aimer leur prochain comme eux-mêmes. 

C'est là l'esprit du christianisme. Leur position rend l'union 

nécessaire; car aucun bien ne s'est jamais produit et ne peut 

se produire par les sectes di!fércntcs.11 leur a donc fallu s'unir 

tous ensemble, presbytériens, disciples, baptistes, métho

distes, etc., et s'il leur faut un nom, ils prendront celui d'u

nionistcs. --Après l'assemblée, la communion fut administrée; 

viut ensuite une explication de la Bible, et la journée se ter

mina par des exercices de chant. 

Ceux qui ne sont pas habitués à réfléchir sur la puissance 

des travaux combinés s'étonneraient à la vue des clTcts d'une 

telle association. Une vaste briqueterie s'élève en peu de 

temps ; un coup de baguette crée un champ de blé , et quel

ques semaines suffisent pour changer une forêt en une ferme. 

On ne peut voir maintenant qu'un petit nombre de ces belles 

créations, mais, depuis le printemps dernier, la Phalange de 

Trumbull e fait assez pour donner une idée des résultats ma

gnifiques qni seront ré, lisés aux jours du nouveau monde 

industriel. Assis sous les arbres de l'antique verger, ayant eu 

face de moi les habitations provisoires des colons , je voyais 

les menuisiers à leurs établis, sous l'abri du feuillage ; j'en

tendais de tous côtés les bruits de l'industrie, le cliquetis des 

roues des moulins et le son de voix joyeuses, et je m'écriais 

en moi-même: li a donc été donné à mes yeux de voir des 

hommes travaillant avec ardeur à déliv1·er les esclaves indus

tricls de tontes races, de tontes nations et de toutes déno

minations ; mes oreilles ont pu entendre le bruit de Jeurs 

marteaux enfonçant des clous longs et serrés Jans le ccr-
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cueil d11 dc~potismc. L'établissement de celte Phnl:rnge est ù 

mon sens un progrès nnss i impo1·tant qu'aucun de eem: qui 

ont assuré notre ind{\pendance politique. Nous ne sommes pas 

encoro arrivés au terme de la carrière, cl lorsque l'homme 

aura étô r1~génét'é au physique et au moral, il y aura encore 

des pas très-grands à faire dans les voies de la destinée hu

maiue. Jusqu'à présent, la démonstration de notre théorie 

esl restée dans le domaine de la foi. Il reste à s~voir si les 

familles peuvent s'associer dans la paix et jouir des plaisirs 

ainsi que des profits qui résultent de tables publiques, de 

greniers, magasins, bibliothèques, écolos, jardins, prome

nades sociétaires: en un mot, si l'homme youdrn que lui et 

son prochain soient heureux ensemble. Les hommes seront

ils toujours assez insensés pour négliger les immenses béné

fices de l'association? Faudra-t-il toujours entendre des gens 

raisonnables prétendre que les merveilles de l'association sont 

impossibles, parce que l'humanité a toujours été victime de 

fausses relations sociales? Non, non. Le Christophe Colomb 

<lu nouveau monde industriel nous a fa it voir comment on ré

sout le prohlême de l'œuf; déjà quelques embarcations se 

sont aventurées à travers l'océan nourcau; dêjù, à l'auroro 

d'unjour nouvc:rn, elles s'approchent de bords étrangers cou

Ycrts d'une magnifique végétation, et la brise, chargée de doux 

parfums, laisse deviner les fleurs qui embellissent les rivages. 

(1!émocratie pacifique, 28 octobre 184.L) 

Dans l'.\mérique du sud, il y a un journal, le Messager 

Franrais de Jfontevideo qui -s'inspire des idées sociétaires. 

Angleterre. 

La propagation d c la science sociale, ti ]:, tête de laquelle 
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s'est mis le savant M. Doherti, n'a pas été au~si rapide qu'aut 

Etat-Unis. La cause en est ùans ln constitution toute féodale 

de la propriété ot dans les préoccupations politiques qui lais

sent peu de temps à l'appréciation sérieuse d'une doctrine 

scientifique. Cependant il s'est fondé deux journaux: le 

London Pltalaux elle Northcrn-Star. 

On ne peut songer sans une profonde douleur au triste 

rôle que joue en Irlande O'Conncll, le grand agitateur paci

fique, qui croit que ses Irlandais seront les plus heureux des 

hommes, lorsqu'ils auront leur parlement local à Dublin. l\Iais 

les Anglais ont leur parlement à Londres, où résident la reine 

et les ministres, et cependant, quel pays plus affreusement 

malheureux que l'Angleterre, et spécial cm en t que certains , 
quartiers de Londres? C'est dans les réformes sociales et non 

dans les reformes politiques qu'O'Connell devrait chercher 

un remède efficace aux maux de l'Irlande. Il est frappé d~a

vcugl1•mcnt comme les gouvernants qu'il combat; aussi, 

quel triste résultat! L'Irlande s'agite, mais ne s'organise pa , 

et. toujours clic est soumise aux fléaux lymbiqucs , l'indi

gence , la fourberie , l'oppression, le carnage, )es intem

péries outrées , les maladies provoquées, le cercle vicieux, 

basés sur l'égoïsme généraJ et l'incohérence sociale. Voilà les 

véritables ennemis de l'Irlande et du genre humain. 

Cependant l'aristocratie Anglaise, réveillée de son sommeil 

rgoïstc par le bruit du tocsin et par la lueur sinistre des in

cendies qu'allument de toutes parts les ouvriers sans pain , 

commence à prendre au sérieux la grande question de 1'01'

ganisalion du Tmvail, à laquelle clic va se hàlcr de donner 

une solution, sinon définitive, nu moins de transition, lais

sant O'Connel! hnrangn~r la foule cl la nourrir de se~ bons 
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mols grossiers, qui rendent à chnquc séance le peuple un 

peu plus pauvre, car il ne travaille pas pendant quïl applaudit 

les facéties du grand agitateur. 

Le Journal cles Débats qui avait écrit contre, annonce qu'en 

Angleterre on , .a mettre fin à la misère et à la démoralisation 

toujours croissante des ouvriers en les associant. Les ' 'rais 

principes de la charité chrétienne et scientifique pénètrent 

donc jusque àans les bureaux du journal ministériel qui n'a 

pas eu assez de moqueries contre Charles Fourier. 

Espagne. 

Depuis un certain nombre d'années, les doctrines Phalans

tériennes sont connues sur divers points de l'Espagne ; en 

1840 , un moine, frère Gérundio , se trouvant à Paris , entra 

en relation avec l'école, sur l'instigation d'une dame Anda

louse, grande admiratrice de Fourier ; il en deYint lui-même 

zélé disciple, et à son retour en Espngnc, il écrivit sur ses 

ounagcs une série d'articles qui ont eu quelque publicité. 

Plus tard, un essai pratique fut sur le point d'avoir ~icu en 

Espagne: la municipalité de Jércz de la Frontera concéda 

dans la campagne de Tampul un vaste terrain que l'on dernit 

faire cultiver par des travailleurs associés. Don J\Ianuel Sagra

rio de Bcloy, riche habitant de Cadix, offrait de construire un 

édifice et des bàtimcnts d'exploitation disposés suivant les 

principes de Fourier., Un acte d'approbation fut demandé au 

gouvernement, sans doute pour régulariser la concession 

faite par la municipalité de Jfrcz; mais les démarches que 

l'on fit ù cet effet près du régent demeurèrent sans résultat. 

Espartéro a tenu la conduite de bien d'autres démogogucs, 

.. 
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libéraux en paroles, mais paralytiques, aussitôt qu'il faut 

mettre la main à l'œuvrc pour le bonheur de tous et non pas 

dans le but exclusif de satisfaire leur ambition égoïste . 

Il existe à Madrid et ù Cadix des journaux qui ont adopté 

les idées de Fourier. 

Po1·tngal. 

Lisbonne possède un journal qui a arboré les couleurs ile 

l'école. 

Pendant lollb-tcmps l'Allemagne s'est. tc11uc à l'écart de cc 
rnouvemcn t intellectuel; mais depuis quelques années les 

idées Phalanstéri~nnes y ont pénétré et ont fait des proséliles 

nombreux dans quelques états . Diverses revues, et notam

ment celle de· Lcipsig, ont publié des travau:x importants, ou 

la doctçinc est envisagée d'une manière généralement plus 

philosophique qu'on ne le fait en France. Un journal de 

Stuttgart (der Beobachter), a déclaré son adhésion d'une ma

nière positive, et cou court à la propagation. Le Zcitinterres

sen, qui se public à Ulm, et d'autres journaux encore, agis

sent dans le même sens, bien qu'ils ne se soient pas prononcés 

d'une manière aussi explicite. 

Dans une autre partie de l'Allemagne, la Gazette de Trèves 

lutte vainemen t contre la censure Prussienne, qui paraît 

croire que les Phalanstériens sont une secte de communistes. 

Cc journal a récemment annoncé qu'uric société de profes

seurs allait faire paraître à Berlin une revue qui adopterait 

quelques-unes des idées de Fourier. Si le gouvernement Prus

sien fait la guerre au nom du grand socialiste, il n'en suit 

pas moins le torrent qui I'cntrnînc; car il 'icnl de mcllrc 
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à la tête d,unc grande association créée pour porter llccours 

aux ouvriers sans travail. L'impulsion sera bientôt suivie par 

les autres étais du Zollverein. 

l!iul1111c. 

A Genève, Io vîlle de Calvin, où l'on envisage tout du 

point de vue de la théologie, deux ministres de communions 

dissidentes et un prêtre catholique se sont réunis pour pu

blier un iournal destiné à prouver que les do c trin e~ de Fou

rier ont leur base dans l'Évangile. On trouve dans !'Édifica

teur des travaux élevées et consciencieux que devront tou

jours consulter ceux qui voudront examiner la question déli

cate de savoir si, dans leur essence, ces doctrines sont ou non 

contraires aux dogmes des communions chrétiennes. 

France. 

A la France revient la gloire immortelle d'avoir donné nais

sance à Charles Fourier, qui naquit à Besançon. Nous ne nous 

trompons pas en disant que le cimetière Montmartre où repo

sent ses restes mortels deviendra, avant un siècle, le lieu de pé

lcrinoge du genre humain qui ira saluer de ses acclamations 

joyeuses le nouvel envoyé de Dieu, Postcurscur du Christ, 

dont il a expliqué scientifiquement les sublimes préceptes. 

La science sociale a aujourd'hui de nombreux adhérens en 

France. La Démoc1'atie pacifi,que, rédigée avec un rare talent, 

compte environ J.,000 abonnés; beaucoup de jùurnaux de 

Province ont plus ou moins adhéré aux principes de l'école 

sociétaire; tels sont: l'impartial de Besançon, le Patriote 

Jurassien, le Guetteur de St-Quentin, le Breton de Nantes et 

beaucoup d'autres. Les journaux hostiles s'arrachent les pu-
111 
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Llications d'un romancier qui appartient à l'école, et qui pas

sionne les masses pour des principes dont elles ignorent le 

nom et l'origine, et dont elles ne voient pas encore bien distinc

tement la tendance. On voit que nous voulons parler des 

~Jystères de Paris d'Eugène Suc, qui ont paru dans le Jour

nal des Débats et du Juif Errant que publie aujourd'hui le 

Constitutionnel. Le nom de Fourier n'est pas prononcé dans 

ces ouv~agcs, mais son génie les a inspirés à un auteur qui vit 

à la fois par le cœur et par la pensée, et qui écrit flOUr éclai

rer le genre humain dans ~a marche si incertaine jusqu'à pré

sent. Si Eugène Suc avait parlé de Fourier, les journaux qui 

ont payé bien cher le droit de publication n'auraient pas in

séré dans Jeurs colonnes ces deux admirables romans socié

taires. Et telle est la vogue acquise aujourd'hui aux idées sa

vantes, sublimes et surtout chrétiennes émises par Eugène 

S~, qui est l'interprète fidèle de Charles Fourier, que la pu

blication du Juif Errant dans les feuilletons du Constitution

nel a valu à cc journal f8,000 nouveaux abonnés. En outre, 

l'ouvrage est publié séparément, et on se l'arrache chez les 

libraires et dans les cabinets de lecture ; vingt mille exem

plaires de !'Almanach Phalanstérien pour f84o ont été enlevés, 

dans les trois derniers mois de i844, à Paris seulement; ainsi 

l'impulsion est donnée ; l'avenir est aux nouvelles doctrines; 

le vieux monde s'en va; les ténèbres fuient devant la lumière 

qui s'élève radieuse et vivifiante . 

. Cependant, en France, beaucoup de personnes w sont en

core aujourd'hui à tourner en ridicule les admirables et ex

traordinaires conceptions de Fourier, qui doivent être don

nées sans nom d'auteur pour que le public les accepte. Aucune 

nation n'est comme la nôtre esclave du préjugé; ou se pro-
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nonce avant d'avoir examiné, et l'on revient à un meilleur 

avis seulement lorsqu'on voit les peuples étrangers admirer 

cc que nous avons dénigré. Les Juifs ont méconnu le Christ 

comme bcaucoüp de Français méconnaissent Fourier; mais 

inscn iblcmcnt l'opinion se modifie ; on s'empare par sur

prise, par adresse, de l'esprit du public, et Je jour est proche 

où ceux qui se seront endormis anti-socialistes, se réveille

ront Phalanstériens. St Paul, le plus grand des apôtres, a ait 

été un des plus acharnés persécuteurs du Christ ; telle sera 

la France, qui, jusqu'aujourd'hui, s'est montrée active et in

trépide à la dcstmction et au carnage, mais malheureuse

ment bien lente, bien pusillanime, bien incrédule, tontes les 

fois qu'il s'est agi de gravir des sentiers nouveaux pour aller 

chercher les matériaux du temple que l'aycnir consacrera 

à la paix, à la concorde, au trayail attrayant, à l'harmonie 

universelle, â l'application scientifique des dogmes divins cL 

transcendants du Christianisme. 
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CHAPITRE PREMIER. 

I. DU CAPITAL, DU TRAVAIL ET DU TALENT.~DES TRAVAUX 
CAPI'fALISATEURS ET DES TRAVAUX FRUCTIFICATEURS.-

LE CAPITAL EXPLOITANT LE TRAVAIL ETJ,E TALENT. 

Pour bien faire comprendre cc que signifient ces dénomi
nations de CAPITAL, de TnAVAIL et de TALENT, je vais, procédant 
comme le Christ qui ne parlait que par paraboles ou com
paraisons, faire une série de suppositions qui rendront évi
dentes, même aux esprits les plus lents, les définitions qu'il 
est si important de faire bien saisir par ceux qui veulent réa
liser l'ordre sociétaire en adoptant la Vie Phalanstérienne. 

Aiusi, supposons un homme qui possède une propriété 
foncière de l'étendue de 12 hectares, sur laquelle est son ha
bilation. Il cultive lui-même cette propriété, en met part.ie 
en jardinage, partie en verger, partie en prés, partie en vignes, 
parlie en terres labourables. En outre, sur sa propriété se 
trouve un étang qui nourrit du poisson; dans ses étables se 
trouvent des vaches et des chèvres qui lui donnent du lait, du 
beurre et du fromage ; des bi.·ebis qui lui fournissent de la 
laine. Sa basse-cour est peuplée de poules, canards , oies, 
dindons, qui entretiennent sa table en œufs et en volailles. 

1 
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Quanù le m:mrnis temps empêche notre propriétaire de 

cultiver, il s'occupe à Lis cr de la toile, soit avec. le chanvre 

et le lin qu'il a recueillis sur sa propriété, soit avec des ma

tières qu'il a achetées au dehors; ou bien il fait d'autres tra
vaux. Ainsi, par exemple, il confectionne des tonneaux, des 

barils, des seaux , des panie1•s; il s'occupe à la menuiserie, 

au charronnage, en employant soit des matières premières 

prises sur son bien, soit des matériaux qu'il achète au dehors. 

Analysons la position de cet homme. 

C'est parce que sa propriété est mise en valeur par les 

cultures qu'il y fait, qu'elle produit des denrées qui lui sont 
utiles. C'est donc son TRAVAIL qui lui ùonnc de la valeur. 

Cette valeur est tout entière relative, non-seulement à la quan
tité de travail qu'il fait, mais aussi à la qualité de cc travail, 

qui est exécuté avec plus ou moins d'intelligence ou de 

TALENT. 
C'est son talent ou savoir-faire , qui le guide dans ses 

travaux, qui lui fait choisir les terrains élevés et bien exposés 

pour la plantation de la vigne; les terrains bas et humides 

pour les prés, les terres profondes et meubles pour le chan

vre, etc., etc. 

Ainsi, nous voyons que, pour que l'homme et la propriété 

soient dans de bonnes condition,, il faut d'abord l'ExrsTENC& 

D& LA PnormÉTÉ; 2° le TRAVAIL DE L'HmtME; 5° le TALENT DE 

L'llo.rn&, qui guidera toutes ses opérations. 

Supposez l'absence d'une de ces trois conditions, et vous 

aurez , soit une Propr·iété sans Travail et sans Talent; cc sera 

le désert; soit une Propriété avec un Travail sans Talent; tel 

est le travail que font les mercenaires qui ne sont pas en

couragés par le droit de propriété, travaillent sans goût, avec 

nonchalance et sans chercher à mieux faire. Vous aurez 

enfin le Travail et le Talent sans Propriété. Telle est encore 

la position des prolétaires ou travailleurs civilisés qui n'ont 
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pas toujours de quoi s'occuper, qui rcsLcnL inactifs par force, 
cl qui péri ssent de misère sur une terre qui reste en partie 
in culte, bien que Dieu l'ait livrée à la libre exploit:i.tion de 
tout le Genre humain. 

Mais, revenons à nolrc propriétaire. 
Pourquoi travaille-t-il? flourquoi culLive-t-il si soigneu

scmcut sa propriété ? Evidemment pour en retirer des Pno
nmTs, des FnuITs, qu'il consommera ou vendra. Sa propriété 
n'est donc autre chose qu'un 

INSTRUi\IENT PRODUCTEUR. 

Elle produit du blé , du vin, des légumes, des fruits, du 
lait, du beurre, du fromage et autres substances alimentai
res; du foin, de la paille, du bois, du chanvre, du lin, etc., etc., 
comme un violon produit des sons musicaux, comme une 
fabrique de draps produit du drap, comme une usine à gaz 
produit du gaz. Le cultivateur est un véritable INSTRUMENTISTE 

comme le VIOLONISTE. S'il cultive avec intelligence, il y aura 
harmonie, et la terre, ou INSTRUAIENT PRODUCTEUR, s'en trou
vera bien, sera dans d'excellentes conditions de production. 
Notre cultivateur sera comme un bon violoniste qui tire des 
sons harmonieux de son instrument , et qui le bonifie par 
l'usage intelligent qu'il en fait. 

Si, au contraÎl'e, le cultivateur ou Instrumentiste tetrien 
est paresseux et privé de talent, alors les fruits qu'il retirera 
de sa propriété se1·ont le chiendent coriace au lieu de légumes 
savoureux , l'ivraie au lieu de blé, les ronces au lieu d'arbres 
fruitiers. Les joncs remplaceront l'herbe que devait pâturer 
ses troupeaux; il y aura un vrai CnARIVARI AGRICULTURAL qui 
ruinera sa propriété, comme un CnARIVARI MUSICAL détériore 
les instruments avec lesquels on le donne. 

La propriété ou capital peut donc être en accoi·d ou désac
cord aYcc le travail et le Laient. 
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])'après cc qui pt'écèdc, il est bien entendu que la propriété 
::n-ec ses accessoires, tels que charrues, charrettes, instru
ments de jardinage, outils, le métier à tisser; .les cheraux, 

Yaches, chèvres, moutons, la basse-cour, n'est autre chose 

qu'un 

INSTRUMENT PRODUCTEUR DE FRUITS. 

Nous entendons par FRUITS, non-seulement ceux de la terre, 

mais encore les produits industriels, c_omme toile, tonneaux, 

cuves, lait, œufs, etc., etc. Nous employerons souvent le nom 

d'lNsTRUMEN'I' PRODUCTEUR, parce que les démonstrations seront 
de beaucoup simplifiées. . 

CAPITAL est donc ici synonyme d'INSTRUMENT PRODUCTEUR. 
Supposons que Je propriétaire, qui cultivait par lui-même 

ses douze hectares de terrain, se lasse de ce travail, et qu'il 
veuille le donner à ferme. 

Calculant la valeur moyenne des produits qu'il a obtenus, 
défalcation faite de ses frais d'exploitation et de consomma
tion particulière, et trouvant que cette moyenne monte à 
c:.vit-on 1,200 fr. par an, il propose à un homme de prendre 
wn bien à ferme polll' cette somme; il cède ainsi à un autre 
le d1·oit de faire fonctionner l'instrument producteur, et, au 
lieu d'être, comme devant, un agriculteu1' industriel, il n'est 
plus qu'un capitaliste. 

Un capitali te n'est autre choso qu'un PnoPRIÉTAmE d'lN
STRUME:'iT PRODUCTEUR, quoi qu'on soit en général fort éloigné 
de penser ainsi. 

En effet, analysons : 
1° Tout propriétaire foncier est capitaliste de la valeur <le 

son bien. Ainsi , un homme qui possède une terre valant 
200,000 f. est capitaliste de 200,000 f.; 

2° Un homme qui a prêté à hypothèque 100,000 f. est 
un capitaliste de 100,000 f. qui reposent stir la terre qui 
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arec l'emprunteur, jusqu'au moment où on lui rendra ses 
écus ; 

5° Un homme qui a prêté '100,000 f. à un commerçant, 
est capitaliste de 100,000 f. reposant sur les marchandises 

qui doivent lui servir de gage. Ces marchamliscs sont ou en 

magasin , ou chez des acheteurs qui en doivent ou non Je 
prix . J\Iais ici , le gugc ou représentation du capital est ex
cessivement mobile; le capital qui repose dessus , qui est 
monté dessus, pour ainsi dire, suit donc une marche tout
ù-fait variable et s'égare souvent; cc qui rend cc mode de 

placements de capitaux excessivement chanceux. 
Le CAPITAL, c'est la CuosE ; c'est la l\IATIÈRE; cc sera une 

propriété ; cc seront les produits de l'industrie humaine. 

L'argent, les billets , les lettres de change, les actions , les 
papiers ou titres de propriété n'en sont que l'image ou la 

représentation. En effet, quand la chose, quand la matière 
a disparu , où est le capital? 

Un homme avait le contrat d'une propriété magnifique , 

située sur le bord de la mer: tout-à-coup les flots ont fait 
irruption et entraîné toute la propriété au fond des eaux. 

Depuis ce sinistre , que vaut le papier qui constitue les TITRES 
DE PnoPmÉTÉ? füEN , puisque la propriété est devenue RIEN. 

De là, nous arrivons à cette conclusion : 
Que le papier, comme capital ou plutôt comme représenta

tion d'un instrument producteur ou d'une matière quelcon

que, n'engage que ceux qui ont émis le papier, qui n'a de 

valeur qu'en tant que la chose qu'il représente existe tou

jours. 
Le MÉTAL, au contraire, étant un signe représentatif ad

mis et émis par tous les peuples civilisés, celui qui a réelle
ment du métal en sa possession peut toujoJJrs transformer 
cette image du capital en capital 1·éel , c'cst-ù-dirc, en tcnc 
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ou en aulrc matière, mais seulement chez les peuples ci' i
lisés qui admettent la valeur de cc signe purement couvcn

tionncl. 
Ne prenons donc jamais l'û~mnE pour la C11osE, la repré

sentation du capital pom le capital lui-même. 
Une preuve que le VnAt CAPITAL '. est l'instrument produc

teur et la matière en général, c'est que si tous ceux c1ui 
opèrent sur les instruments producteurs et sur la matière, 

c'est-à-dire, sur la terre et sur ce qu'elle produit, s'enten

daient pour ne plus reconnaître ni papier ni numéraire, que 

deviendraient les porteurs de papiers et d'argent? Ils auraient 
l'ûMnnE ou CAPITAL, et les autres jouiraient du CAPITAL nÉEL . 

Mais quand il y a convention expresse et toujours exécutée, 

convention qui consiste à regarder l'argent, ou plutôt le nu
méraire, comme la représentation de tout ce que l'homme· 

peut posséder, il n'est plus besoin de distinguer les capita

listes en capitalistes-propriétaires de l'objet matériel, et en 
capitalistes-propriétaires du signe représentatif, puisqu'ils. 

peuvent toujours passer de la propriété du signe à celle dü 
la chose et réciproquement. 

Cette disgression n'est pas inutile, parce que, lorsqu'on en 
vient à la réalisation d'une commune sociétaire, ces principes 

trouvent leur application rigoureuse, ainsi qu'on ne tardera 

pas à le voir. 

II. DU DROIT DE FERMAGE. 

Nous avons dit que P., propriétaire des douze hectarss de 
terre, a proposé à F. de lui affermer son bien, moyennant 

qu'il lui payera une redevance annuelle de 1,200 f. P. a laissé 

à 1''., son fermier, l'instrument producteur complet, e'cst-à

dire, avec la terre, les charrues, charrettes, chevaux, vaches, 

chèvres ; la basse-cour , le métier à tisser, l'établi avec les 

outils de menuiserie, les instruments de jardinage, etc., etc., 
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F. n'a donc plus qu'ù faire fonctionner l'INSTllUME:"iT Pnoouc

rncn ou CAPITAi,, pour en retirer des l<~nuns ou PnoomTs. 

Les conditions de fermage qui ôtent à F. toute chance de 
devenir jamais propriétaire de la cho e à lui louée, lui enlève 

ainsi Je zèle, l'ardeur qu'il déploierait à faire rendre le plus 

·possible à l'inslrument producteur; car la chance qu'il court, 

c'est de voir augmenter le prix de son bail au jour du rcnou

Hllcmcnt, s'il a amélioré la propriété. 
Cependant, en examinant la ferme confiée à ses soins, F. 

s'est aperçu qu'elle est susceptible de nombreuses améliora
tions qui pourraient doubler son produit, et par conséquent 

sa valeur; mais si, avant d'avoir fait un traité avec P . , il a le 
malheur de mettre ses plans à exécution, à la fin du bail, on 
lui louera, non plus seulement 1,200 f., mais bien 2,400 f. 
cette même propriété quine devra qu'à son TRAVAIL et à son 
TALENT l'augmentation de valeur qu'elle aura acquise . 

Toute la plus value sera pour le propriétaire ou capitali te, 
et rien pour le travailleur. 

Afin d'éviter cette injustice, avant tout travail qui pourrait 
révéler ses desseins et ses espérances, F. se présente chez P. 

et lui dit: J'ai les moyens de doubler les produits de votre 

propriété, et par conséquent de doubler sa yaJcm; mais je ne 

' 'eux pas travailler pom· votre seul profit; je veux en avoir ma 
part; sinon, je laisse votre bien dans l'état misérable où il est. 

Voici, du reste, cc que je vous propose : 

Votre propriété vous rapporte 1, 200 f. par an ; cstimons

Ja 24,000 f. , que vous représenterez par 24 actions de 1000 f. 
chaque, qui sont et doivent rester votre propriété; mais, 

au fur et à mesure que j'augmenterai de valeur le bien que 
vous m'avez donné à ferme, en lui faisant rendre davantage, 

nous émettrons de nouvelles actions qui représenteront la 

plus value acquise à votre bien , et nous partagerons ces 

nouvelles actions de la manière suivante: 
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1 • Comme P11or>111t'.T.\mE nu Ili Ex, c'est-à-dire, CArtnLISTE, 

vous 11urcz 4;12 <les nom clics actions émises, avec les Léné

ficcs annuels ou revenus correspondants; 

2° Comme· Tn,wAtLLEun, ayant donné l'augmentation Je 
valeur à votre bien, j'aurai a/l2 des actions nouvellement 

émises, avec les bénéfices annuels ou revenus correspondants..; 

5° Comme Hmnm DE TALl!~T, pour l'intelligence que j'aurai 

développée à mettre votre bien en valeur, j'aurai 5/12 des 
actions nouvellement émises, avec les bénéfices annuels ou 

revenus corrcspondan ts. 

P., le propriétaire, accepte, et il fait bien. On lui recon

naît en eil'et toute la valeur du bien qui lui appartient, et il 
court chance d'une augmentation de valeur de 4/12ou1;5, 

qui lui vient sans labeur et sans bourse délier.-S'il veut foire 
le récalcitrant et l'exploiteur, F. gardera pour lui son secret, 

cultivera nonchalamcnt le bien de P. qui, à l'expiration du 

bail, retrouvera sa propriété sans nulle augmentation de va

leur, et peut-être détério1·éc par un fermier mécontent et 

découragé. 
Mais, comme nous l'avons dit, P. a accepté. F. s'est mis 

à la besogne. Il avait remarqué qu'à la partie supérieure du 

terrain, on pouvait faire un puits artésien ; il l'a fait. Dès·lors, 
les douze hectares de P. soumis à une irrigation constante, 

ont doublé de produits. On a cultiv6 les légumes à la place des 

blés, et on a obtenu quadruple récolte ; l'étang, constam
ment rempli d'eau, a été plus poissonneux; d'excellents pù

turages ont augmenté la quantité et la qualité du lait <les 

' 'aches et des chèvres; les toisons des moutons sont deve
nues plus fournies et plus fines; on est ainsi rapidement 
arrivé à une augmentation qui a amené le revenu de 1,200 f. 
à 2,1~00 f. 

La propriété qui, dans l'er:ginc, valait 24,000 f. sur un 

produit de 1,200 f., en vaut donc aujourd'hui 48,000 f. 



füu<lious la réparlilion qui sera faite en trc P. et F. <le la 
plus value acquise à la propriété. 

P. possède déjà 24 actions de propriété de 1,000 f. chaque; 

on en crée 24 nomelles de même valeur. 

On en affecte /i./12 ou 8 à P. qui en possède ainsi 52. 
F. reçoit ti/12 ou 10 actions pour son _ TRAVAIL, 

soit . 10 actions. 

F. reçoit 5/12 ou G actions pour son TALENT, 
soit . G actions. 

Total. 16 actions. 

Quand au revenu, P. touche d'abord ses 1,200 f. de 
fermage, plus, pour ses 8 nouvelles actions de 
plus value. 400 f. 

Total. 1,600 f. 

F. touche 800 f. pour ses 16 actions de propriété. 
JI y a donc bénéfice pour tous, et par conséquent, ardeur 

contentement, fougue du trarnil chez F ., parce qu'il y a eu 
JUSTICE. 

Faisons une autre supposition. 
Si P. qui, dans l'originé, avait lui-même cultivé son bien, 

avail manifesté le désir de s'occuper de nouveau, F. aUl'ait 

pu lui dire: Votre bien acluel étant représenté par 24 actions 

de propriété de 1,000 f. chaque, comme capitaliste ou pro
priétaire de l'instrument producteur, vous recevrez 4;12 des 
actions qui représenteront l'augmentation de valeur qui sera 

donnée au capital ou instrument producteur dont vous êtes 
le propriétaire; mais en outre , si vous voulez travailler avec 

moi, vous aurez droit aux actions affectées au TRAVAIL et à 

celles affectées au TALENT en proportion du travail que vous 
aÙrcz fait et du talent que vous aurez développé. 

P. accepte cette nouvelle proposition. Il a fait le 1/1.i des 



trin aux ; le dividende <lu travail étant représenté par 10 

actions dans l'exemple que nous venons de donner, P. rece

vra le 'l/5 ou 2 actions pour son travail. 

Il a développé 1/5 du TALENT employé pour les travaux qui 

augmentent le produit de l'instrument producteur; le divi
dende ou bénéfice affecté au TALENT étant de 6 actions, il en 
touchera 1/5 ou 2 actions. 

Voici donc le nouveau bordereau de situation de P. : 

1° Primitivement, comme unique propriétaire, il pos-

sède. . 24 actions ; 
Sur les 211' actions nouvellement émises, il 

touche , 

2° Sa part de dividende comme propriétaire 

ou capitaliste . 8 actions ; 

5° Sa part de dividende comme travailleur 2 actions ; 
4° Sa part de dividende comme homme de 

talent. . 2 actions ; 

Total. 56 actions. 

Quant à F. , il touche : 

1° Sa part de dividende comme travailleur. 8 actions ; 

2° Sa part de dividende comme homme de 
talent. . 4 actions ; 

Total. i2 actions. 

Ces actions de propriété ctant de 1,000 f. chaque , P. pos· 

sè<lc 56,000 f. et F. 12,000 f. 
Quant aux bénéfices annuels ou dividendes , de fruits, 

P. aura le revenu de 56,000 f., ou 1,800 f. au lieu de 1,200 f. ;. 
F. aura le revenu de 12,000 f., ou 600 f. au lieu de 0 

Total. 2/i-OOf. 

Dans cette opération, il n'y a que des gagnants et pas de 

perdants. 
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III. DES TRAVAUX CAPITALISATEURS ET DES TRA VAUX: 

FRUCTIFICATEURS. 

D'après cc qui vient d'ètrc dit, il est facile de mir que les 

travaux se divisent en deux catégories bien distinctes. 

Tantôt les travaux ont pour but d'agrandir la puissance 

<l0 produclio'n de l'instrument producteur, comme, par exem

ple, lorsque F. a foré son puits artésien et fait ses canaux 

pour arriver à un système complet d'irrigation de la pro

priété, ce qui a doublé le produit, et par , conséquent la 

valeur du CAPITAL; il a donc fait un TRAVAIL CArITALIS~TEUR. 

Or, la propriété ou capital étant représentée par des Ac

TtONS, tout agrandissement de la propriété ou du capital 

sera représenté par une AUGMENTATION DANS LE NOllfilUl DES 
A en ONS. 

Voici comment on devra opérer. On dira: 

La propriété rapportant 1,200 f. valait 24,000 f. , repré. 
senté5 par 21~ actions de 1,000 f. chacune ; 

Aujourd'hui, clic rapporte 2/!00 f. ; clic vaut donc 48,000 f. 
et doit être représentée par /~8 actions de 1,000 f. chacune. 

Puisqu'il y a 21~ actions émises , on doit faire une nou

velle émission de 24 actions , que l'on répartira entre le CA
PITAi., le TRAVAIL et le TALENT, selon les règles énoncées pré

cédeounent pour le partage des bénéfices. 
Ainsi , parlant de ce principe de l'Évangile qui dit: 

A fructibus eorwn cognoscetis eos. 
Vous les reconnaîtrez à leurs fruits , 

on doit d'abord et avant tout: 

1° Estimer la valeur d'une propriété d'après son rapport 

annuel ou ses fruits, ses revenus ; on arrivera ain i à con
naître le CAPITAL soc1AL; 
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2° Celle c~timaLion étant formulée par un nombre <JUcl

ronquc , représenter cc nombre par des actions; 
5° Toutes les fois qu'il y a une augmentation de rcYcnu , 

calculer l'augmentation de valeur qui en résulte pour la 

propriété ou CAPITAL SOCIAL , et représenter cette augmenta
tion de valeur par une émission proportionnelle de nouvelles 
actions de propriété. 

Il sera toujours facile <le reconnaître les TnAVAUX CAPJTALl

SATEIJRS; ils sont appliqués à l'instrument de production ou 
capital , pour augmenter son énergie, sa faculté de donner 
des Produits consommables ou vendables. 

Ainsi, sont travaux capiLalisateurs: le forage des puits ar
tésiens, l'établissement des rigoles, canaux , sentiers, che
mins, etc., etc. 

Quand les Hollandais ont établi les digues au moyen des
quelles ils ont conquis leur pays sur !'Océan, en disant à la 
mer: Tu n'iras pas plus loin, ils ont fait un magnifique Tra
vail capitalisateur; ils ont extrait du sein des ilots un admi

rable Instrument producteur; ils ont créé un grand capital 
territorial. 

On a fait un Travail capitalisateztr de même genre, quand 

on a défendu la 'allée de la Loire des éruptions de ce fleuve 
vagabond en élevant la digue qui la suit et la contient dans 
presque tout son cours. 

On se livre à un Travail capitalisatew·, lorsque, sur une 
propriété, on élève des bâtiments d'habitation, des usines, 
des étables, etc., etc., qui rapporteront des produits. Ces 
1 ravaux agrandissent la faculté de production de l'instrument 
producteur ou capital, et augmentent d'autant sa valeur. 

DES TRA VAUX FRUCTIFICATEURS. 

li c t presque inutile de les définir. Ils donnent naissance 

à des Fnu1T ou PRODUITS qui peuvent se détacher de la Pro-
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pi·iété ou de l'instrument p1·oducteur, sans atluqucr son inté
gralité, comme un fruit se détache d'un arLrc qui en produira 
d'autres pour le remplacer, et qui sont destinés à être consom
més sur place, ou à être aliénés par la vente ou l'échange. 

Tels sont les travaux. ordinaires de la culture; ceux aux
quels on se livre dans les manufactures, les fabrications do
mestiques. Le produit de ces travaux est consommé sur les 
lieux ou représent.é par l'AnGENT que leur vente a produit , 
tandis que les TnAYAUX CAPITALISATEuns ne donnent naissance 
qu'à des Acr1o:;s DE PnoPRIÉTÉ. Ces caractères sont éminem
ment distinctifs. 

IV. LE CAPITAL EXPLOITAN'f LE TRAVAIL ET LE'fALENT. 

Nous avons étudié les conditions d'association équitable 
entre le capital, ou instrument producteur, et le travail 
ainsi que le talent; voyons si les choses se passent ainsi de
puis l'origine des sociétés. 

Souvent le travail et le talent ont appartenu à des esclaves, 
le capital seul étant entre les mains des hommes libres. Telle 
fut la condition des travailleurs dans l'antiquité et pendant 
le moyen-âge, et telle est encore leur condition dans une 

grande pa1·tic de l'Europe, en Russie , en Turquie, en Asie, 
en Afrique, en Amérique. 

De là est venu le mépris que les classes élevées, c'est-à
dirc, les plus anciennement libres et capitalistes manifestent 
pour le travail qu'ils regardent toujours comme étant indigne 
d'hommes libres ; et de là le nom de Travaux serviles donné 
à une partie des occupations les plus importantes de l'homme. 

Nous ayons vu que les propriétaires de domaines en usent 

avec leurs fermiers de telle sorte que, plus un fermier se 
donne de mal pour bonifier le bien qu'il cultive , plus il court 
le risque de payer une augmentation de rcdeyancc, quand 
viendra le renouvellement de son bail. Le lrtwail et le talent 



du fermier sont exploités urne effronterie par Io propriétaire 

qui croit que Dieu lui a donné le droit d'user de son instru
ment producteur comme bon lui semblera , Je travail et le 

talent étant selon lui taillables et corvéables à volonté, à 
merci et miséricorde. 

Voici un exemple de la manière dont les capitalistes civi
lisés se comportent avec le travail et le talent. 

Supposons pour un moment qu'un homme ait possédé le 
seul violon qui eût pu convenir à Paganini, et supposons cc 
grand artiste sans fortune. Le possesseur du violon lui eût 
dit: Je vous prêterai mon violon, et je vous donnerai 4 f. par 

jour. Vous serezriclte avec cela; car 4 fr. par jour font 1,400 f. 
par an, et bien des gens vivent ft moins. Paganini aurait ac

cepté sous peine de mourir de faim, et il eût donné des soi
rées qui auraient rapporté : 

4 f. A lui, Paganini, le grand artiste. 

A son exploiteur , bienheureux 
violon. . . 

possesseur du 

. H,996f. 

Total. . • 12,000 f. 
Et encore, si notre exploiteur avait pu marchander Paga

nini à 5 f. par jour , l'aurait-il fait sans remords de con

science, tant la civilisation a voilé dans l'intelligence humaine 

les notions du juste et de l'injuste. 

Sur les 12,000 f. de recette, la répartition équitable aurait 
dû être faite ainsi : 

Au propriétaire du violon 4/12 ou. 

a"amm A P 
.. f pour son travail, 5/12 ou. 

0 pour son talent 5/12 ou .. 

Total. 

Telle est la différence du juste et de l'injuste. 
Prenons un autre exemple : 

• 4,000f. 
5,000f. 

5,000 f. 

12,000 f. 

Mondor a une propriclé qui lui rapporte 20,000 f. de 

rentes, et qui yaut '•00,000 f. Un ingénieur vient cl lui dit : 



Sans détériorer en rien rnlrr pr(lpriété, je puis lui donner 
une grande augmentation de valeur; l'augmenter, par cxcm• 

pic, d'un million ; comment voulez-vous me rétribuer ? 

Mondor répond: Je vous donnerai 6,000 f. d'appointements 

par an, plus 1/10 des bénéfices ; vous voyez que je suis gé

néreux; je sais faire les choses en grand. L'ingénieur accepte, 

car il craint la concurrence. 
Il se met à l'œuvrc et trouve une mine de houille qui, 

mise en pleine exploitation, donne 50,000 f. de revenus par 

an à Mondor, et il meurt après vingt ans d'emploi comme in

génieur de la mine. A-t-il étû bien ou mal rétribué? 

C'est à son talent et à son travail que Mondor doit la 

création d'un capital de un million , cc qui est la moindre 

valeur d'une houillère rapportant annuellement 50,000 f. de 
bénéfices nets. Or , Mondor a gardé la propriété de ce magni

fique capital, tandis qu'il ne devait en avoir que les 4/12 ou 

555,555 f. , ci . 555,555 f. 
Il fait donc un premier vol de. • 666,667 f. 

qui devraient revenir à l'ingénieur et aux autres travailleurs; 

supposons qu'il en revienne à l'ingénieur 1/5, soit 222,222 f. 
les autres travailleurs devant avoir 2/5 ou. . 444,445 f. 

Voici d'abord pour le fonds ou capital, créé par les tra

vaux capitalisatcurs , sur lequel l'ingénieur a été frustré 

de. 222,222 f. 
Passons aux fruits ou produits, constitués par 

les 50,000 f. de revenu annuel. 

Sur ces 50,000 f. de revenu, le capitaliste Mon

dor ne devait réellement toucher que les 4/12, 
soit 17,000 f. par an. Les 55,000 f. restants de

vaient appartenir à l'ingénieur et aux autres 

travailleurs ; affectons lui 1/5 de cc surplus, 

comme pour le capital ; soit 11,000 f. pendant 
20 ans, on aura. 220,000 f. 

Total. 



Yoici :m contraire cc qu'il a louché: 
1° G,000 f. pendant 20 ans. . 1.20,000 f. 
2° a,000 f. ou 1/lO des bénéfices pendant 20 

ans .. 

Total. 

100,000 f. 

220,000 f. 

Difîfrence en moins, <lontl'ingénieur est frustré : 222,222 f. 
L'ingénieur en est donc pour 222,222 f. et tous les autres 
employés en sont pour 881~,ooo f., et encore, s'il était devenu 

co-propriétairc de la houillère, il au rait transmis cette co
proprilté à ses héritiers, tandis qu'il n'a aucun droit sur cc 

magnifique capital que son génie a créé. 
Tels sont les rapports qu'en civilisation le Capital sait éta

blir entre lui et le Travail et le Talent qu'il exploite avec au

dace et pressure impitoyablement. 

Et l'on s'étonne de voir les travailleurs et les capacités qui 

sont indignement exploités depuis le commencement~ du 

monde être disposés à mettre en question le droit de propriété 

dont usent sans loyauté, sans pitié , des vautours inintelli

gents 11 ! C'est clans ce désaccord que gît le principe de toutes 

les révolutions, et nous pouvons prédire que les sociétés civi

lisées seront soumises à des secousses volcaniques d'autant 
plus violentes et répétées que le peuple deviendra plus in
struit et moins soumis au dogme du christianisme qui sanc

tifie la souffrance et qui commande la résignation 1 
Christophe Colomb, s'adressant à la nation Espagnole, au

rait pu lui dire: J'ai le pressentiment qu'en traversant !'Océan 

Atlantique , je trouverai un nouveau monde, car l'ancien 

continent doit avoir des terres qui lui fassent équilibre. 

1\fois comme je n'ai pas les fonds nécessaires pour~quipcr 
trois vaisseaux dont j'ai besoin pour faire le voyage ù'cxplo
ration que je médite, je propose<\ la nation Espagnole d'être 

mon capitaliste, en me fournissant bien équipés les trois vais

seau.· que je lui demande et que je lui rcstiturai après l'ex

pédition. Si, comme j'en ai le pressentiment, je fois des 
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décom1CI' IC , nous en opfrcrons le partage de la manière 

suivante: 

Comme Capitaliste, vous aurez les lf/12 des terres dé

couvertes, tandis que mes compagnons et moi, nous en 

garderons les 8/12; à savoir: 5/12 pour nos travaux et 5/12 
pour le talent que nous aurons déployé dans la tâche im

mense que nous entreprenons ; nous serons vos TrMail
lcurs. 

Si Christophe Colomb et la nation Espagnole avaient fait 

cc pacte , celui qui a découvert l'Amérique serait devenu 
l'empereur d'un va te empire et aurait eu sous ses ordres 

ses heureux compagnons transformés en rois, en princes , 
en ducs, en barons. A jamais fixés dans ce pays, ils seraient 
devenus les soutiens des naturels, tandis que les conqué

rants, comme t.'ils pressentaient une domination qui ne de

vait pas durer plus de cleux siècles, se hâtèrent de faire 
périr dans les travaux des mines ces populations douces et 

indolentes faites pour obéir. 
Au lieu d'un empire, Christophe Colomb trourn des fers, 

et le Nouveau-Monde qu'il avait découvert reçut un autre 

nom que le sien. Son âme généreuse, indignée des cruautés 
inouïes que commettait la nation qu'il avait si richement 
dotée , vint à se repentir de sa découverte. Il montrait avec 
la résignation du désespoir les traces profondes que les fers 

avaient creusées dans ses chairs, et garda ses chaînes comme 
cles monuments éternels de l'injustice et de la révollantc 
ingratitude de la nation Espagnole. 

Fernand Cortez, rappelé du Mexique qu'il avait découvert 
et conquis , étant pauvre et devenu vieux, ne pouvait obte
nir une audience ; fatigué de l'inutilité de ses démarche , 

un jour il monta à la portière de la voiture de Charles
Quint, pour demander une justice qui tardait tant à venir. 

< Quel est cet homme? » s'écria l'empereur surpris. -

2 
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« C'est, réµondit fièrement Cortez , un homme qui ' 'OUs a 
:i> donné, dans le Nouveau-Monde, plus de royaumes que 
}) Yous n'en possédez en Europe :i> ; et il se retira indigné de 
l'ingratitude qui le méconnaissait. 

Quand ~ne nation qui agit comme capitaliste , traite ainsi 
ses travailleurs et ses hommes de génie , elle est justement 
punie par la Providence, si, trois cents ans après la con
quête, èfle ne possède pas sur le continent Américain un 
rocher où elle puisse arborer ses couleurs. Et voilà ce qu'est 
devenue la nation Espagnole, sur les domaines de laquelle 
le soleil ne se couchait jamais , parce que ses possessions en
touraient le Globe comme une vaste et riche ceinture. 

Suum Cuique. 

De tout ce qui précède,· on peut conclure que si on admet 
le principe de l'association entre un propriétaire et des per
sonnes chargées de l'exploitation de sa propriété, on doit, 
pour être juste , établir que : 

NUL NE PEUT FAIRE DES TRAVAUX QUE NOUS APPELONS CAPITALISA

TEURS, c'i:sT-A-DIRE, AUGMENTANT LA PUISSANCE DE PRODUCTION DE LA 

PROPRIÉTÉ, SANS AVOIR DE SUITE DROIT A ÊTRE COPROPRIÉTAIRE DE 

CETTE MÊME PROPRIÉTÉ, DANS DES PROPORTIONS ~lATHÉMATIQUEMENT 

DÉTER!llNÊES, 

....-49'1$•-



CHAPITRE IL 

DU CAPITAL SOCIAL DE J,.\ PII.\L\XGE. 

Une Phalange csL consliluéc par une réunion d'homme , 
femmes, enfants, tous associés pour faire fonctionner une im

mense in trumcnt producteur consistant dans tout le terri

toire d"unc commune avec l'habitation des hommes, les éta

bles, les troupeaux, les ateliers ainsi que les ouLils, le ma

chines, les insLrumcnls qui les garnissent; les charrues, char

rcLtcs, chevaux, hœufs, vaches, la bassc-l'our, etc ., etc. 

Cet immense instrument producteur, qui appartient à tous 
dans des proportions différentes, constitue le CAPITAL soc1AL : 

aussi doit-on prendre pour synonymes ces mots : INSTRUMENT 

PRODUCTEUR OU CAPITAL SOCIAL. 

1. LOI DE FORMATION DG CAPITAL SOCIAL. 

Supposons pour un moment que tous les habitant d'une 

commune s'associent et mcltcnL leur bien non en commu11, 
mais en société, cc qui est très-différent ; voici comment on 
devra évaluer le CAPITAL SOCIAL: 

On estimera le revenu que rapporte le bien de chacun 
garni des instruments, du bétail , et \cl enfin qu'il se 
comporte; on y comprendra le loyer que donnerait chaque 

maison si elle était louée. Supposons que celte évaluation 

générale ait donné un revenu annuel de 120,000 f. ; en ad

mettant pour plus de simplicité, que le bien rapporte 5 p. 0
/ 0 , 

nous aurons ainsi un capital de 2,400,000 f., représentant la 

valeur des lcrrcs, des maisons d'habitation, étables, caves, 

troupeaux , ateliers, outils, instruments, machines, et ap

partenant à tous les habitants de la commune qui s'associent. 
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Ces 2,400,000 f. constituent le capital social, ou plulôt ta 
représentation du capital social, qui n'c;;t autre chose que 

l'instrument producteur 1n1-même. 
On crééra 2, 400 actions de 1,000 f. chaque, dhisibles en 

coupons de 100 fr., pour que la répartition soit plus facile, et 
l'on répartira toutes ces actions entre les ayant-droit propor

tionnellement à la quantité de biens meubles et immeubles 
qu'ils a:uront apportés pour constituer l'instrument produc

teur. 
Cette distribution étant faite, il est évident qu'il ne rcslc 

plus aucune action dans la caisse sociale, et qu'il ne peut en 
rester, puisque les actions ayant été créées pour représenter 
l'apport que chacun a fait dans la constitution de l'instrument 

producteur, toutes les actions ont dû être remises aux ayant

droit qui sont les propriétaires parcellaires. 

Remarquons d'abord que les simples journaliers ou prolé
taires n'ayant rien apporté dans la constitution de l'instrument 

producteur, n'ont pu avoir d'actions ; mais il n'en sera pas 
long-temps ainsi. 

En effet, dans le courant de l'année, tout Je monde s'est mis 
à 1a besogne. 

1° On a fait des chemins qui permettent de transporter les 
fumiers sur des points éloignés, et d'y faire des cullures pré
cieuses ; 

2° On a fait un canal de dessèchement; il convertit en 

excellents prés des marécages qui répandaient la fièvre dans 
la commune. 

Par suite de ces améliorations, le revenu social qui était 
de 120,000 f. monte à 150,000 f. 

Or, quand le revenu était de 120,000 f., on avait estimé le 
capital social, c'est-à-dire, la valeur de l'instrument produc

teur à 2/w00,000 f., représentés par 2/i.00 actions de 1,000 f. 
chaque; 
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Puisqu'il y a une augmentation <le revenu de 30,000 1. , 

l'instrument producteur ou capital social a augmenté de 

600,000f. 
C'est donc un bénéfice fait dans l'année qui doit être par

tagé entre les sociétaires, comme les 50,000f. de bénéfices ou 

d'augmentation sur les revenus. 
!\fais ces 600,000 f. ne sont pas en caisse comme les reve

nus; ils sont dans l'instrument producteur lui-même, et ne 

peuvent en êlre extraits. 
Or, l'instrument producteur ou capital social étant repré

senté par des actions, &on agrandissement ou augmentation 
doit être représenté par une émission de nouvelles actions. 
600,000 f. donneront naturellement naissance à GOO actions 
de 1,000 f. chaque. 

Le dividende à partager à la fin de l'année sera donc repré

senté par 1° 150,000 f. espèces qui sont la valeur des fruits 
et produits de toute nature vendus au <lchors ou aux socié

taires ; c'est le D1vmENDE MODILIEB; 
2° Par 600 actions de 1,000 f. chaque, représentant la 

plus value, l'agrandissement que l'instrument producteur a 
acquis dans sa puissance de production , et par conséquent 

l'augmentation du capital social ; c'est le D1vIDENDE IMMOBILIER. 
La répartition devra se faire ainsi : 

i • DIVIDENDE lllOBILIER. 

Répartition des 150,000 f., valeur des fruits, et qui exis

tent en espèces dans la caisse sociale ou en reçus si on a fait 
des avances aux sociétaires. 

~112 ou 50,000 f. seront alloués comme dividende du capi
tal aux possesseurs de l'instrument producteur, représenté 
par les 2,li-00 actions de propriété primitivement émises. 

8;12 ou 100,000 f. scron~ alloués à tous ceux qui auront tra

vaille\, p1·olétaircs ou propriétaires de l'instrument producteur, 
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c11 l'aison de leur lravail fait et ùc leur talent dércloppé dans 
Je courant de l'année. 

;)/ I 2 sontafJ'cctés au travail, et 3/12 au talent. 

2° DIVIDENDE Irul\IOBILIER. 

Répartition des 600 actions de 1,000 f. chaque, nouvelle
ment crMcs, et qui représentent la plus value qu'a acquise 
l'instrument producteur ou capital social, par suite de:> tra

'aux <le l'année. 
Comme pour la répartition des Hî0,000 f. qui forment le 

dividende mobilier ou en argent, on affectera Ml2 ou 200 ac
tions aux capitalistes, c'est-à-dire, à ceux qui possèdent déj<i 
les 2,400 actions de propriété qui représentent le capital social. 
J,a répartition se fera au prorata de la valeur que chacun pos
sède eu actions. Ce sont de nouvelles actions qui s'ajoutent 
aux anciennes. 

8/12 ou les 400 actions qui restent seront alloués à tous 
ceux qui ont travaillé, prolétaires ou possesseurs de l'instru
ment pro<luctcur, en raison de leur travail effectué et de leur 
talent développé et employé dans le courant de l'année. 

5/12 sont affectés au travail, et 5/12 au talent. 

Les prolétaires, qui ont droit à ces 400 actions nouvellement 

émises, deviennent par conséquent , EUX Aussi , COPROPRIÉTAIRES 
DE L

11NSTnUMENT PRODUCTEUR OU CAPITAL SOCIAL. 
C'est de toute justice. En effet, n'ont-ils pas pour leur 

part contrilmé à créer cette amélioration à l'instru~ent pro
ducteur; et puisque cette augmentation de valeur est duc à 

l'action du TRAVAIL et dn TALENT sur un instrument produc
teur primitivement défectueux, au TRAVAIL et au TALENT, ne 
revient-il pas de droit une partie des améliorations qui sont 
le produit de leur activité ? 

Mais, continuons notre examen. 
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Le nombre des actions émises en représentation de- l'in

strument producteu11 ou capital social se trouve être: 

Actions primitives. 2,400 
Actions secondairement émises. 600 

Total. 5,000 actions. 

Telle est la situation à la fin de l'année f840. 
Cependant, on continue les travaux ; on creuse un puits 

artésien; on construit des étables qui peuvent loger le double 
de vaches et de moutons qui sont nourris dans les marais 

que les travaux de l'année écoulée ont convertis en gras 
pi'tturagcs. 

Le puits artésien a permis de faire des Îl'rigations sur des 
terrains arides qui, à cause de leur cxccllcntc position, ne 
tardent pas ù être convertis en terres d'excellente qualité, qui 

se couvrent de riches cultures. 

Le revenu de la commune est encore augmenté de 50,000 f. 
qui, fin de f8'i-l, se trouvent ùe plus en caisse qu'en 1840, 

ce qui monte les bénéfices ou revenus en espèces à 180,000 f. 
L'instrument producteur ayant encore une faculté de pro

duction agrandie de 50,000 f. par an, ne vaut plus seule

ment 5,000,000 f. , mais bien 5,600,000 f. Il faut donc créer 
GOO nouvelles actions de 1,000 f. chaque, représentant cette 

deuxième augmentation de valeur de l'instrument producteur, 
ou capital social, et les répartir ainsi : 

4/'12 ou 200 actions aux capitalistes, c'est-à-dire, aux pro

priétaires des 5,000 actions de propriété déjà émises; 
8;i2 ou 1_.00 actions aux travailleurs, capitalistes ou non, 

en raison de leurs travaux faits pendant 1841, et du talent 

qu'ils ont déployé et employé pendant cette même année. 
Observons la manière dont les prolétaires sont rétribués. 

Ils n'ont rien eu des 2/•00 actions primitives, puisqu'ils ne 

possédaient rien le jour où on a constitué la société; mai$ 
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quand on a émis secondairement 600 actions , ils en ont eu 
sur les dividendes affectés au TRAVAIL et au TALENT; de ce 
moment, ils sont devenus 

CAPITALISTES COPROPRIÉTAIRES DE L'INSTRUMENT PRODUC
TEUR OU CAPITAL SOCIAL. 

Lorsqu'on a émis en dernier lieu 600 nouvelles actions, ils 
en ont eu leur part au triple titre de capitalistes, de travail
leurs cL d'hommes de talent. 

Ainsi, la position du simple prolétaÎl'e change du moment 
où il concourt à améliorer l'instrument producteur; il devient 
alors copropriétaire dudit instrument, et son droit de pro
priété grandit au fur et à mesure que cet instrumcn t devicn t 
plus productif, et acquiert par conséquent plus de valeur, 
car cette bonification est en partie le fruit de son travail et 
de son talent. 

Quand aux propriétaires primitifs, leur position s'améliore 
également, parce que f 0 l'émission des actions nouvelles étant 

basée sur une augmentation de revenu, que donne l'instru- , 
ment producteur, leurs actions primitives ont toujours le 
même produit et la même valeur; ils ne peuvent donc pas 
perdre par les nouvelles émissions d'actions ; 2° comme à 

chaque nouvelle émission d'actions un certain nombre leur est 

donné par cela même qu'ils en possèdent déjà, c'est un béné

fiee tout clair pour eux et qni leur arrive même lorsqu'ils n'ha
bitent pas sur le territoire de la commune sociétaire. 

Il y a donc intérêts convergents de tous, et on ne doit pas 
s'étonner si des travaux gigantesques auxquels n'osent penser 
les civilisés s'exécutent nYce entraînement et facilité. 

Nous allons prendre encore deux autres exemples pour 
rendre plus palpables les principes que nous avons énoncés. 

Sir Arthur Jungh voulantfonùcr un Phalanstère, a acheté en 
Bourgogne l'abbaye de Citeaux pour la somme de 1,400,000 f. 
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Supposons q1fcllc lui donne un rc,cnu net de frais de 

70,000 f. 
Sir Arthur Jungh représentera sa propriété par 1 /•00 ac-

tions de 1,000 f. chaque, ci . f ,1~00 actions. 
Si des sociétaires ont apporté des instru

ments, du mobilier, ou des fonds qu'ils vcu
ent placer non comme prêt, mais comme 
capital social ; supposons que le tout en
semble fasse 200,000 f., ces valeurs mo

bilières seront représentées par 200 actions 
de 1,000 f. , réparties au prorata entre les 

parties vcrsantcs, ci. 200 actions. 

Total. 1,600 actions. 
Le revenu total est de 80,000 f. dont 70,000 f. pour sir Ar

thur J ungh et 10,000 f. pour les autres sociétaires capitalistes. 

Cependant, en 1842, les sociétaires ont creusé un canal, 

qui rend à l'agriculture des terrains inondés; les moulins à 

farine qui étaient délabrés, remis en état, rapportent un 

bon produit. De 80,000 f. le revenu monte à 104,000 f. Il y 
a 24,000 f. d'augmentation. 

Le capital social qui était de 1,G00,000 f., va être de 

2,080,000 f. L'instrument producteur vaut donc l.t-80,000 f. 
de plus qu'au jour de la fondation de la société. On représente 
cette plus value par 480 nouvelles actions de propriété <le 

i ,000 f, chaque, que l'on répartit ainsi : 
4/12 ou 1 GO actions à sir Arthur Jungh et aux premiers 

sociétaires capitalistes, possesseurs de l'instrument produc

teur, à répartir entre eux au prorata du nombre d'actions 

dont chacun est porteur; 
8/12 on 520 actions à tous les sociétaires qni ont travaillé 

pendant 1842. Sir Arthur et les premiers capitalistes parti

cipent à cc dividende de travail et de talent s'ils ont travaillé. 

Ainsi, comme on le voit : 
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Les sociétaires non capitalistes de Citeaux dc\icnncnl co

propriétaires avec sir Arthur Jungh, du moment où ils font 

des travaux qui agrandissent la puissance de production de 

Citeaux. 

lfors de ce principe , pas d'association équitable. 
Tels sont les TRAVAUX CAPITALISATllURS. 

Arrivons au second exemple. 
Le docteur l\Iure pouvait et devait traiter ainsi avec les 

colons qui se sont rendus au Sahi, empire du Brésil, peur y 
fonder un Phalanstère. 

Il devait leur dire : 

Je vous cède une lieue carrée dans la Péninsule du Sahi ; à 

moi seul , je pourrais en tirer un revenu de 600 f. par an ; 

celte propriété est donc pour moi un capital de 12,000 f. C'est 

pourquoi je représente vrimitivcment la lieue carrée que je 

vous abandonne par 12 actions de 1,000f. chaque qui m'appar

tiendront et qui représentent l'instrument producteur ou ca

pital social tel qu'il se comporte à cc jour, ci. . 12,000 f. 
Vous me donnerez 4;12 de vos bénéfices annuel , tant sui• 

vos revenus que sur les augmentations de valeurs que la pro

priété acquerra par suite de ,,.os travaux. 

Les colons, qui sont au nombre de 150, lui observent qu'ils 

ont eux-mêmes apporté des instruments, des outils de toute 

sorte, des machines, pour une somme de 21~,000 f. qui vont 

faire partie de l'instrument producteur ou capital social, de 

sorte qu'il sera non plus de 12,000 f. seulement, mais bien de 

56,000 f., à cause des 21~ actions de 1,000 f. chaque qui vont 
être remises aux sociétafres proportionnellement à la valeur 

du matériel que chacun a apporté, et qui e t devenu : la pro

priété de la société. 

Alors le docteur l\lurc dit: Je maintiens la condition pour 

les bénéfices ; seulement, je l'entends dans cc sens que les 

4/12 tic bénéfices de toute nature que je 1·éclamc annuelle-
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ment seront repartis à moi et aux possesseurs d'actions rcpl'é
scntant l'instrument producteur ou capital social. Aujour
d'hui cc capital social est de 56,000 f., savoir: 

A moi. . 12,000 f. 
Aux sociétaires qui ont apporté diverses valeurs 

mobilières. 2'•,000 f. 

Total. 56,000 f. 
Ces conditions sont acceptées par tous les colons, et l'on se 

met gaîment à l'œuvre sociétaire. 

Cette lieue carrée qui ne pouvait rapporter au docteur 
1\Iurc l'exploitant à lui tout seul que 600 f. de revenus, leur 
a donné, fin de la première année, quitte et net de tous 
frais, 56,000 f., et continuera à les leur donner tant qu'ils la 
maintiendront dans les mêmes conditions d'exploitation. 

En calculant le revenu à 5 p. 010 , la lieue carrée a donc 
acquis une valeur totale de. . 720,000 f. 

Si nous en retranchons sa valeur primitive de 56,000 f. 

Nous aurons une plus value de. 684,000f. 

Celte lieue carrée, qui est l'instrument producteur, ou ca
pital social, ne doit donc plus être représentée seulement par 
56 actions de 1,000 f. chaque, mais bien par 68'• nouvelles ac

tiona de propriété, égalemcn t de 1,000 f. chaque, à ajouter 
aux 56 primtivcs, et qui seront ainsi réparties : 

4/12 ou 228 actions aux capitalistes, c'est-à-dire, aux pos
sesseurs des 56 actions primitives, sur lesquelles 1;5 ou 76 ac· 
tions reYicnncnt au docteur Mure, possesseur de 12 action 
primitives, c'est-à-dire, du tiers de celles émises d'abord. 

Sur les 720 actions, le docteur Mure en aura donc 12, plus 
76, total 88 , et les autres sociétaires auront 652 actions, 
réparties entre eux selon leur capital, leur t1·avait et leur 
talent. 

Hcmarquons d'abord que le docteur ..\Jure, dont la position 
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s'est singulièrement améliorée, qui, au début, l\lait possesseur 
du tiers <lu capital social p1'imitif, n'rn possède plus qu'cn

'iron un huitième 88 sur 720. 
Remarquons ensuite que Lous les colons QUI oxT TRAVAILLÉ 

sont devenus actionnaires, c'est-à-dire, les copropriétaires de 
l'instrument producteur ou capital social, puisque, sur les 
684 actions nouvellement émises, 228 ayant étc alfcctécs aux 
capitalistes, il en est resté /~56 à distribuer au travait et au 
talent, et que tous ceux qui ont travaillé ont nécessairement 
une part quelconque de ces 456 actions. Ils sont donc tous 
copropriétaires de l'instrument producteur ou capital social, 
cc qui en fait <les CAPITALISTES ou PnoPRJÉTAIRES nu SOL. 

Quand aux 56,000 f. de bénéfices en argent qui sont dans 
la caisse sociale, ils forment le n1v10ExDE 111on1Lmn à répartir 
ainsi: 

Ml 2 au capital social. Ces l~/12 font 12,000 f. Le docteur 
Mure, possesseur de V> du capital social, touchera donc 
4,000 f. qui sont le 1;3 de ·12,000 f. Les deux autres ticr , 
ou 8,000 f. , qui restent sur le di' idcn<lc du capital , seront 
répartis propo1·tionncllcmcnt à leurs d1'0its, aux possesseurs 
des 24 autres actions de propriété. 

8/12 du DIYIDEXDE a10n1L1En, ou 24,000 f., cront répartis 
aux sociétaire travailleur , capitalistes ou non, pour leur 
travail et leur talent déployé pendant l'année. 

Remarquons l'énorme dividende qu'a touché le docteur 
l\Iurc. 

1° En D1v1DENDE 1111MOBILIEn 76 actions de ·1,000 f. chaque; 
2° En DmnENDE MOBILIER 4,000 f. représentant le revenu de 

ses 12,000 f. d'actions. C'est 55 p.% en espèces , et, si l'on 
combine les 76,000 f. d'actions avec ces 4,000 f. espèces, to
tal 0,000 f. reçus pour une première mise de 12,000 f. C'est 
presque 700 p. 0

/ 0 • 

Les autres sociétaires capitalistes touchent comme lui la 
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première année 700 p. °Io de leur CAPITAL DE MISE, 2 Q -
•leur dividende de TRAVAIL et de TALENT. 

Telle est la manière dont les choses se sont passées à la 

nn de la première année. 
Cependant , il arrive un nouvel essaim de 150 colons ; on 

creuse un canal qui va jusqu'aux abords des bois et des cul
tures , et qui permet, défalcation faite de tous frais , d'a
yoir, lin de la seconde année, un bénéfice net de 60,000 f., 
au lieu de 56,000 f.; bénéfice qui se maintiendra indéfiniment 

au même chiffre Lant qu'on sera dans les 
L'inslrumcnt produclcur qui valait 

en vaut donc actuellement • 

cc qui donne une plus value de 

mêmes conditions. 
720,000f. 

{ ,200,000 f. 

480,000 f. 

Pour représenter cette plus value, on émettra 480 nou
velles actions de propriété de 1,000 f. chaque • 

.-1,/12 ou 160 actions seront affectés aux propriélaircs des 

720 actions émises jusqu'à cc jour. Comme le docteur l\Inre 
en possède environ le huilièmc, il lui rcvienl environ 20 

actions sur les 160. Il en possédait déjà 88; il en aura 108. 
li reste HO actions à répartir comme dividende du capilal 

aux autres possesseurs d'aclions. 
520 actions sont à répartir entre Lous les sociétaires qui 

ont travaillé, capitalistes ou non. Cette répartition se fera 
au prorala de leur TRAVAIL et de leur TALENT employé pen
dant l'année. 

Remarquons que les colons faisant partie du deuxième 

essaim, le dernier arrivé, sont devenus copropriétaires de 
l'instrument producteur, sans bourse délier, par cela même 
qu'ils ont travaillé à augmenter sa puissance de production, 
c'est-à-dire, à augmcntc1· sa valeur, qui constitue le CArITAL 
SOCIAL. 

Sur la répartition des 60,000 f. de revenus, ~.;12 ou 
20,000 f. reviennent aux capitalistes. Le docteur !\fore possé-
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df~,.,7§ du capital, aura 1/8 du clividcndc du capital, i1 
2,üOO f. espèces, qui, réunis à ses 20,000 f. d'actions, font 

22,500 f. Ainsi, pour ses 12,000 f. primitifs il aura touché, 
tant en actions qu'en espèces, la première année 80,000 f.; la 
sccondc22,1)00. Tola! l02,500f. on près de UOOp. °Io· 

l\Iais, la seconde année, !ni et proportionnellement les 

autres capitalistes touchent moins que la première, parce qu'ils 

ont beaucoup plus de parties p1·enantcs. 
Tout dépend , du reste, des augmentations de valeur suc 

cessives qu'acquiert l'instrument producteur. Elles sont fortes 

ou faibles, et donnent ainsi naissance à des dividendes forts 
ou faibles. 

Sur les 60,000 f. rlc revenus, 8/12 ou 40,000 f. sont ré
partis au travail et au talent, suinnt la loi connue. 

Cependant, il arrive un troisième essaim de colons socié

taires, et on commence la troisième campagne. On traverse 

les bois par des chemins nombreux; on établit une usine sur 

une chute d'eau ; des marais desséchés par un canal don

nent naissance à un gras pâturage. Défalcation faite de tous 

frais, le revenu donné fin d'année n'est plus seulement de 

60,000 f., mais bien de 120,000 f. 
L'instrument producteur ou capital social qui ,·alail 

1,200,000 f., représentés par1 ,200 actions de 1,000 f. chaque, 

vaudra 2,400,000 f.; ce qui donnera naissance à l'émission 

de 1, 200 actions nouvelles de 1, 000 f. chaque, qui seront 
ainsi réparties : 

1,,;12 ou 400 actions aux porteurs d'actions déjà émises. 

J,c docteur l\Iurc qui en possède cmiron le douzième (10 
snr ·t ,200) touchera donc environ 55 de ces dernières ac

tions, cc qui lui fera un °total de 141 actions. 
Quant aux 567 autres, elles seront distribuées aux socié

taires possesseurs d'actions au prorata de r.cllcs qu'ils possè
dent, comme il c l fait pour le docteur Mure. 
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Les plus anciennement arrivés seront les mieux""l'ê't'l'ibués, 
él graduellement jusqu'aux ayant-derniers venus, à moins 
qu'ils aient apporté du matériel ou des espèces qu'ils aient 
fait entrer dans Je capital social. 

Quant aux 800 actions qui restent pour formc1· le dividende 
du TRAVAIL et du TALENT, comme les derniers venus y ont 

droit dans de certaines proportions , ils vont, de même que 
Jeurs prédécesseurs, devenir par l'emploi de leur travail et de 
leur talent, capitalistes copropriétaires de l'instrument pro
ducteur, et il en sera de même de ceux qui viendront après 
eux, jusqu'au moment où 

L'instrument producteur ayant acquis toute sa puissance de 
production, on ne devra plus émettre d'actions de proptiété, 
puisque le capital sa cial n'augmentera plus. 

Alors, on ne dewa répa1·tir que les fruits ou produits. 
Telle est la marche qu'on aurait dù suivre pour répartir 

équitablement le capital représenté par la propriété que sont 
allés exploiter les membres de l'établissement sociétaire du 
Sahi. 

Dans celte hypothèse, le docteur l\fure recevrait la juste 
récompense de son dévouement et de ses travaux, tandis que, 
par l'acte de société qu'il a publié, il s'est dépouillé de tous 

ses avantages, et a continuü pour lui seul l'application de 
la doctrine du renoncement et de l'abnégation qui ne doit 
pas avoir cours dans le monde Phalanstérien. 

Les disciples de Fourier ont soif de justice pour tous et ne 
doivent pas s'enrichir aux dépens des plus dévoués d'entre 

eux. Ils doivent laisser à la civilisation ces honteux larcins 
du bien et des travaux d'autrui, et ne peuvent pas accepter 
les sacrifices du docteur Mure. La marche qu'il a suivie n'est 
pas encourageante pour ceux qui voudraient. entreprendre 
des réalisations sociétaires; il faut donc la modifier dès le 
début. 
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Au mn"'l:!c suivre celte marche qui était juste et conforme 

uux principes Phalanstériens, qu'a fait le doctcul' l\Iure? 

II a créé pour six millions d'actions qu'il a dites de FONDA

TION, probablement parce qu'il les distribuait aux premiers 

fondateurs du Phalanstère projeté au Sahi. II en donnait un 

certain nombre aux premiers arrivés; une moins grande 
quantité à ceux qui faisaient partie du second convoi de co

lons, et moins encore à ceux qui constituaient le troisième 
essaim. Il ne gardait aucune act'ion pour lui; ainsi, on ne peut 

l'accuser de cupidité , si, surtout on observe qu'il avait en

gagé dans cette entreprise malhcuseusc toute sa fortune qui 

était assez considérable. 

Analysons les fautes commises. 

II est probable que le docteur Mure voulait représenter 

le territoire social par ces six millions d'actions; c'était donc 
son Capital social , ou au moins une grande partie de ce ca

pital ; mai il n'en jugea pas ainsi ; seulement il retint un 
million d'actions pour composer cc capital social. Ces actions 
devaient étrc vendues et l'argent qui en proviendrait était 
destiné à l'achat du matériel nécessaire pour les cultures, pour 
les ateliers, etc., etc. 

D'après cc qui a été exposé précédemment, il est évident 

que le docteur Mure s'est trompé, et n'a pas compris cc que 

devait être son capital social. Il regardait comme tel les fonds 

qu'il se procurait en émcLLant pour un million d'actions; mais 

qui donc aurait donné de l'argent contre des actions reposant 

sur un territoire qui valait ùouzc milles francs, et qu'on avait 

estimé six millions? II y aurait eu folie. Ainsi, non-seule

ment il n'a pas compris ce qu'était le r.apital social, mais en
core il en a créé un tout-à-fait illusoire. 

De quel droit le docteur Mure représentait-il l'instrument 

producteur valant douze mille francs par six millions d'ac

tions dont il foi ait la répartion à l'avance ? C'était créer du 



papier sans' a leur aclucllc, et par conséquent méprisé le jour 

même de son émission. l\Iais , dira-t-on, cc papier devait nc

qu érir une valeur 1·écllc quand le terrain nurait été défriché, 
cultivé, qu'on aurait bùti le Phalanstère cl organisé les ate

liers sociétaires. C'est possible , mais rien ne dit que la\ alcu1· 

du c:ipital social cùt jnmais atteint six millions; on a donc 

eu tort de l'evaluer à priori, au hazard, et <l'escompter l'nvo
nir. Et si celte valeur avait un jour surpassé six millions, la 

plus value aurait bonifié d'autant les actions, au prrjudicc_du 

travail et du talent, qui auraient élé spoliés comme en civi

lisation, car le docteur Mure avait expressément dit dans 

son acte de société qu'on n'émettrait pas de nouvelles actions. 
En opérant ainsi, il consacrait rinjustice; il continuait la 
longue spoliation des civilisés; ca1· des sociétaires très-capnbles, 

très-méritants, mais arrivés au Brésil après la distribution de 

toules les aclions de fondation auraient pu faire d'immenses 
travaux, augmenter énormément la riches e sociale, créer de 

grandes valeurs territoriales ou industrielles, et, nouveaux: 
prolétaires, ils n'auraientjamais eu droit à la propriété du so 1 
qu'ils auraient fécondé. Ainsi, par exemple, l'architecte qui 

aurait donné les plans et dirigé les trnvaux de construction 

du Phalnnstèrc; les ingénieurs qui auraient creusé les canaux, 

élevé les usines; qui auraient doublé , triplé, vingtriplé pcut

êtrc la valeur du territoire social , s'ils étnicn t arrivés après la 
distribution des actions de fondation, n'auraient été que des 

travailleurs et ne seraient jamais entrés dans la copropriété de 
territoire sociétaire que leur génie aurait pour ainsi dire soumis 

à une seconde crén tion , et cela parce que, par une réparti

tion anticipée, on aurait donné à d'autres, les premiers à la 

curée, leur part de propriété ! ! ! Quelle injuslicc 1 II fallnit 

donc répartir entre les sociétaires ln valeur ACTUELrn du terri

toire social et !ni scr à l'avenir la répartition de sa v11lcu1· 

HTrnE. Quelle n!Jsurdil1" ùc pa1·tn:;;cr p:ir anticipation ùcs \a-



leur_ qui peut-ètre n'e'i~tcront jamais, ou qui seront créées 

par d'autres que par les parties prenantes d'aujourd'hui! 

L'UN10:-1 l:"lDl ·rn1ELLE a\oait établi les mêmes bases de répar

tion inique, parce qu'elle n'a,ait pas su trouver la loi de for
mation , d'évolution et d'agrandissements successifs du ca

pital social qu'elle avait confondu avec Je capital d'emprunt. 
Comme Je docteur l\Jurc, clic distribuait aux colons les actions 

de fondation qu 'clic avait montées à une valeur exagérée, et, 

pour se former un CAPITAL soc1AL, elle empruntait deux mil

lions ,:en émettant des actions d'emprunt pour pareil somme. 
Il c t bien entendu que toutes ces actions n'étaient. que <lu 

papier~ dont n'a jamais voulu aucun prêteur sérieux. Cette 

prétendue organisation sociétaire n'était donc que confusion 
anarchique, et la comptabililé , ainsi que la raison s 'éga

raient dans un dédale inextricable. Et cependant, des familles 

entières ont quitté leul' patrie pour aller chercher le bonheur 

qui leur était promis par des guides dont l'ardeur géné

rcu e fait pardonner l'inexpérience ! ! ! Tàchons que pareille 

faute ne soit plus commise à l'avenir; espérons que le gé

nie, froid, calculateur et éminemment pratique des Anglo

Américains aura une marche plus certaine que les Fran~ais 

dont le caractère est trop impatient, trop aventureux, et 

qui se lancent de prime abord dans les entreprises sans 

en avair à l'a,ancc préparé les moyens et calculé toutes 

les conséqucnrcs. Il faut surtout qu'il n'y ait plus de vic

times et que le Moniteur n'in crivc plus d'insuccès; car les 

zoïles ne manqueraient pas de les attribuer à l'insnffisancc 

et à la fau eté des principes de la cicnee sociale qu'ils n'ont 

point étudiée. 
Quant à sir Arthur Jung, il se réserva la propriété exclu

sive de Citeaux, de sorte que tous les travaux d'améliora

tion faits par les sociétaires, qui n'étaient réellement que 

des journaliers, ont tourné à son seul bénéfice. Et ccpcn-
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d:int, il ne faud1'nit pas rrgarder sir Arthur comme un ~p6-

liatcur; car il a sacrifié ua c partie de sa fortune dan~ la 

fatale entreprise de Citeaux, qui réunissait cependant tons 

les éléments d'une ùrillantc création Phalan téricnnc, si un 

homme pratique s'l•tait trouvé il la tète du mouvement im

prime et dirigé par des écrivains. 

Il. PROMESSES D'ACTIONS DE PROPRIÉTÉ A Dl\'!DENnE 
RETARDÉ • 

Supposons qu'en 18'•2, on ait fait la moitié cl'un canal. 

Qnand il sera fini, il donnera un revenu; mai~jusqu'ù celte 

époque, c'est un travail mort. Cependant, fin d'année, les so

cietaircs doivent être rétribues en action de propriété ; 

car ici ils ont fait un travail capitalisa leur. 

Voici comment on opérera. On dira par exemple : 

Si le canal était terminé, il augmenterait le revenu de 

20,000 f.; ce qui agrandirait de 400,000f. la valeur de l'instru

ment producteur ou capital social; donc, s'il était fini , on 

devrait émettre 400 actions de propriété de 1,000 f. chaque; 

mais, comme il n'c t terminé qu'à moitié, on n'érnctlra 
que 200 pmmesses d'actions à répar tir suivant la loi précé

demment exposée ; et puisque ce demi-canal ne donne pas 

de revenus, ces promesses d'actions de propriété seront avec 

dividende 1'etai·dé jusqu'au mom ent où il sera terminé, et 

donnera des prorluits. Alors ces promesses <l'actions seront 

converties en actions de propriété rapportant leur part de di

vidende de capital, comme les autres actions de même na

ture. On conçoit que pour un travail de longue halaiuc, 

comme un canal, il y ait pendant plusieurs années des émis

sions successives de promesses d'actions de propriété, qui 

ne rapporteront de dividende ùe capital social que le jour où 

le canal donnera des revenus. Cet e"tcmple suffiro pour guider 

la R1!gcncc dans le .· én1ission!' ile promcsics d'acl io1u <le pro-



priété qu'elle pourra être appelée à émcllrc . Au moment de 

leur émission, ne font que constater un droit actuel à la 

propriété partielle du capital social ou instrument proùuc

tcur, mais avec di\'idcnde futur. 

111. RECTIFICATION SUR L'ÉVALUATION Qt?IL FAUDRA DON~ER 
AU CAPITAL SOCIAL CALCULÉ D'APRÈS SON REVENU. 

Pour mieux me faire comprendre, et pour arriver à l'évalua

tion de la valeur du capital social, j'ai supposé que le bénéfice • 

ou dividende général à partager entre le capital, le Lrarnil cl le 

talent, était l'intérêt à 5 p . 0 /~ ùu capital social. En agi sa nt 

ainsi, j'ai commis une erreur qu'il est bon de signaler aux 

réalisateurs:; celte erreur, la voici : 

Sur le revenu ou bénéfice, 8;12 sont retenus au profit ùu 

travail et du talent ; 4/12 ou 1/5 sont a1fcctés-sculcmcnt à la 

rétribution du capital social. Or, le tiers de a étant l ,66, il 
s'ensuit que le capital social ne toucherait réellement que 

1,66 p. % comme dividende, cc qui est un intérêt t1·op 

faible, et cc qui déprécierait à la vente les actions de pro

priété, dont ne voudrait aucun ci' ilisé, malgré l'immense sû

reté de cc placement qui est non une hypothèque sur la pro

priété, mais bien la propriété cllc-mèmc. 

Le capital sorial a donc été évalué trop haut. 

Pour tomber juste, on supposera que le dividende général 

à répartir entre le capital, le travail et le talent est l'intérêt 

à 12 p. % du capital social. Comme il rc' icnt /i.;12 du di\'i

dcndc général au capital social, il s'ensuit qu'il Louchera en 

moyenne 4 p. °Io pnr an , cc qui est un rcYcnu supérieur à 
celui que rapportent les biens fonds en France et dans presque 

toute l'Europe, où les propriétaires oisifs touchent 2 ou 2 

1;2 ou 5 p. % et rarement 4 p.%. 

Nos actions de propriété seront donc recherchées des ei~i-
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lisé cL achetées à un prix supérieur à leur Yaleur nominale 

pour deux causes que je vais exposer. 

La première, par ce qu'elles rapporteront terme moyen 

'"p . 0
/ 0 , intérêt supérieur à celui que donnent les biens fonds 

en civilisation ; 
La seconde, c'est que, outre cc bel intérêt de 4 p. 0

/ 0 , ces 

actions de propriété donneront droit à d'autres qu'on émet
tra successivement, si la propriété ou le capital social mieux 

exploitée augmente de valeur. 
Les sociétaires capitalistes toucheront donc annuellement 

4 p.% avec chance d'acquérir de nouvelles actions de pro-

. priété. S'ils ne veulent pas travailler, ils ressembleront à nos 

propriétaires oisifs et seront bien mieux traités qu'eux, parce 
que la fougue qui transportera les travailleurs amènera promp
tement de grand revenus avec augmentation du fonds. Or, ils 
auront les Ml 2 des revenus et de cette plus value du fonds. 

Mais i les sociétaires capitalistes veulent être en même 

temps trarnillcurs, outre les 4 p. % , ils recevront leur part 
du dividende affecté au travail et au talent , et toucheront 
ainsi souvent 12 p. % et plus de leur capital social. 

Nous voyons un résultat pareil se produire quelquefois en 

civili ation, où un paysan relire iO p. 0
/ 0 et plus d'un bien 

qu'il cultive lui-même. Il vit à son aise, tandis qu'uu oisif 

reçoit à grande peine 5 p. 0/o d'un bien qu'il donne à ferme. 

Malgré sa rapacité, il faut bien qu'il laisse le travail et le ta

lent représentés dans la personne de son fermier, ne pas 
mourir de faim sur son bien , et qu'il leur abandonne leur 
part dans les p1·oduits ! sous peine de voir disparaître toute 

source de produits. 

Dans tout cc que j'ai écrit relativement à l'installation d'une 

Commune sociétaire , on remplacera l'intérêt à 5 par celui 
ù 12p. %, et l'on calculera sur cette base le capital social 

primitif cl les diverses augmentations qu' il pourra subir. 
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Les actions doivcut 'inc <le la même \ ' ÎC 11uc lu eh ose 

qu'elles représentent. Ainsi, les actions qui représentent le 

sol, ou des travaux faits sur le terrain, tels que canaux, che
mins, dcsséchcmcnts, défrichements, etc., doivent être PER

PÉTUELLES r.ommc les choses dont elles sont la représentation. 
Mais quond on crée des actions pour représenter des 

objets destructibles, sujets à la mort, elles doivent ètre AMon
TISSABLEs. 

Supposons, par exemple, qu'en ·1842 la Société ait construit 
un bateau à vapeur qu'elle estime 100,000f.; qu'elle ait en 
outre fait des charrues, clrnrrcttcs, machines et autres instru
ments pour son usage; q11'cn un mot, au lieu de les vendre, 

elle ait converti une partie de ses Fnurts ou Pnonurrs en hsrnu
MENT PnODt:CTEun; alors, elle devra les estimer en bloc. Sup
posons que la valeur totale soit de 120,000 f. Elle appréciera 
la durée moyenne de tous ces objets mobiliers nécessairement 
sujets à destruction, et si elle juge que cette durée doive 
être de 10 ans, elle créera 120 actions de propriété de 1,000f. 
chaque, qui devront être éteintes au bout de 10 an , en amor
tissant 1/'10 par an, non par remboursement, mais par di
minution successive et annuelle dc1/J 0 <le la valeur démission. 

Cet amortissement ne sera point un remboursement fait 
aux porteurs; ce sera une extinction successive entre leurs 

mains de ces actions. Elles finiront par ne plus avoir de valeur 

et ne plus exi ter, et ainsi, clics ne survivront pas aux objets 
qu'elles représenteront. 

On commettrait une grave erreur dans la comptabilité de la 
Phalange si l'on créait des actions perpétuelles représentant 

des objets dcstrucliblcs. On finirait par avoir en actions <le 
propriété une valeur infiniment supérieure à celle du capital 
social, et la comptabilité tomberait dans le cahos. 
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La Régence pourra de préférence garder comme fonds de 

réserve ces actions sujctlcs à destruction , et répartir les 

autres aux ayant-droit. 
Les troupeaux donneront naissance à des actions perpé

tuelles, parce qu'ils ont en eux-mêmes par la génération une 

force créatrice qui les conserve, et qui même les augmente. 

Ainsi, quoique chaque bête en particulier soit mortelle, le 

troupeau est immortel. 

V. E.'<CEPTION CONCERNANT LES ACTIONS DE PROPRIÉTÉ 
PEUPÉTUELLES ET NON Al\IORTISSABLES. 

Ces actions sont perpétuelles, parccqu'clles représentent 

<les objets non destructibles, comme le territoire social, les 

canaux, chemins, bâtiments, etc. Cependant, comme rien 
n'est absolument indestructible sur la terre, il pourra excep

tionnellement arriver qnc les actions de capital social ne re

présentent plus rien quoique perpétuelles. Ainsi, par exem
ple, un incendie détruira le Phalanstère ou les écuries; une 
inondation violente percera les digues, enlèvera les terres 
pour ne laisser qu'une grève aride; des maladies épidémiques 

feront périr les troupeaux, etc., etc. 11 y aura donc dans 

ces cas une grande diminution dans la valeur du capital 

social; s'il était de dix millions, peut-être, n'en vaudra-t-il 
plus que neuf. Conséquemment, on annulera pour un mil

lion d'actions de propriété, puisque le capital social aura 

perdu pour un million de sa valeur. La perte sera supportée 

par tous les sociétaires capitalistes au prorata de la somme 

qu'ils posséderont en actions perpétuelles. On retirera et on 

détruira pour un million de ces actions, en commençant par 

celles que la Régence possédera dans son fond de réserve. 

On opérerait de même si la perte portait sur le matériel que 

représentent les actions amortissables. Cc serait un amortisse. 

ment par anticipation par ·uilc de destruction prématurée. 



CIJAPITl\E Ill. 

1. ur CAPITAi, D'Dll'l\UNT. 

D'après cc que uous venons de dire sur le capilal social, qui 

n'est autre chose que l'instrument producteur , il est évident 

qu'il ne peut y avoir dans la caisse de la société que des 

fonds provenant soit des revenus, soit des placements per
pétuels qui font alors partie du capital socia l, placements 

qui sont représentés par des actions de propriété, soit enfin 
des fonds provenant de l'emprunt, qu'il faut Lien se garder 

de confondre :rrcc le capital social. 

Supposons que Citeaux dont le capital social est de 

1 /t-00,000 f. environ , valeur de la propriété, ait besoin d'un 
matériel considérable, en instruments , machines , trou

peaux, chevaux, etc., etc., qui lui coûteront par exemple 

200,000 f.; 
On pourra satisfaire à cc besoin de deux manières. 

1° On fera un appel de fonds montant à 200,000 f.; toutes 

personnes qui répondront ;i cet appel recevront en échange 

de leurs espèces des actions de propriété ou de capital social, 

porlé, de 1 /i.00,000 à 1,600,000 f. Ces actions qui repré

senteront partie de l'instrument producteur ne seront pas 

rcmbour ables. Elles auront leur dividende dans les 4/12 du 
dividende général qui sont affectés au capital social. 

Daus ce cas, on n'emprunte pas; c'est un agrandissement 

par une émission proportionnelle d'actions de propriél c, 

qui viveront au si long-temps que la société. Elle sont perpé

tuelles, si elle est perpétuelle, et ne sont pas rembour

sables. Ces action font entrer dans la société toute personne 

ayant vc1·ié une partie quelconque de ces 200,000 f. 
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Cel argcnL c~tcouvc rti en troupeaux, outils, macl1inc:;, elc., 

et s'incorpore ainsi dans l'instrumcnL producteur ou capital 

social, dont il devient partie intégrante. 
2° Au lieu d'opérer ainsi, Citeaux empruntera réellement 

200,000f. à divers capitalistes, à des con itions qu'ildébattra, 

et avec condition de REMBOGRSEMENT, car tout emprunt sup

pose le 1·emboursement futur. 

Crs 200,000 f. ne constitueront pas un capital social, 

mais bien un capital d'emprunt, ce qui est très-différent. 
On pourra s'adresser à toutes les bourses, et faire telles 

conditions qu'il plaira. 
Ainsi, par exemple, A., civilisé, prétc 1,000 f. pour G ans 

à 5 p. %. B., civilisé, prêle 4,000 f. pour 10 ans à 4 p.%. 

C., civilisé, prête G,000 f. pour '15 ans à 6 p. oJ0
• 

D ., sociétaire, préférant la qualité de prêteur à celle de pos
sesseur d'actions de propriété, prête 2,000 f. pour 7 ans à 

8 p. °Io· 
E., autre sociétaire, qui a pour 5,000 f. d'outils, machines, 

in trumcnts, au lieu de prendre pour 5,000 f. d'actions de 

propriété, et d'avoir ainsi droit au dividende du capital, 

ycnd à la société son maLériel pour 5,000 f., et devient prêteur 

en laissant cet argent pendant 8 ans a la société, qui lui en 

payera l'intérêt à 6 p. °Io si telles sont les conditions établies. 

La société pourra encore faire cet emprunt en émcLtant des 

AcnoNs D'EMPRUNT, qui sont essentiellement remboursables, 
tnndis que les ACTIONS DE PnormÉTil sont par naLure inrem
boursablcs pendant toute la durée de 1a société, celles amor
tissables aussi bien que les perpétuelles. 

Les intérêts, primes et le remboursement de cet emprunt se 

feront parrniede retenues sur les bénéfices généraux. Ils figu

reront dans les dépenses générales, cc qui diminuera d'autant 

le D1v1DENDE ~1om1.1En appartenant aux sociétaires ; mais ils y 

trouveront une compensation, puisqu'il en résultera un 
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ngrandisscmcnt de l'inslrnmcnl pro<luclcur, plus n1luc qui 

cra représentée par une émission <l'actions de propriété 

ou ùc capital social, qui lem seront réparties ainsi qu'il a été 

dit plus haut. 

Cette retenue, ou privation partielle du bénéfice mobilier 

ou en argent comptant, a donc sa compensation dans la dis

tribution de ces actions de propriété qui représentent l'agran

dissement de I'instmmcnt producteur, seul est vrai capital 
social non remboursable eommcl'est le eapilal d'emprunt. 

Quand on aura remboursé l'emprunt, le revenu ne sup

portant plus ùe retenue sera en hausse. Non-seulement il 
reprendra son niveau primitif, mais encore il le <lé passera 

rnpidcmcnt, parce que l'emprunt aura servi à améliorer 

l'instrument producteur, qui fonctionncrn avec plus de puis

sance. 

Les 200,000 f. que le gouvernement Ilrésilien a prêtés au 

docteur l\Jurc sont un capital d'emprunt et non un capital so
cial, puisqu'on doit les rembourser en 20 ans et par annuités. 

Les prêteurs peuvent être externes ou internes. Ils sont 

externes, quand ils sont étrangers à la Phalange, comme est le 

gouvernement du Brésil, l~ommc est tout prêteur civilisé. 

Au contrai1'e, ils sont internes, quand ils sont membres de 

la Phalange. Comme faisant partie de la grande famaille, on 

peut leur faire d'autres conditions qu'aux prêteurs externes, 

et surtout qu'aux prêteurs civilisés, qui rapinent autant qu'ils 

le peuvent. 

-·-



CHAPITRE IV. 

1. DU TIL\VAIL ET DE SA llËTUIBU1'10N. 

Le travail est un besoin pour l'homme; c'est l'cxpre -
sion matérielle de son a<'ti\ité. Le travail est un plaisir, 
une jouissance pour l'homme, lorsqu'en l'exécutant , il 

obéit à ses attractions. 

Lorsqu'en travaillant, il se livre complètement à ses at

tractions, il trouve le souverain bonheur dans son travail; 
c'est pourquoi il a droit pour toute rétribution au M1Nmuni qui 

lui est nécessaire, afin qu'il soit maintenu en état de parfaite 

santé, condition indispensable pour qu'il puisse travailler. 

Le travail est le but que la Nature a donné à la vie de 
l'homme; un ardent cha eur chassera tant qu'on voudra, 

pourvu qu'on lui fournisse le minimum; il en est de même 
d'un musicien, d'un peintre et d'autres artistes, qui se li

vreront avec entraînement à leur passion dominante, pourvu 
que le minimum leur soit assuré. 

Ils sont suffisamment rétribués par le plaisir, par les jouis

sances qu'ils éprouvent en obéissant à leurs attractions. 

Au contraire, quand un travail n'est pas complètement 
attrayant , on lui doit une rétribution compensatrice. 

La RÉTRIBUTION du travail est donc la représentation ou va

leur exacte de la RÉPULSION qui a empêché cc travail d'être 

complètement attrayant. 

Avec cette rétribution, le travailleur se donnera plus tard 

une dose de plaisir ou de jouissance d'une valeur POSITIVE jus
tement égale à la valeur NÉGATIVE de la répulsion qui a pesé 

sur lui pendant qu'il a été occupé au trarnil qui a donné nais

i:-ancc à la rétribution . 

.E~Em'L~ lin tran1illcur fait tlcu'< heures tic 'idangc pour 



laquelle il éprouve une profonde répuhon ; mais il a en vnc 

10 f. qui lui sont promis pour rétribution de cc travail ré

pugnant, et il se dit: Avec ces 10 f., je me donnerai une 

jouissance compensatrice de la répulsion actuelle. 

La RtrnrnuTION , ou PLAISIR FuTun , JomsSANCE A VE:-iIR, doit 

foire équilibre à la RÉPULSIO~ ou J)ouLEUn, PEL'lE rnÉSENTE. 

Il y a compensation et répartition juste, quand la jouis

sance qu'on se procure est justement égale à la répulsion 

ou douleur qu'on a éprouvée. 

JI. CLASSIFJC,\.TION DES TRA V AILLEURS. 

La Régence devra ouvrir le livre de la Statistique des tra

, ·aillcurs. Chaque GnouPE aura sa liste séparée, et tous'Jcs 

travaillem·s s'inscriront sur toutes les listes de professions 

pour lesquelles ils se sentiront des aptitudes. 

Ainsi , tel se fera porter à la fois comme charpentier, me

nuisier, musicien, jardinier, boucher, cuisinier, danseur, etc. 

On n'admettra sur les di[frcntcs listes, co~mc adeptes, 

que les gens capables de faire le traYail pour lequel ils s'in
scriront. 

Dans l'origine, il y aura un peu de confusion et quelques 

incapacités inscrites; mais comme les incapables seront les 

derniers en dividende de talent, cc sera un mal sans gravité. 

D'ailleurs, il est vivement à désirer que chaque sociétaire 

s'inscrive pour le plus grand nombre possible de travaux; là 

est l'assurance de la justice dans la répartition du di,·idendc 

<lu travail et de b concorde entre les sociétaires qui, intéres

sés partout, ne voudront exalter aucun travail aux dépens 

d'un autre. 

Si, comme en civilisation, les sociétaires ne se livraient qu'à 

un travail, chacun 'oudrait que sa profession soit la plu ré-



tribuéc, et de là nailraicnt des tiraillements et des conflits 

qui causeraient la ruine et la clissolution de la société. 

Après cette première constitution des groupes de travail

leurs , nul ne sera admis sans être reçu par les membres du 

groupe; alors, il n'y aura plus de confusion. 

La classification des travailleurs servira de livre d'indica
tion à la Régence. 

III. PROGRAMl\IE DES TRAVAUX. 

Tous les ans ou plus souvent, si besoin est, la Régence 

publiera le programme des travaux à faire; clic indiquera 

autant que possible le nombre d'hommes dont elle aura besoin 

pour exécuter tel ou tel travnil. 

Cette publication a pour but de faire savoir aux sociétnires 
qu'ils ont à apprendre telle ou telle profession, quand le 

nombre de ceux qui la connaissent est insufûsnnt. Autrement 

nul renseignement ne les dirigeant, ils pourraient, étant 
guidés seulement par leurs nttractions, se livrer à l'appren

tissnge de travaux qni seraient sans emploi. 
En effet, il ne faut pas perdre de vue que les premiers 

établissements Phalanstêl'ien~ fonctionnant clans l'isolement 

au milieu des peuples civilisés , les sociétaires ne pourront se 
livrer au libre essor de leurs attractions , parce qu'ils ne se

ront secondés par personne. Eu outre, les travaux attractifs 

par excellence pourraient donner dc3 produits qui ne seraient 

pas les plus avantageux à la vente , et l'on ne doit pas perdre 

de vue que, dans la pé1·iode de fondation, la société devra 

fail'e autant d'argent que possible pour arriver à une installa

tion :convenable. 
En outre, comme les premiers membres de la société sont 

des fils de la civilisation qui a étouffé l' Éclosion de leui·s 
instincts, ils ne savent t.ons qu'une profession et ont peu de 
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goût pour en apprendre d'antres. Mai comme il y a force 

majeure, ils devront se laisser guider par le besoin général, 

et non par une attraction que leur éducation primitive a plus 
ou moins paralysée. Le libre essor de l'attraction sera possible 

seulement lorsque l'harmonie sem installée sur une grande 

partie du Globe. 

La publication du programme des travaux guiderc les 

sociétaires dans leurs divers apprentissages, et les intrigues 

pourront mieux se nouer. Or, cc sont les intrigues, les riva

lités émulatives qui répandront du charme sur les travaux, 

et qui rempliront d'cnthousia~mc les sociétaires de plus en 
plus ravis de s'être échappés de l'enfer civilisé. 

IV. RÉTRIBUTION DES TRAVAILLEURS. 

Nous supposons ici que les sociétaires ont appris tous 
les travaux vers lesquels ils se sentent plus ou moins en attrac
tion ; nous allons, dans cette hypothèse , expliquer le mé
canisme de la rétribution des travailleurs, sauf à faire la cor

rection qu'exige I'époqnc de transition dans laquelle se trouve 

la société à son début, où ses membres sont loin d'être tous 
aptes à exécuter des travaux nombreux et variés. 

EXEMPLE. La Régence, qui compte sur ses registres 150 
terrassiers inscrits, a besoin de recruter pendant 8 jours !~O 

terrassiers ; elle le fait savoir par un avis dans la salle de 
bourse ou de comice, en élevant l'écusson des terrassiers, et 

ouvre une liste d'inscription ; en outre , elle affiche au-dessus 

de l'écusson le chiffre de rétribution que nous supposons 

être 10. 
Il se présente 100 terrassier . 

La Régence en conclut que, puisque ce travail opère par 

forte atLraction sur plus de '~0 terrassiers, nombre dont clic 
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a besoin , elle doit abaisser le chiffre de rétribution; en con
séquence, elle le porte à 9. 

II ne se présente plus que 80 membres; cependant, comme 
c'est encore plus de terrassiers qu'elle n'en demande, la llé
gcncc abaisse successiHmcnt le chiffre de rétribution à 8, 7, 
û, 5, et enfin s'arr ~te à cc nombre, puisque 110 sociétaires 

consentent à travailler à cc prix. 
Ainsi, pour le moment, le travail de terrassement sera 

rétribué auchi[re proportionnel de l.i. 
Une autre fois, la Régence a besoin de 10 charpentiers pen

dant 15jours. Elle en a 15 d'inscrits sur son livre de classifica

tion des trarnilleur , et clic ouvre ses enrôlements en élé
vant à la salle de comice l'écusson des charpentiers, et en affi
chant le chiffre 10. Il ne se présente que l.i charpentiers; les 
autres, attirés par le charrue d'autres travaux, se disposent 

pour d'autres enrôlements. La Bégcnce monte le chiffre à 11, 
il se présente 2 charpentiers de plus, cl au chiffre 12, le 
nombre se complète. 

Ainsi, pour le moment, le chi!frc de rétribution du tra
vail de charpente est dc12. 

Comme on le voit, le chiffre de rétribution d'un travail 
pourra ne pas être le même pendant toute l'année; il variera 
suivant le plus ou moins haut degré d'attraction dont cc tra
vail jouira au moment de son exécution. 

Ainsi, en hiver ou par la pluie, les travaux de charpente 
extérieure n'auront pas l'attraction dont ils jouiront pendant 

le beau temps; il faudra donc hausser le chiffre de rétribution 
du travail de charpente pour avoir en hiver le même nombre 
de charpentiers qu'en été. 

En été, d'autre~ occupations plus attractives pourront 
éloigner les charpentiers de leurs travaux. Ainsi, a l'époque 

gaie de la fenaison ; quand on cueillera les fruits ou qu'on fera 
ln vendange, il sera bien difficile de retenir dam leurs atc-



licrs les charpcnLier5 et autres ouvriers; ils se précipitc1'011t 

avec fougue vers les occupations champètrcs, et souvent alors 

on n'obtiendra l'exécution de certains travaux urgents qu'en 

élevant outre mesure le chiffre de rétribution, à moins que la 

Régence n'ait recours à la série des dévoués. 
Du reste, rien de gràcicux et de beau comme l'intérieur 

de la salle de comice. Chaque groupe de travailleurs aura 
son écusson symbolique couvert de dessins plus ou moins 

brillants, et suspendu à la murail1e, comme, dans les an
ciennes salles d'armes, l'étaient les armures des chevaliers. 

Ces écussons seront toujours suspendus à la même place 

afin de simplifier les recherches des sociétaires voulant s'in

scrire pour divers travaux. On les élcvcra pour donner le signal 
de J'emôlcment des tra'•aillcurs. Si, par défaut d'attraction, 
on est forcé d'avoir recou1·s à la série des dévoués, on sur

montera d'un crêpe l'écusson, et le glas de la cloche signale

ra le danger que court l'association. 

C'est ainsi qu'on mettra en jeu tout à la fois l'amour du 

gain, l'honneur, l'orgueil qui fait que chaque homme se pas
sionne par amonr-propre pour les travaux qu'il préfère, et 

enfin le dévouement, l'amour de ses semblables qui brùlc 

comme le feu de V crta, sans jamais s'éteindre, dans le eœur 

de quelques hommes d'élite, dont il illumine l'intelligence. 

La sublime corporation des dévoués sera entourée d'hon

neurs et de considération; clic marchera la première dans 

les solennités comme au travail: de brillantes décorations se

ront décernées aux plus mé1·itants. 

Tel est le jeu au moyen duquel on obéira à la mobilité des 

attractions,. et nul n'aura à se plaindre du dividende élevé qui 
rétribuera certains travaux, puisque chacun pouvait se pré

senter pour exécuter ces travaux, qui sont trouvés peu attrac
tifs par la masse des sociétaires. 

Dans l'origine , ce mécanisme jouera faussement, parce 



que lcg ~ociétairc s ne sont guère propres q11'à exc1·cc1· 1111 5el~l 

travail; ainsi, un mécanicien n'est que mécanicien; un me

nuisier n'est qnc menuisier; un jardinier n'est que jardinier; 

un forgeron n'est que forgeron. Chaque corps d'état tiendra 

donc à attirer :.\. lui la plus forte partie des bénéfices. 

Ponr corriger ce désordre, la Régence devra, autant que 

possible, favoriser les apprentissages, et surtout les mariages, 

l'i fin que les sociétaires soient pères de famille. 

Quand les enfants auront reçu l'éducation harmoniennc et 

que l'éclosion de leurs instincts aura été favorisée au lieu 

d\ltrc étouffée , comme cela se pratique en civilisation, ils 

seron t aptes chacun à un grand nombre de travaux, et dcvicn· 

dront pllrtie prenante dans une multitude de dividendes par

tiels, parce qu'ils auront pendant l'année Liguré et fonctionné 

chncun dans un grllnÙ nombre de groupes. 

Si donc un père mécanicien, s'cxngérant l'importance de 

son état, roulait faire prédominer les intérèls des mécani

ciens, il ne pourrait le foire qu'aux dépens <les menuisiers, 

tourneurs, forgerons, jardiniers, agriculteurs, cuisiniers etc. ; 

et comme son fils, au lieu d'être simplement mécanicien, 

lraYaillcra dans des corps d'élflt que le pè•e tendrait ù dé

pouiller pnr égoïsme, cc pôrc dm icndr11j11~te pnr amour pater

nel; car, en gagnant lrop d'un côl1\ il se spolierait dans la pcr· 

sonne clc son fils. Que sera-ce donc sïl a plnsicurs cnfnnt;. 

garçons et filles, qui se fürcront il une 111ul1.itud.c de trarnux 

pour lcsq11cls ces enfants devront tou cher de,; di' idcndes !! ! 
La justice Yicndra Loute seule; clic sera fille de t'J<,°gaïsme 

inclividuet. On doit donc et arnnt tout mettre en position 

de se marier tons Jr.s soci<"taircs célibataires, en cnrû!an t 

dans l'association <les l'crnmes ainsi que <les enfants Ùc· 5 à ·15 

ans, gar~·ons et filles, afin de graduer l'échelle des àgcs, à 

l::lqucllc il monqucrnit plu sieurs t'rhclons, cc qni fuusscrait 

d'nutnnt ln gamme harmoni1{11e. 
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Les foH<latcur,; ùe rortll'e }>hulan~léricn ne doivent pas 

perdre de vue ces consiJérations qui sont de la plus haute 

importance; hors de lù , pas de salu t. 
Les enfants seront les conserva leurs, les soutiens, les sau

YCUl'S de !'Unité. Ils en ·cigncront pratiquement à leurs pères 

les lois de l'harmonie socit\lairc. 

Nous devons dire comme le Christ : « Laissez venir à moi 

les pelits enfants ; eux seuls , par leur candeur et par leur 

innocence, sont aptes à recevoir la parole de Dieu.» 

Leur intelligence n'a pas encore été gâtée par les idées 
fausses dont la civilisatisn marùtrc meuble le cerveau de Lous 
ceux qui gémissent sous sa dure tyranic. 

V. DU CHIFFIŒ INDIQUANT LA llÉTRIIlUTION PROPORTION
NELLE DES TRA V AUX. 

Nous avons dit précédemment (page 46), que 40 terrassiers 

avaient été enrôlés au chiffre 5, et que '10 charpentiers 
l'avaient été au chiffre 12. Ces chiffres a et 12 n'indiquent 

pas la quantité d'argent gagné par jour, comme par exemple, 

tl et 12 francs, mais bien seulement la proportion qui doit 
exister entre la rétribution des terrassiers et celle des char
pentiers. 

Quand les uns gagneront 5 f., les autres en gagneront 12 ; 
quand les uns gagneront 5 sols, les autres gagneront 12 sols; 
c'esl un chiffre proportionnel. 

Suppo ons: 

Les terrassiers 

Les menuisiers 

Le jardiniers 
Les tourneurs 

Les hlanchisscnscs 

J.cs tailleurs 

Les rcpasseusei 

cotés au chiffre proportionnel de t' ;) 

7 

6 
8 

'· \) 

15 
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Les peintres colé~ a11 chiffre proporlionnel de 7 
Les mécaniciens 1.0 
Les charpentiers 12 
Cela veut dire que pour Io même laps de temps, par 

exemple, une heure, employée aux divers travaux indiqués ci

dcssus, si on a une somme à répartir aux travailleurs , ils se 

la partageront proportionnellement au chiffre qui cotera 
chaque nature de travail au moment de son exécution. 

Lesrepasscuscs cotées 5, et les terrassiers également coté• 
5, gagneront moitié moins que les mécaniciens cotés 10, etc. 

Ces chiffres ne sont qu'une proportion de répartition. 
La Régence devra faire autant que possible que ce chiffre 

estimatif s'approche du chiffre réel, afin qu'à l'inspection de 

son livret, chaque sociétaire puisse savoir, à quelque chose 

près, ce qu'il a gagné, et ce sans se livrer à de grands calcul3 

de proportion. 

Le Grand-Livre de la Phalange n'ouvrira des comptes qu'aux 

GnouvEs DES TnAVAILLEuns, et non aux travailleurs isolément. 
En voici un exemple: 

DOIT, la Société, au Groupe des For9ero11s. 

DATES NOMDRE NOMBRE CHIFFl\E 1 CHIFFRE 
NOllI D'HEURES Dt<; Pl\OPOll- .ICQUIS AUX 

des des LEUn nu- TIO!'IXEL FORGERO"S du 
VAIL 

DE TllAYAtL QUI 0:-0T 
TRA\° AUX, FORCERONS. P.\R JŒURE Tl\AVAll.Lt CAPITAl~B. 

,\TOUS . 
A CE JOUR, A CE JOUn. 

I"' janv. !843. 20 1..0 !1 200 Pierre. 
12 janvier Hi ,{.!) 6 270 Pierre. 
5 janvier 10 !)() 8 400 Pierre. 
12 février 5 ;, fO rso Thomn• . 
3 septembre 2:> tiO 3 HiO !llathicu. 

-- ---
HlO 1,070 

Voici l'explication de cc talilcau : 

Au premier janvier 184-5, ~O forgerons ont trayaillé; comme 



ils ont trarnillé chacun 2 heures, il y a eu 40 heures de tra

' ail. Le chiffre proportionnel du travail de la forge au premier 

janvier ·18lt-5, ayant été de 5 pur heure, le groupe des forge

rons a acquis pour ses '*011eures <le travail /10 fois 5 , ou 200. 

Le 2 janvier, il y a eu 15 forgerons qui , travaillant chacun 

5 heures, ont acquis 45 heures de travail. li paraît qu'à cc 

jour l'altraetion pour la for·ge était moins grande que la Ycillc; 

car, pour obtenir 15 forgerons, il a fallu élever non plus à 

!5, mais à 6, le chiffre proportionnel de r(\partition du tra\ ail 

de la forge.! Lrur chiffre 1iroportionnel acquis est par con

séquent de 45fois G, ou 270. 

Le :5 janvier, on a eu besoin <le 10 forgerons qui ont tra\'aillé 

charnn pendant!) heures, cc qui leur n ncquis 50 heures de 

travail; mais l'attraction a clé encore moins forte, car le 

chiffre proportionnel de répartition u dù être mou té à 8, cc 

qui a donné à ces 10 forgerons un clrifl'rc proportionnel 

acquis de 50 fois 8, ou 4.00. 

Et ainsi de suite pour les autres journées. 

Si do •r, pendant toulc l'année 11545, les forgerons n'ont 

trarnillé ù la fo:-gc que ces 5 jours, cc qui donne 190 l1eures 

<le travail, ils se présenteront au Dividende général du travail 

avec un chiffre })l'Oportionncl de créance qui sera de l ,OïO. 

Supposons que le Grand-Livre de la Phalange niL tenu un 

tableau scmLlaLlc au précédent pou1· tous les groupes <le tra

vailleurs, tels que menu isiers, tourneurs, terrassiers , mé

caniciens , cuisinier , laboureurs, faucheurs, blanchisseuses, 

rcp:Hscuscs , couturières, etc. , on aura l'état général des 

Jroits ùc chaque groupe de lravail!curs sur le diviùcn<lc <lu 

tra\ ail. 
La série des comptables pourra tenir tous les jours ces 

comptes généraux <le chaque groupe de travailleurs. 

Pour les faciliter dans leur besogne, les capitaines des grou· 

pes donneront chaque jour en une seule ligne pareille à 



<'elle;; que :nou3 arnm insc1·iles au compte <les forgerons, le 
nombre des membres <lu gronpr qui auront tranlillé; le nom

hre colfcelif d'heures employées; le chiffre proportionnel de 
rétribution <lu travail tel qu'il aura été affiché ù la salle de co

mice, et le chiff:·e collec:if acquis aux membres du groupe pcn

d:rnt leur temps <le t1·arnil. 

Comme on le mit, pour tenir le Grand Linc, les comp

tables H'uuront qu'à inscrire jour par jour au compte de 

drnquc gl'Oupe l'état <le son trun1il, <lonné en une seule 

ligne par le capitaine, et certifié par sa ~ignature. 

Si, l'un dans rautre, il y a cent groupes qui fonctionnent 

par jour, les comptables auront tous les jours cent lignes à 

inscrire sur le Grand Liuc, en transcrivant avec soi 11 , au 

oomptc dc"ehaqne groupe, la ligne donnée par son capitaine. 
l\Iais les groupes appartenant à des SÉnrns, il faudra , 

pour procédc1· par ordre , qu ·· les capitaines de groupes 

donnent leur sit uation aux Cm:rs DE SÉnJEs, et que ceux-ci 

donnent aux comptables les états de situation que leur au

ront remis les capitaines des groupes appartenant à leur 

série. 

VI. RÉPARTITION ENTRE LES GROUPES DU DIVIDENDE 
DU TRAVAIL. 

Il est facile de concevoir que chaque groupe aura , fin d'an

née, un chiffre quelconque acquis pour son travail, chiffre qui 

sera inscrit sur le Grand-Livre, comme il a été dit du compte 

des forgerons. Donnons-en un tableau. 

Supposons que le cfüi<lendc général soit de 120,000 f. 
espèces, et ùe lt80 actions de propriété de 1,000 f. cl1aque , 

résultant d'une augmentai ion de nleur de l'imtrumcnt pro

ducteur, ou capital social. 
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Le diri<lende ùu travail qui est les o;l 2 du dividende géné-
r;il sera: 

1° En D1nDENDE uon1L1ER ti0,000 f. 
2° En D1vrnEl'<DE JMJJOntLmn 200 acLions ùe propriété. 
l1renons au Grand-Livre le tableau des chiffres acquis aux 

<lirnrs groupes des trarnillcurs, nous Lrourerons, par exemple: 

Cll!FFRES ClllFFRES 
NO:IIS PnoPOllTIOi\'NELS - NOUS PROPORTIONNELS 

DES_ GR'JUPES AC~UIS DES GROUPCS ACQUIS 
DE TH.A\ AILLEURS !UX GROUPES DE TRAVAILLEURS AUX Gl\OUPES 

EN 1843. POUn LEUR. TI\A\'A1L EN !845. t>OUfl LEUR. TRAVAH. 

PENDANT f843. PENDANT iS.43. 
---· · 

Forgerons. 1,070 Report. 38,090 
Menuisiers. 2,2{0 Couturières. 5,fl2(l 
Tourneurs. 5,700 Ebénistes. 6,290 
Serruriers. 2,aOO l\Iaréehaux. 5,925 
l\féeanieicns. 4·,li2a Charrons. 6,7ti0 
Cuisiniers. 5,800 l\Iaçons. 9,6ti0 
taboureurs. 2,175 Plùtriers. 5,871i 
Jardiniers. 5,630 Charpentiers. 7,900 
Faucheurs. 2,900 Peintres. 8,iOO 
Blanchisseuses. 5,~50 Couvrcnrs. ü,900 
Repasseuses. ü,680 Confiseurs. 1 2,000 

--- ---
A reporter 38,090 Total i00,000 

Le dividende du TRAVAIL étant en espèces de 50,000 f., et 
le total des chiffres proporlionncls de répartition au lravail 
qu'ont acquis pendant 1845 tous les groupes ('Lant de ·J 00,000, 
c'est-à-dire, du double du dividende, cbaquegronpc touchera 
pour dividende de son travail 50 p. °Io de son chifl'rc propor
tionnel. 

Comme on le voit, c'est la même répartition proportionnelle 
que dans les faillites, où chaque créancier touche tant pour 
cent de sa créance, suivant que l'actif de la faillite se rap
proche plus ou moins du passif, qui n'est autre chose que la 
somme due aux créanciers. 

Ainsi, le chiffre proportionnel de répartition du dividende 



du travail acquis aux forgcl'ons étant de 1,070, leur divi
dende de travail sera de 50 p. /• de cette somme, ou !>5ti f. 
Celui des menuisiers sera de 50 p. J0 de 2,2~0, ou 1,120, et 
ainsi de suite pour les autres groupes de travailleurs. 

Quant au DIYIDENDE mMOB1Lrn11, représenté par les 480 aetiom 

de propriété de 1,000 f. chaque, cc qui fait 480,000 f., sm· 
lesquels 200 actions ou 200,000 f. reviennent aux travailleurii 
pour DivmENDE ou TnAYAlL, la répartition au prorata entre 
les groupes donnera à chaque groupe le double de son chiffre 
proportionnel acquis pour son travail en 1845. Ainsi, lei 
forgerons toucheront en action de propriété deux fois 1,070, 
ou 2, ,140; les menuisiers toucheront deux fois 2,240, ou 

4,480, les maçons deux fois 9,650ou19,500, et ainsi de suite 
pour les autres groupes de travailleurs. 

YI!. RÉPARTITION ENTRE LES l\Œl\IBRES DU GROUPE 
DU DIVIDENDE DE TRAVAIL AFFECTÉ AU GROUPE. 

Chaque groupe de travailleurs ayant son dividende de tra
vail, nous allons le répartir entre les membres du groupe, 
chacun selon son droit. 

Supposons le groupe des maçons dont le chiffre propor
tionnel est de 9,650, et dont le dividende de travail en espèces 

est de 50 p. °Io de ce chiffre 9,650, ce qui donne 4,825 f., nou> 
allons répartir cette somme entre tous les ayant-droit. 

Ces ayant-droit sont les dix maçons A, B, C, D, E, F, G, 
II, 1, K. 

Prenons le compte de A. 
D'après le relevé de son füret, il a trayaillé: 

Pendant 40 h. au chiffre proport. de 5, ce qui lui doline '120. 
30 ~ GO. 
SlO 4 80. 

Total 2GO. 



.B a lrn\ ail!~ : 
Pend:rnl 1011. au rhilfrc proporl. <lc ;;, ·c qui lui donuc tiO. 

2:i li 'ltiO. 

Total 

12. 

'.30. 

26G. 

En fai,,ant de mèmc les 1·clcYés pour les autres maçous, on 

trouve que les chilîl'es proportionnels ponr le trin ail <le ma

çonnerie acquis ù chacun sont à: 

Report 2,~50 

A 2GO F Vi-0 

Il 2Gû Cr 500 9,mm. c rno H 5,GOO 
n 850 I 2,420 
E !)2~· K 260 

J 

A rcp·Jt'lcr 2,430. 

Donc, l'actif ou Dividende mo/Jilie1· du travail de maç·onncric 

étant de 4,825 f., le passif, ou les droits des <lix maçons pour 

leur trayail étant de !J,6ti0, il sera fait entre eux une réparti

tion au marc le franc de leurs créances i11diquées par le chiffre 

proportionnel de travail acquis à chacun. 

Il revient au groupe des maçons, en actions de propriété 

nouvellement émises, et constituant leur D1v1DENDE urnoni

LIER, le double de !J,Gl:iO, c'est-it--dirc, 19,500 f. ou 1!l actions 

de ·1,000 f. chaque, et un coupon d'aclion de 500 f. qu'ils 

se répartiront au prorata, comme ils ont fait de l'argent ou 

DmoENDE MOmLmn. (Voir page 55.) 
Les di' idcnùcs de travail acquis aux autres groupes de tl'll

' ailleurs seront répartis comme il Yicnt d'être fait pour le di

,·idcnde de travail qui revient au groupes des maçons. c·c~t 

lll. marche qu'on bllit eu civili ation dam; toutes les l'l;pa1·tilioni 



<le cli\ idcndcs entre des créanciers qui ont des droits inégaux. 
Comme on le voit, chaque groupe de t.ravaillcurs puise dans 

le dividende général du travail, le dividende partiel qui lui 
revient, et le partage C'ntre les membres du groupe au prorata 
des droits de chacun, droits qui sont inscrits sur son Livret. 

On répartit isolément, mais en suirnnt exactement la 
même loi, le dividende mobilier et le dividende immobilier. 
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CHAPITRE Y. 

DE LA UÉPAUTITI0"1 DU DIVIDENDE AFFECTÉ AU TALENT. 

Le dividende <lu travail ét:mt les o/12 du dividende géné
ral, et celui du talent étant les 3/12 de cc mémc dividende 
général, on peut dire que le divi<lcnùc du talent est ù celui du 
tra-vail comm( 5, !J, ou en d'autres termes, que le dividende 

du talent est les 5/5 du diridcndc du travail. 
Nous avons ' 'u plus haut comment ont été établis les divi

dendes de travail affectés à chaque groupe de travailleurs , 
C'est ainsi que le Dividende mobilier des forgerons pour leur 
travail a été de 555 f. 

Puisque le D1vmrnoE DE ÎALENT déployé par les forgerons 
doit être les 5/5 de leur dividende de travail, il sera les 5;!J 
de ü55f., ou 521 f. 

Le dividende du travail des maçons. étant de 4,825 f., le 
dividende de leur talent employé en maçonnerie sera les 515 
de 4,825, ou 2,895 f. 

Il s'agit maintenant de répartir entre toU::; les ayant-droit ce 
dividende du talent. 

Prenons pour exemple les 10 maçons nommés plus haut, 
et qui sont: A, B, C, D, E, I<', G, II, I, K. 

Ils sont ainsi classés par l'élection : 
A, capitaine. 
B, lieutenant. 
C, sous-lieutenant. 
D, sergent-major. 
E, sergent. 
F, caporal. 

G, H, I, K, simples ouvriers adeptes. 

La Régence a décidé que 1:1. valeur proportionnelle de ré-



partition pour le talent <lu capitaine serait de 1?î; pour le 
lieutenant de 14; pourlc sous-lieutenant dc15, et ainsi de 
suite en décroissant d'une unité jusqu'aux simples ouvriers 

adeptes, qui auront la valeur proportionnelle de 9. 
Alors on aura le tableau suivant: 

GROUPE DES MAÇONS. 

CHIFFRE NOMBRE CHIFFRE 
NOlllS PROPOl\1'10NNEL 

n'nEURES PllOPORTIONN&L 
DES MEMDRES GRADES. DE l\ÉTl\IDUTION DE L'EMPLOI ACQUIS 
DU GROUPE DE LEUR TAl.ENT 

DE LEUR Aux MACONS 
DES MAÇONS . PENDANT POUR L 'E~P LOI TALENT. 

UNE llEURE. DEJ.EUR TALENT , 

A Capitaine rn .{.0 600 
B Lieu touant. !4 50 420 
c Sous-licutcn. 15 !iO 650 
D Scrg.-1\Iajor. 12 .{.!) !i'iO 
E Sergent. H 60 660 
F Caporal. rn 25 250 
G Ouv. adepte. 9 40 560 
II id . 9 60 540 
1 id. 9 tjO 4!i0 
K id. !) 20 180 

---
Total 4,650 

JI est facile <le comp1·cndrc comment A, capitaine, a acquis 

le chiffre proportionnel de 600. .i~ 

En clîct, il a travaillé pendnnt .w heures; ..., son 
grndc, il doit être rétribué par heure au chiffre 15 ; il a donc 
acquis 40 fois 1D ou 600. De même, B, lieutenant, a travaillé 
pendant 50 heures; il doit être rétribué, d'après son grade, 
au chilîrc proportionnel par heure de 14, il a donc acquis 50 

fois 14 ou 420; et ainsi de suite des autres membres du 
groupe des maçons. 

Le dividende du talent employé en 1845 par les maçons 
étant de 2,895, tous les maçons qui ont travaillé, et qui sont 

au nombre de 10, sc partageront ce dividende au prorata de 
leurs chiffres acc1uis, dont le total est de 4,6!50. 



60 

C" "tit, comme pour le dhiùcndc du trarnil, nnc répn!'lilion 

au prorala. 
Nous avons supposé que A, capitaine, nva~L loujour~ élé 

capitaine, B toujours lieutenant, C toujours sous-lieutc

wint, etc., etc. 
Il peut arri\ cr au contraire que A n'aît été capitaine que 

pendant 20 heures de travail, scrgcnt-mnjor pendant 15 
heures, simple ouHier pendant !J heures. Il aura acquis les 
chiffres suivants : 

1° Pour 20 h. au chiffre proportionnel de 15 
2° 15h. -12 
5° tlb. - 9 

5001 
180 525. 
45 

Dans cette seconde position, moins nvantagcuse que la pre
mière, puisque A n'aura pas toujours été capitaine, il con
courra à la répartition du dividende affecté aux maçons pour 
Jcur talent, avec le nombre proportionnel de 525 au lieu 
de ûOO. 

Cet exemple suffit pour guider d:rns tons les autres cas. 
Le D1vIDENDE IJmOBILIER qui revient an talent, et qui est re

présenté par des Actions de Proptiété, sera également partagé 
au prorata, en suiyant la même loi que pour la répartiLion du 

D1vŒ1~ ,~BILIER. 

Ch~ociétaire participant à une foule de dividendes 
partiels, aurait une grande quantité de petits coupons d'ac
tions ; pour éviter cet inconvénient, on fera d'abord le cal
cul de ce qui reviendra en fractions d'actions à chaque socié
Laire , on additionnera toutes ces fractions, et on donnera 
en bloc à chaque sociélairc ce qui lui reviendra de ces valeurs. 

A la Régence seule appartiendra d'établir les chiffres pro
portionnels de rétribution dn talent dans chaque groupe; 

Aux membres des groupes appartiendra de nommer leurs 

chefs et de se classer par l'élection ; ils voleront égalitai1·e
ment. 
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La Ilégenee pourra ne pas admettre uniformément pour 
tous les groupes le même tableau de chiffres proportionnel:; 
de répartition du talent. Ainsi, on a vu la progression dé
croissante établie pm1r le groupe des maçons; celle pour les 
tourneurs pourrait être, par exemple: 

20 17 '14 1 l 8 5 4 5 
Capit. li cut. s.-lieut. serg.-m. scrg. cap. pr. ouv. simple ouv. 

On pourra adopter toute autre chiffre proportionnel qui 

,·aricra dans les différents groupes, scion que la Régence le 

jugera plus convenable. 
Si on laissait les membres des groupes établir eux-mêmes 

ces valeurs proportionocl!cs, l'esprit de jalousie et de rirn

Jité leur ferait peut-être adopter l'égalité ou quelque chose de 
sembl!tble, cc qui amènerait l'oppression des talents transcen
dants par les médiocrités. C'est ainsi qu'on tuerait i'enthou

siasme, tandis que, au contraire, on doit l'entretenir et le ré
chauffer par tous les moyens jus tes et honorables. 

Nous sommes entré dans de longs détails pour exposer les 
rc\g]es de répartition des dividendes qui reviennent au travail 
et au talent; c'est là que nous attendent les impossibilistes, 
ceux qui n'ont que le triste esprit de la négation, génies 
eunuques , envieux par impuissance , qui refusent aux 
autres la faculté créatrice dont ils sont pril'és. C'est parmi 
eux que Charles Fourier a trouvé se3 plus ardcfiits '\l,étrac
teurs; ils tuent toute idée féconde en disant: c'est impossible. 

Les impossiuili tes disent que la théorie sociétaire est admi
rable, mais inapplicable; qù'on ne parviendra jamais à une 

répartition équitnule des bénéfices, et qu'il vaut mieux s'en 

tenir au prolétariat. Il serait en effet préférable à la règle 
qu'avait donnée le docteur Mure , qui dit dans son acte : 
« Les socictaires se pm·tageront amiablement les bénéfices qui 

:.> repiendront au travail et au talent. )) Certes, c'était un moyen 

facile de tourner sur le papier une difficulté qui dorait ~urz ir 



dl\ns toute sa g1'andcur au jour de la répartibit111, et faire 

naître de graves perturbations. 
En proposant la répartion amiable, il voulait donner 1·ai

son aux impossibilistcs, car on peut être certain qu'elle n'au· 
rait jamais eu lieu. Il fallait une base scientifique et non 

amiable de répartition; sinon elle se serait faite à coups de 
fusil. L'organfration imposée par le docteur l\Iure laissait 
donc tout à désirer, et n'avait rien de ;•éritablement socié

taire; c'était le cahos, Je gachis administratif, l'anarchie. 

A la première répartition, la société se serait dissoute avec 
violence; Lous les intérêts auraient poussé des clameurs dis

cordantes au lieu de ces chants d'harmonie que Fourier nous 
annonce, et qui se feront seuls entendre dans une SOl'.iété 

bien organisée. 
A près cc simple aperçu de toutes les fautes commises par 

le premiers réalisateurs, on ne trouvera pas étonnant que je 
sois entré dans des détails longs et fastidieux; il est si urgent 
qu'on nc se trompe plus désormais! 

A Citeaux, il y a eu absence de règle; les sociétaires ont 
été lrè -à-peu près as imilés à des journaliers ; c'est pourquoi 
il est inutile d'entrer dans des détails qui n'instruiroicnt. pa · 
les réalisateurs de l'ordre Phaianst~den auxquels cet ouvrage 
est spéeialemen t destiné . 

.. 
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CIIAPITllE YI. 

DU Ll\ï\ET. 

Chaque sociétaire sera pourvu d'un livret sur lcqucl:on 
inscrira, jour par jour, les heures qu'il aura données à divers 
travaux, avec l'indication du chiJfrc c timatif de chaque tra

vail et du talent du sociétaire dans chaque nature de fonctions. 
ExrnPLE. Jean a employé ainsi la journée de 1 cr octobre1841 : 

CillFFllE ClllFFRE 
PRoron- CIIIFFRE PllOPOn-

DÉTAIL NATURE 
CIIIFFlŒ TlONNEL AC- ESTDJATlF TIONNEL AC-

des ESTUITIF 
QUIS AU SO- DU TALENT QUIS DANS 

des 
CIÉTAIRE DU SOCIÉ- CllAQUE 

llEURES DU TRA- DU TRAVAIL POUll SON TAll\E DANS GROUPE AU 
TRAVAIL CllAQUE SOCIÉ.TAH\E 

VAll •• TRAVAUX. PAR llEURE. 
DANS LES GROUPE OU POUR SO:'l 

DIFFÉRENTS IL TRAVAILLE TALE:'IT 
GROUPES. E\JPl.OYÉ. 

fià8h.dum. Menuisieric 7 14 10 20 
8à10h. id. Jardinage. {i 12 6 12 
IOùH h. cléj . ,. ,. ,. ,. ,, 
11 h.ùm.c;td. Tour. 8 12 !) 7,!50 
m.etd . à2h. Charpente. i2 i8 7 iO,tiO 
2115h. diner. ,. ,, ,, ,. ,, 
51dl h. Mécanique. '10 20 5 10 
ti à 7 h. Cuisine. 7 14 9 !8 
7 à 8 h.souper ,, 

" 
,, ,. ,. 

8ù!Oh . du S. Écuries . 20 40 iO 20 -- - -!50, ,. 98,n 

Ainsi, dans la journée de premier trr octobre · 18~1 , Jean 

a acquis un droit proportionnel sur les dividendes partiels dtL 
tra,·ail marqué par le nombre 150, et un droit proportionnel 

sur les dividendes partiels dn talent marqué par le nombre 98. 
On conçois que tous les jours la même récapitulation soit 

faîte sur le livret de Jc:1n comme sur celui tic tous les autrci> 



sociétaires, et, fin d'année, l'inspection générale du linct de 
Jean lui donnera ses chiffres proportionnels avec lesquels il 
concourra au partage des dividendes partiels affectés aux di
vers groupes de travailleurs pour leur travail, et au parlugc 
des dividendes partiels affectés à ces ruèmes groupes de tra

vailleurs pour l'emploi de leur talent. 

On arrêtera de même les chiffres proportionnels de tous les 
sociétaires, et les distributions de dividendes se feront au pro
rata comme dans les faillites et dans les impositions directes , 

en suivant exactement la marche que nous avons indiquée 

précédemment, qui du reste, pour être bien comprise, né

cessitera quelques leçons de comptabilité. 

Ce mode d'opérer est simple. 
On pourra ainsi, et très-facilement, distribuer des divi

dencles provi oires, lorsqu'on n'aura pas vendu tous les pro
duits de l'année, et qu'il en restera encore en maga ~ in, de 

telle ortc qu'au moment de la répartition la Régence n'aura 

pas encore encaissé toutes les valeurs qui constitueront les 

bénéfices et qui devront par conséquent faire partie du divi
dende général ù di Lribuer au capital, au travail et au talent. 

On pour1•a donc faire autant de répartitions provisoires 

qu'on le dé5irera, jusqu'au moment où, tous les produits de 

l'année étant vendus, on connaîtra le chiffre exact des béné

fices, et l'on clora les J'épartitions de dividendes. 

Si on a soin de porter sur Je livret de chaque sociétaire Io 
nombre d'actions de propriété qu'il possède , à titre de capi

tali te on copriétnire de l'in trumcnt producteur, le livret 
représentera tous les intérêt de l'homme, et l'on pourra dire: 

LE LIVRET, C'EST LE SOCIÉTAlfiE. 
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CHAPITRE VII. 
ÉLECTIONS PONDÉRÉES. 

En eivilisaLion , tous les élceLcurs sont égaux, qu'ils aient 

rno,ooo f. ou 2,000 f. de rentes. C'est une absurdité; car ils 

sont intéressés àl'o1·drc en raison directe de leur bien-être. 

On devrait donc donner à chaque électeur une puissance de 

vote marquée par le chiffre de ses revenus; alors l'élccLion 

serait PONDÉRÉE au lieu d'être ÉGALITAlllE. 

Au moyen de nos livrets, nous pouvons pnrfailrmcnt 
arriver à un Yom PONDÉRÉ, en donnant à chaque électeur une 

puissance de vote marquée par les bénéfices qu'il aura obtenus 

l'année précédente, en inscrivant cc chiffre sur son bulletin. 

Celui <les candidats qui aura obtenu non le plus grand 

nombr·e de voix , mais les voix accompagnées de la plus for te 

somme, sera élu. 
Ainsi les suffrages seront PESÉS et non co~IPTÉS . 

EXEMPLE. Les socil'.·laircs A, B, C, D, E, F, G, H, I, K, ont 
eu les somme sui, antes pour leurs dividendes de capital, 
de travail et de talent. 

DIVIDENDE DIVIDENDE DIVIDENDE 
TOTAL 1 

DE'\ Dl\'tnENDES 1 

NOl\lS TOUCHÉ PAi\ TOUCUÉ PAR TO UC lli: PAR TOUCnÉS PAi\ 

des CrtACUN D1.EUX CHACUN n' EUX CHACUN D' EUX CllACU~ D
1
ECX 

SOCIÉTAIRES. POUR SON POUR roun PO un CAPITAL ' 

CAPITAL. SON TRAVAIL. SON TALENT. THAVAlL, 

TALENT . 

A i ,000 1,!iOO 2,000 4,!500 
Jl !îOO 1,000 800 2,500 
c 2,000 600 900 5,500 
D 4.00 1500 700 1,600 
E 2,!500 ,. > 2, oOO 
F ,. 1,000 1,500 2,tiOO 
G 900 600 400 1,900 
li 1,500 400 200 2,iOO 
1 ,. 2,000 i ,600 :>,GOO 
K 5,000 " " 5,000 

i 1,800 7,GOO 8,100 27,tiOO 



Supposons que Jcs 10 sociétaires A, B, C, D, E, F, G, H, 
1, K, veuillent donner leur voix à L, et à 1\1, pour les nommer 
membres de la Régence . 

Ils émcLlcnL chacun lem· bulletin, sur lequel est inscrit le 
montant de leurs trois dividenJes de capital, de traYail eL de 
talent.La les suffrages de A, C, I, K. 

Celui de A par le total de ses divid. pèse 4,500 ci li.,500. 

c 
I 
K 

M a les suffrnges suinnts: 

Total. 

5,liOO ci 5,:.iOO. 

5,600 ci 5,600. 

5,000 ci :J,000. 

14,600. 

B dont le nomb. YOI. marqué par le tot. de ses 5 div. est de 2,500 

D - 1,600 

E -
F-
G-
II -

Total 

L n'a eu les uffrages que de !k sociétaires; 
l\f a eu les suffrages de (i sociétaires; 

2,500 

2,500 

1,!JOO 

2,100 

12,!JOO 

Mais comme les 4 sociétaires qui ont volé pour L ont un 
nombre votai qui, additionné, monte à 14,600, tandis que 
les 6 sociétaires qui ont voté pour 1\1 onL une addition de 
nombres votaux qui ne monte qu'à 12,!JOO, L sera élu à l'ex
clusion de 1\1. 

TELLE EST L'ÉLECTION PONDÉRÉE. 

Pour consener le secret des votes, on pourra faire voter 
chaque électeur sur plusieurs bulletins, chaque bulletin 

n'ayant qrt'une parlie du nombre votal. 

Ainsi, par c ·cmple, A déposera 4 bulletins. Sur les trois 
premiers sera le chiffre 1,000; sur le quatrième sera le chifüc 
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i ,!100. Tous ses bulletins réunis lui donneront donc un 
nombre votai de 4,!>00, ainsi qu'il doit l'avoir. 

S'il n'arnit émis qu'un seul bulletin, comme on sait qu'il a 
le nombre volai de 4,500, et qu'il est le seul, on conmiîtrait 
forcément son yote, tandis qu'en le divisant, il est confondu 
au milieu des bulletins à nombres votaux semblables. 

On pourra, dans le Nombre votal, négliger les centimes 
ainsi que les unités et les dizaines, comme nous avons fait, 

pour n'opérer que par nombres ronds. 
Nous avons supposé que le nombre votai affecté à chaque 

électeur était formé par le TOTAL DE SES DIVIDENDES D(CAPITAL' 
DE 'fRAYAIL ET DE TALENT; mais tantôt l'électeur aura· pour 
nombre votai &eulement son D1vrnENDE DE CAPITAL; tantôt seu
lement son D1vmENDE DE TRAVAIL, et enfin tantôt seulement 
son D1YI!JEl\'DE DE TALENT. 

Nous allons en voir un exemple. 

ÉLECTION DES l\IEl\JBRES DE LA RÉGENCE. 

Les membres de la Régence seront au nombre de treize. 
4 seront nommés par ks Soc1ÉTAmEs CAPITALISTES, votant avec 
le Nombre votal marqné par leur DIVIDENDE DU CAPITAL. 

Cc sera le VoTE nu CAPITAL qui élira ainsi ses représentants; 
!) seront élus par les Soc1ÉTAIRE TRAVAILLEURS, votant avec le 
Nombre votal, marqué par leur D1v1DENDE DE TRAVAIL. 

Cc sera le Yom DU TRAVAIL, qui élira ainsi ses représentants; 
5 seront élus par les Soc1ÉTAIRES TRAVAILLEuns votant avec le 
Nombr·e votal marqué par leur DrvIDENDE DE TALENT. 

Cc sera le Vorn DU TALENT, qui élira ainsi ses représentants. 
i, le treizième, sera élu par les sociétaires votant avec le 
Nombre votal marqué par la SoM~m TOTALE, DE LEURS Tno1s D1-
VIDE:-IDES DE CAPITAL, DE TnAVAIL, DE 'fALE~T. 

Cc sera le VoTE UNITAIRE ou PIVOTAL ; le membre ainsi élu 
résumera eu lui tous les intérêts de la socié~é. 
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Si cc membre n déjà été élu par un des trois votes précé

dents, une nouvelle élection pour\·oira à son remplacement 
comme représentant du capital, du travail ou du talent. 

Charles Fourier a donné un mode de con titutio11 de l:i Ré
gence dans laquelle , d'après lui, figureront tous les chefs de 
séries; la Régence', comme je la forme, pourra très-bien 

fonctionner en attendant que les séries se soient complète
ment organisées. Cc mode est de lransilion • 

Ou pourra donc dire que dans cc conseil de Régence, le 

CAPITAL, le TRAVAIL et le TALENT sont réprésentés chacun par 

un nombre de membres proportionné à leur importance. 
Jamais élecLion n'aura été mieux pondérée, et par consé

quent plus jusle. 
Le conseil de Régence sera annuellement renouvelé par 

tiers. 

La PETITE IIonDE et la PETITE BANDE nommeront parmi rllcs, 
et d'après le même mode, TREIZE l\IE111BRES AUDITEURS, qn 'ils 

environneront de grands honneurs. Ces jeunes sujets, em

ployés comme scarétaircs et commis, comme aides-de-camp, 
feront d'cxcellcnlcs études administratives, et dcvicn<lronl 

plu tard des candidats àla Régence c!îcclivc • 

...... 
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CHAPITRE VIII. 

DES PfüX. A AFFECTER AUX PRODUITS CONSO!\IMÉS 
PAR ŒS SOCIÉTAIRES. 

On ne pourra coter les produits consommés par les socié

taires qu'au prix auquel on vendrait ces objets au dehors. Si 

on opérait autrement, on tomberait dans un cahos inextri

cable. 
D'ailleurs, la Phalange peut toujours être censée avoir ven

du au dehors, sans exception aucune, tous ses pi"Oduits, et 
par conséquent avoir acheté au dehors tout cc que les socié

taires ont consommé. 

Dans cc cas, n'est-il pas évident que la Régence comptera 
aux sociétaires les objets qu'elle leur fournira justement au 

prix auquel elle aurait acheté ces objets au dehors. 

Il y a ici une anomalie qui tient à ce que les conditions de 

rétribution du travail des Sociétaires n'étant plus les mêmes 
que celles des travailleurs civilisés, tel objet devrait, comme 

le blé , être coté très-cher dans le Phalanstère, parce qu'il 
est le produit d'un travail peu attractif, et par conséquent 

fortement rétribué, tandis qu'il se vend bon marché en civi
lisation. Au contraire, les fruits, produit des vergers , qui 
sont cotés cher en civilisation, seront cotés à bas prix dans 

le Phalanstère, parce qu'ils sont le produit d'un travail 

nttrayant, et par conséquent peu rétribué. 

On ne pourra donc entrer en ComrnncE VÉRIDIQUE que lors

q u'unc grande partie du Globe sera soumise à l'harmonie. 

Et d'ailleurs, remarquons que les livrets donnent des chiffres 

proportionnels à faire valoir, non sur le prix de tel ou tel 

produit, mais bien sur le prix de l'ensemble des produits; et 

comme cc prix est donné par les acheteurs étrangers , on 

devra leur assimiler les acheteurs intcmcs ; car on peut tou-
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jours être censé avoir venùu tous ses produits au dehors, cc 
qui établit le véritable Pmx DE VENTll, et avoir tout acheté au 

dehors, ce qui établit le véritable Pmx o'ACHAT. 
Au lieu de suivre cette marche simple, seule à adopter dans 

les premières associations Phalanstériennes, l'Union indus
trielle avait cherché à établir un prix réel de revient de ses 
produits en cadastrant son territoire et en fixant Je coût de 
toute matière passant d'un groupe de travailleurs à un autre ; 
mais elle s'est égarée dans ses calculs, et s'est perdue dans le 
cahos. 

-·-
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C II A P 1 T R E 1 X. 

JUSTICE SOCil~TAIRE. 

La série des dévoués volant pondérément nommera huit 

Jusncmr.s, qui seront en fonction pour un an , et qui pour

ront êlre réélus indéfiniment. Tous les sociéla ires, hommes 

aJnlLcs, seront éligibles . Ils seront classés dans l'ordre des 
majorités qu'ils auront obtenues lors de leur élection. 

Dans la civilisation, les procureurs du roi ainsi que les 

tribunaux s'attachent à la poursuite des délits et crimes ; les 

journaux recueillent avec soin, et donnent en pàlurc à leurs 

lecteurs avides, les histoire~ d'assassinats, de vols et d'autres 

crimes, qui viennent tous les jours contrister la société; mais 
au lieu d'épouvanter les criminels, celte publicité provoque 

le plus souvent de nouveaux coupables, et la contagion est 
en raison direcle du nombre des mauvais exemples. 

Il y a long-temps que les hommes sages déplorent cette fa

tale publicité; il y a long-temps qu'ils pensent que la loi de
vrait défendl'c le récit dans les journaux de crimes qui épou

vantent le monde ; n'a-t-on pas remarqué qu'un suicide en 

cxciLe d"autres, le crime aLLirc le crime; A bis.sus abyssum 
invocat, et le coupable se glorifie de son infamie qui lui donne 

une lugubr e illustration, tant cxislc dans le cœur de l'homme 
la soif de l'immortalité! 

Les officiers de la justice civilisée s'attachent seulement 
à rechercher les coupables; ils ne demandent que la répression, 

tandis que la société qui veut punir devrait également cher
cher à recompcnscr les àmcs d'élite; mais rien de bon n'est 

possible dans cc monde au rebours. 

Les justiciers socîétai1·cs auront pour double aLtribution: 

1° De constater les fautes ; ce sera pour eux un travail de 
peu d'importance, car il y en aura peu de commises; 
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~' l>e foirt ln recherche de tous les mérites exccplionncls; 
là sera la plus nolilc et la plus importante de leurs attri

hulions. 
Ils tiendront sept livres de grosseur décroissante, ayant 

chacun une des couleurs que donne le rayon de lumière dé

composé par un prisme triangulaire ou par l'arc-en-ciel. 

Le Premier, qui sem le plus gros, sera VIOLET; 

Le Second, qui sera moins gros, era INDIGO ; 

Le Troisième, qui sera encore moins gros, sera DI.EIJ-CIEL ; 

Le Quatrième, qui sera encore moins gros, sera VERT; 

Le cinquième, qui sera encore moins gros: sera JAUNE ; 

Le Sixième, qui sera encore moins gros, sera ORANGE; 
Le Septième, qui sera encore moins gros, sera ROUGE. 
Chaque justicier tiendra un livre. Celui qui, à son élection, 

aura obtenu le moins de rnix, tiendra le livre violet; l'avant

dernier justicier, par ordre des majorités, tiendra le livre in

digo, et ainsi de suite pour les autres livres. 
Uu huitième livre sera tenu par celui des justiciers qui 

aura été nommé à la plus forte majorité. 

Ce huitième livre , LIVRE o'm~IORTALITÉ, à la CouvERTURE 

nLANCrm, correspondant ainsi au RAYON DLANC qui est constitué 

par la réunion des sept rayons colorés, contiendra l'exposé 

des grandes actions des hautes vertus, des travaux importants 
et des mérites transcendants dont la mémoire devra passer à 

la postérité. 

Quant aux autres livres, le premier étant moins honoralilc 

que le second, le second que le troisième, et ainsi de suite 

jusqu'au septième, ils conLicndronL le récit des actions plus 

o~ moins méritantes, des vertus plus ou moins éminentes, 

des tranux plus ou moins marquants qtrc le tribunal des jus

ticiers aura jucré à propos de devoir inscrire sur ces livres, 

qui seront ainsi : LES AncmYEs RESPLENDISSANTES DU BIEN. 

Tout sociétaire connaissant un mérite quelconque d'un 
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outre sociétnirc devra le dénoncc1' aux justiciers, pour qu'ils 

en prennent note, avec indien Lion précise du nom de celui 

qui aura été LE D1;NONCIATEUR du bien. C'est ninsi qu'on ENNO

BLIRA LA D1~LATION. 

Les sociétaires d'élite passeront à la po térité, comme 

dans le monde chrétien, sont arrivés jusqu'à nous les noms 

de Pierre, de Mathieu, de Poul , d'Ambroise , de Bazile, de 
Jérôme et d'autres que la reconnaissance des hommes a mis 

au nombre des saints. 
Quant au l\1A1. , on le tiendra autant que possible dans 

l'obscurité; on le plongera dans une mer de mort et d'oubli, 

comme déshonorant la Phalange qui l'aura vu naître. 
Les justiciers tiendront un Livre noir, livre de mort et 

d'oubli , scellé des huit clefs de ju liciers, et dans lequel nul 

qu'eux n'aura jamais le droit de lire. 

Lor qu'un sociétaire se sera rendu coupable d'une faute 
quelconque, les justiciers le préYicndront mysléricusrment 

qu'il est inscrit sur le Livre noir, et qu'il nit à se racheter 

par une conduite exemplaire. Qunnd le sociétaire coupable 

aura fait oublier sa faute, alors les justiciers le préviendront 

également avec mystère que le feuillet du Livre noir sur le
quel il était inscrit n été arraché et jeté nu feu, nfin qu'il ne 
reste nucunc trace de sa faute , et que Dieu seul et sa con

science en gardent le souvenir 1 
Si le sociétaire continue à se rendre coupable, malgré les 

nvis des justiciers, nlors ceux-ci le condamneront à une peine, 

en prévenant la Régence qui fera exécuter le jugement par 

la série des dévoués . 

Quand le tribunal des justiciers aura jugé qu'un sociétaire 

doit être banni à perpétuité du territoire social, il en pré

' icndra la Régence qui convoquera l'assemblée générale des 
sociétaires. 

A près, d
0

unc part, l'exposé d('s motifs pour lesquels le 
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tribunal des-justiciers demande le renrni de l'inculpé, cl 
d'autre part, la défense présentée par celui-ci ou par son 
fondé de pournir, la Régence déclarant la cause entendue, 
fera voter les sociétaires qui voteront d'après le vote unitafre 
ou pivota!. 

L'institution des justiciers est indispensable dans la pé
riode de transition où nous sommes; elle frappera par sa 
grandeur l'esprit des civilisés qui n'ont compris de la justice 
que le bas. coté, celui par lequel clic c t en lutte avec le 
~IAL, et qui n'ont pas vu que, par un autre côté, elle donne 

la main au BIEN, sur lequel clic s'appuie et prend toute sa 
force. 

-·-
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C Il A P 1 T R E X. 

DU IIUITIÊl\JE D'EXCEPTIO!'{. 

Il est des hommes dont les travaux et le talent font naturel

lement partie du huitième d'exception ; tels sont les poètes, 
les orateurs, les chanteurs, les danseurs, les instrumentistes, 
les compositeurs, les statuaires, les peintres, etc., etc.; le 
travail <les membres de la Régence et autre . 

On retiendra pour eux le huilièmc sur le dividende immo
bilier et le huitième sur le div idende mobilier, pour êlre ré

parti aux ayant-droit, suivant la proposition de la Régence 

qui fera voter l'assemblée générale des sociétaires. 
On devra obéir aux indications suivantes: 
On rétribuera un travail et un talent exceptionnels , d'au

tant plus qu'ils feront aimer davaolagc la vie sociétaire, l'Œx1-

TÉ LOCALE. 1c dis LOCALE, et voilà pourquoi: Un chanteur n'a 

d'action que sur sa localité, puisqu'on ne peut l'cnlcndrc 

que là. 
Un poète , au contraire, a une action qui s'étend partout 

où ses rouvres peuvent être lues; la Phalange réti·ibuera plus 

le chanteur que le poète. 
Le chanteur établit le charme dans la Phalange qu'il ha

bite; il attire, il fixe autour de lui; il a un TALENT cmffRIPÈTE; 

comme le peintre et le danseur, il a un talent qui contribue à 

maintenir l'unité dans la Phalange à laquelle ils appartien

nent; ces talents sont constitutifs de l'unité locale. 

l\Iais le poète, le graveur, le compositeur de musique, 

n'ont pas celle même force centripète, parce qu'on peut 
jouir de leur talent PARTOUT. Ils ont une force CENTRIFUGE, 

sans action bien directe sur L'UNITÉ LOCALE , mais constitutive 
<le !'UNITÉ GÉNÉR.lLE. 
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De là nous conclurons que le chanteur, le peintre , le dnn

seur dcYront, dans leur Phalange, être plus rétribués que le 
poète, le graycur, le compositeur de musique. Ces derniers 
<lnront être payés par l'enscmùlc <le l'univers qui jouit de 
leurs œuncs, tandis que les premiers, qui ont un Laient local 
et Jocali -:itrur, ne pourront être rétribués que par les 
membres de la Phalange dont ils embelliront le séjour. 

DISTillBUTION DU HUITIEME D'EXCEPTION. 

La distribution du huitième d'exception devra se faire avec 
nnc grande solennité. On choisira autant que pos ible l'anni
versaire de la naissance ou de la mort de Charles Fourier. 

A prcs avoir fait approuver leur répartition par la Régence, 
les ju liciers prendront succcssi"f'cmcnt la parole, en com
mcn~ant par celui qui tiendra le premier livre, et publieront 
le noms des sociétaires qui seront rétriùués sur le dividende 
exceptionnel. 

Outre les répartitions de dh,idenùcs, il y aura des rccom
pcnscs honorifiques dont nous allons parler. 
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CHAPITRE xr. 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES. 

Des rubans et des décorations pourront être accordés uux 

sociétaires. 
Ainsi, en ordre simple: 
Il y aura sept rubans, comme sept livres des justiciers, 

ayant les diverses couleurs de l'arc-en-ciel. 

Le premier sera violet. -Le second indigo. -Le troi
sième bleu-ciel.-Lc quatrième vert.-Le cinquièrocjaune
-Lc sixième orange.-Lc septième sera rouge. 

Un huitième ruban, BLANC, constituera l'ordre PIVOTAL. 

On aura ainsi huit distinc ·ons de plus en plus élevées que 
l'on accordera ,;uccessivement aux sociétaires de plus en plus 

méritants. 
Par exemple, dans la série des dévoués, qu'on ne peul trop 

environner de considérations, ceux qui y seront depuis un 
an porteront un ruban violet; ceux qui y seront depuis deux 
ans porteront un ruban indigo, et ainsi de suite ; ceux qui 
en feront partie depuis hùit ans consécutifs porteront un 
ruban blanc; ceux qui en feront partie depuis neuf ans por
teront un ruban blanc et violet; depuis dix ans , un ruban 
blanc et indigo; depuis onze ans , un ruban blanc et blcu
cicl, puis blanc et Yert, blanc et jaune, blanc et orange, 
blanc et rouge. 

On pourra faire d'autres combinaisons. 

Ou doit se rappeler que c'est avec des rubans que Bona
parte enthousiasma ses soldats et leur fit accomplir des tra
vaux de Titans. 

Les membres de la Régence auront des signes distinctifs. 
Au président appartiendra de porter une décoration blanche 
sans mélange, comme symbole de !'UNITÉ qui se résume en 
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lui. Des}onetionnaires d'un ordre moins élevé porteron(des 
décorations ayant telle ou telle couleur du spectre solaire·, ou 
plusieurs de ces couleurs. 

Il faut que dans tout il y ait de l'ordre, de la méthode, de 
la hiérarchie, qu'un éclat extraordinaire rehausse le travail 
et le talent, que le capital a foulé aux pieds depuis le com
mencement des siècles, et que !'01·<lre sociétaire doit couvrir 
de gloire et combler de richesses. 

Les habits de parade ne devront point être faits au hazard. 
On devra chercher des combinaisons symboliques de couleurs 
qui parlent à la fois aux yeux et à rc prit. 

-··· 
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CHAPITRE XII. 

DES SOCIÉTAIRES DÉLÉGUÉS. 

Un des premiers besoins de la sociélé, c'est d'êlrc parfaite
ment représentée au dehors, parlout où clic aura des inlérêls. 

Avant tout, il lui fout des délégué sùrs, intelligents, dé
voués et actifs qui la représcnlcnt à Paris, grand centre de 
l'endoctrinement et de l'enrôlcmcn t des sociétaires. 

Les délégués résidant à Paris ont pour mi sion de rccher
clicr des hommes capables et honorables, qu'ils in$lruiront 
d'abord, et qu'ils feront ensnilc partir pour la Colonie. 

l\1ais là ne se borne pas leur mission. 
Qui qu'intelligcnts que soienllcs sociélaircs, ils ne pour

ront tout invcnlcr en fails de pcrfcclionncmcnts ou de nou
veaux procédés; ils ne connaîtront pas tout ce qui a été 
inventé jusqu'aujourd'hui, et tout cc qu'on inventera par la 
sui le; il y aura toujours une lacune dans leurs connaissances 
soit ~ cicnliôqucs, soit inùu stricllcs . 

Les sociétaires délrgués ne devront jamais oublier qu'ils re
présentent une colonie à la fois agricole et induslt'ic!Jc; en 

con équcncc, ils s'altachcront à faire un recueil de tous les 
procéclt\s anciens et nouveaux qu'ils jugeront devoir être 
avantageux à leurs frères. 

lis achèteront tous les ouvrages théoriques ou pratiques 
qui renfermeront des documculs utiles, et ils formeront ainsi 
la hihliothèquc de la société, qui s'enrichira au fur et à me
sure par l'acquisition des ouvrages scientifiques. 

En outre, les délégués feront un appel aux TALENTS INCON

NUS. Ils se donneront la peine d'examiner par eux-mêmes les 
hommes qui se présenteront à eux comme ayant une capacité 
quelconque, et se feront au besoin aider des lumières des 
hommes compélcnts. 
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Les délégués n'oubliront pas que si les TALENT ·:coNNt:s bril
lent d'un vif éclat, il est très-probable, cependant, qu'ils ne 
sont pas les plus transcendants, et que les TALÊNTS INCONNU:; 
forment une mine enfouie bien plus précieuse que les trésors 
d'intelligence qui ont pu se manifester au milieu _du cahos 
civilisé. 

Les délégués laisseront donc les TALENTS CONNUS jouir du 
peu de bonheur qu'on peut se donner en civilisation, et qui, 
d'aîlleurs, seront peu disposés à quitter une position pénible
ment acquise pour aller courir de nouvelles destinées. 

On trouvera au contraire dans les TALENTS INCONNUS et mal
heureux une bonne volonté et une ardeur qui succèderont 

à la tiédeur et au désespoir, quand on leur montrera les per
spectives resplendissantes de l'ordre harmonien. 

Une foule de brevetés d'invention languissent faute de ca
pitaux; des hommes de leltres qui deviendront de profonds 
penseurs; des peintres, des musiciens et autres artistes, que 
la misère poursuit et que la faim talonne incessamment, par
tiront avec joie pour une terre qui leur apparaîtra comme un 

nouvel fi<lcn. 
Il ne faudra pas que les délégués surchargent la société 

d'artistes; mais elle devra en posséder un certain nombre qui 
feront l'éducation des autres sociétaires pour le chant, la pein

ture, la musique instrumentale , la danse, etc., etc. 

C'est par le charme des beaux-arts que la société mar
chera rapidement dans la voie des hautes harmonies. 

Les enfants, au fur et à mesure qu'ils grandiront, parai
tront avec honneur sur la scène et à l'orchestre; une foqle de 
sociétaires entraînés pa1• l'cxcmple et par le charme des réu
nions artistiques auront le courage de refaire leur éducation 

manquée, de développc1· les germes précieux d'instincts que 
la civilisation brutale et aveugle a bien pu rcfotùer, mais non 

extirper; et l'on peut, sans crainte de se tromper, prédire 
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que, dès les premi.'.!res années , on trournra parmi les socié

tnit•es des musiciens , des chanteurs, des chanteuses, des 

acteurs tragiques et comiques que Naples et Paris nous cn

"icront. 

Dans un Phalanstère, immense PALAI soc1ÉTAIRE, qui abri

tera sous son vaste toit 1,800 pcr onncs dont on développera 

tous les moyens intellectuels et physiques, soyez assurés qu'on 

trouvera des Talma, des Julia Grisi, des Lablache, des Ta

glioni, des Voltaire, des Lamartine, des Raphaël, de Gay

Lussac, des Arago, qni feront rayonner un éclat rc plcndissant 

snr le Palais de I'HuarANITÉ, et qui répandront sur la vie har

moniennc autant de charme que d'éclat éblouissant. 

En civilisation, chaque homme doit se suffire à !ni-même, 

car il ' 'il isolé et pre que toujours ennemi de ses rivaux. 

Aussi, quand un arnnt n'a µas trouvé la olution d'un pro

blème, ou qu'un inventeur n'a pu Slll'montcr une difficulté, le 

problème et l'invention sont abandonnés, et toutes les recher

ches à jamais perdues. Quelle déperdition de forces intcllcc

tuellcs, de temps et souvent de capitaux! D'autre hommes, 

qui igno;cront ces trarnux infructueux que rien ne leur aura 
ré,·élt\s, recommenceront sm· de nouycaux frai , pour perdre 

encore leur temps, le• " arrrcnt, leurs labeurs. 

En harmonie, au contraire, chai1uc homme s'appuiera sur 

la masse, s'éclairera, s'écbaulîcra à cc contact sympathique. 

Là où auraient échoué un chimiste, un physicien, un mécani

cien, un agriculteur, réussiront les groupes des chimistes, 

des physiciens, des mécaniciens, des agriculteurs. Cc qui aura 

échappé à l'e prit de l'un, un ault·e le saisira , et toutes les 

difficultés disparaîtront devant les efforts convergents de ces 

êtres multiples qu'on appelle des groupes.c~ des séries. En ci

vilisation , quand un industriel meurt, il emporte avec lui 

llans la tombe son expérience qui lui est toute per onncllc ; 

mais en harmonie, comme les groupes ne périront jamais, et 

G 
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que c1rnquc individualité sera remplacée au fur et à mesure 
de son extinction, l'expérience et le savoir ne rétrograderont 
pas; ils grandiront toujours et marcheront incessamment à de 
nouvelles eonquêtcs. C'est ainsi que dans l'harmonie on ob
tiendra par le foyer convergent des groupes des effets bril
lants que produi cnt seulement en chilis:\tion quelques indi
vidualités cxccplionncllcmcnt favorisées de Dieu . On ne doit 
donc pas regarder comme une exagération ec que nous disons 
des grandes ressources.artistiques, scientifiques, littéraires 
et industrielles qui se rcncontrel'ont fortement concentrées 
dans chaque Phalange. 

Aux sociétaires délégués appartiendra donc de raire un 
choix intelligent d'hommes qui développeront parmi les so
ciétaires les premiers germes des bcanx-arts, qui sont des
tinés à régner un jour sans partage dans le monde harmo
n icn dont ils feront dès les premiers jours pressentir les diyins 
accord . 

Les délégués n'oublicrcnt pas que la société a besoin de 
quelques savants qui, surtout, soient Yersés dans la con
naissance des sciences exactes et d'application. Ils enrôleront 
des hommes capablos d'enseigner les mathématiques simples 
et transcendantes, la physique, la chimie, la mécanique, les 
différentes branches de l'histoire naturelle, etc., etc. 

Ils se garderont bien d'enrôler des moralistes, des politi
ques , des économistes, dc3 philosophes, des avocats qui, 
loin d'avoir quelque chose d'utile à enseigner, ne feraient 
que fausser l'esprit des sociétaires. Ces sépulcres blanchis 
tlc\ ronl avant tout 1·efaire lew· entendement faussé par des 
doctrine mensongères, en s'atlachant à oublier d'abord cc 
qu'ils auront appris. 

En outre, quand la société pourra envoyer des produits 
qu'elle destinera à la ycntc, ce seront encore les sociétaires 
délégués qui seront chargés de faire les placements, et de la 
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représenter dans Ioules les transactions cl opérations quel

conques qn'cllc fera dans les pays où les délégués seront 

accrédités. 

Qu'ils aient habile ou non le siége socinl, les délégués n'en 

seront pas moins soc1ÉTArnr::s TnAvAtLLEURS, et les travaux aux

quels il se livreront hors du territoire social seront rétri

bués comme les autre tra\'anx de la société. 

Les délcgués au.ront droit à un minimum calculé sur les 

dépenses forcées auxquelles ils seront entraînés chacun sui

Yanl. la nature de ses travaux et sa ré idcncc; en outre, il leur 

reviendra un dividende <le TRAVAIL et de TALE:'IT calculé . ur 

la moyenne de dividendes de TRAVAIL et de 1ALENT qui c

ronl affectés aux sociétaires travailleur ré idant sur le ter

ri Loire social. 

Il aurout droit de concourir aux dividendes pris sur le hui

tième d'exception. 

Le succès de la colonisation Phalanstérienne dcpcndra en 

grande partie des ociétaircs délégué,;, qui la mèneront à 
])icn ou à mal, selon les hommes qu'ils cm erront. 

En même temps qu'ils feront un appel aux TALE:-irs 1.xcox:-ius, 

ils en feront un aux VERTUS INCONNUES, diamants précieux que 

dédaigne la civilisation , et que l'ordre sociétaire saura dé

pouiller de lem· enveloppe terreuse, afin qu'ils étincellent de 

tous leurs feux. Ces VERTC::. 1xcoN:'IUES seront une bien pré

cieuse acquisition pour la société, qui commencera son 

œunc en rendant une justice tardive à la vertu si long

temps inconnue et vilipendée. 

A ce caractère, les plus incrédules reconnaîtront que l'ordre 

sociéta ire est réellement la yenuc du Royaume de Oicu sur la 

Terre annoncée par le Christ, qui nous a invités ù demander 

tous les; jours oi. son Père q11,e son règne uous at'ril•c; ADYE.\"t.\T 

l\EGXt:~I TUU!f. 



CHAPITRE XIIL 

DE LA FONDATION SUCCESSIVE DRS POALANSTÈRES. 

Lorsque les habitants du premier Phalanstère auront assez 

avancé leurs travaux pour qu'ils soient à mémc d'aider les 

colon qui arriveront pour fonder un second Phalanstère, 

voici comment on s'y prendra: 

Les habitants du premier Phnlanstfre prépareront sur Ic 
terrain du second Phalanstère cc qui sera jugé convenable 

en cultures, bâtiments d'habitation, étables, écuries, ate
liers; ils y mcttPont le matérici provi.soircmcnt néccssai1·c en 

machines, outils, troupeaux, provisions, etc., etc. 

Cela fait, on estimera les travaux et les fournitures. 

Supposons que: 

L'immeuble aycc le b<itimcnts, outils , ateliers, trou

peaux, enfin tout ce que nous avons vu constituer Je CAPITAi, 

SOCIAL ou ll'iSTRU!IENT PRODUCTEUR, vaille 100,000 f. ; on créera' 

nu profit de la première Phalange, cent actions de propriété rie 

4000 f. chaque, qui représenteront la partie du capital social 

de la seconde Phalange, fournie par la première. 

Ces cent actions formeront partie intégrante du dividende 

clc la première Phalange, à pat'lagcr entre ses sociétaires sui

' 'ant la loi exposée précédemment. 

Supposons que les fournitures de consommation que la 

première Phalange a préparées pour l'usage de la seconde, 

comme blés, légumes, fourrage , 'aillent ti0,000 f.; ces 

50,000 f. qui rcpré entent des fruits, et non une partie <le 

l'instrnmcnt producteur ou capital ocial de la ccondc Pha

lange, cront regardés comme un prH que la première fait 

fi la seconde, et cront en con équcncc repré entés par nn 

titre de créance de !S0,000 f., ou par !JO Acr1ot1. n'i:MPRUNT de 



l ,000 f. chat1ue, portant intérèts et remboursables, qui cn-

1rcront également dans le dividende de la prcmiùrc Phalange, 
à partager sclo111a loi connue. 

D'un autre côté, les sociétaires de la seconde Phalange ap
porteront eux-mêmes des outils et de l'argent , qu'ils feront 

entrer dans le capil:ll social de la seconde Phalange, à moins 

qu'ils aiment mieux faire leurs placements comme préteurs. 
Supposons que cc matériel apporté pur les sociétaires de la 

seconde Phalange vaille GO, 000 f. ; on créera 60 actiotis de 
Prop1'iété de 1. ,000 f. chaque à répartir entre ceux qui au1·011l 

apporté cc matériel, et au prorata de l'apport de chacun. Cc 
Cl'Ont les premières actions de propriété appartenant aux 

sociétah·es de la seconde Phalange. 

On donnera des titre à ceux qui auront voulu placer 
leur argent comme simples prêteurs et non comme sociétaires 
capitalistes . 

Dans les suppositions que nous venons de faire, nous voyons 

qu'au début le capital social de la seconde Phalange sera de 

l G0,000 f., représcn tés par 160 actions de prop1'iété de 1 ,000 f. 

chaque, dont 100 actions créées au protit de la première 

Phalange qui a fourni à la seconde un instrument p1·oduc
teur valant 100,000 f., cL 60 actions de propriété représen

tant le matériel apporté par les premiers sociétaires de la 

seconde Phalange, matériel évalué à 60,000 f. 
De même que nous avons vu le docteur l\lurc avoir dan la 

fondation de la première Phalange 12 actions de propriété de 

1,000f. chaque qui, par suite des émissions successives, ont 

énormément.augmenté de nombre à son profit, puisqu'au 

bout de quelques années, nous lui en comptons 108, cc qui 

fait 108,000 f. d'actions du capital social au lieu de 12,000 f. 

1l'uctions, qu'il avait primitivement; 
De rnètl.1C les 100 nctions de propt•iété que lu prciuièrc 

Phalnngc possède sur la seconde, qui font que fa prcmièec est 
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capîtalislr ùc la seconde, donneront droit en faveur ùc la 
prcmiêre Phalange à de nouvelles actions de propriété au fur 

et à mesure que l'instrument producteur ou capital socialjdc 

la seconde se bonifiera, s'agrandira, comme nous a-vons 'u 

cclni de la première Phalange le faire. 
La première Phalange aura donc un grand intérêt ù voir 

prospérer la seconde, puisqu'il lui reviendra une.partie des ri
chesses que cette dernière créera. Il y aura solidarité de bien

être, convergence d'intérêts. 
Les deux premières Phalanges s'entendront pour préparer 

le terrain d'une troisième; je n'entre pas ici dans <les détails 

que je donnerai, quand il en sera temps, sur la manière 
d'estimer la quantité de l'apport de chacune de ces Phalanges, 
opport qui pourra être et qni sera propablemcnt inégal. 

Supposons que le territoire social de la troisième Phalang , 

bien préparé par les deux premières, vaille rno,ooo f.; on 
créera en faveur des deux premières fOO actions de propriété 

de 1,000 f. chaque, dont il reviendra peul-être 40 à la pre
mière et 60 à la seconde. Ces actions feront partie des divi

dendes de ces deux Phalanges, à partager aux sociétaires 
suirnnt les loi connues. 

Le provisions qu'elles auront préparées pour la troisième 

Phalange seront représentées par des actions ou autres titres 

d'emprunt, par con équcnl rcmbour ables. 

Là encore, nous voyons que les deux premières Phalanges 
sont intéressées à la prospérité de la troisième, puisqu'elles 

jouent vi -à-\ is clic le rôle de capitalistes comrnanditaù·es, et 
qu'elles auront par conséquent leur part sur li;s nouvelles ac, 

tion de propriété que la troisième Phalange émettra au fur et 

ù mesure que on inslrnment producteur ou capital social 
s'améliorera, et par conséquent augmentera de valeur. 

Cc que nous Yrnons de dire explique suffisamment com
ment les quatrième, cinquième Phalanges et le ui1rantcs 
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seront suecessiYemenl installées par celles dont l'organisa

tion sera plus avancée, et qui concourront plus ou moins aux 

tra\aux préparatoires nécessaires pour l'installation de chaque 

nouvelle Phalange. 
Et surtout chose admimble, e'c t que toutes les Phalanges 

auront des intérêts convergents, entrecroisés, puisqu'elles 

auront des actions les unes des autres, et que le bicn-ètre 

d'une Phalange résultera en partie du bien-être des autres. 

Elles se seront aidées mutuellement dans leur travail d'orga
nisation; elles seront filles et sœurs les unes des autres. 

Les sociétaires trouveront dans la fondation successive des 

Phalanges un placement des plus avantageux de leurs capi

taux et épargnes. Les hommes aventureux et inconstants iront 

<le fondation cri fondation, et trouveront partout de nouvelles 
JOUissanccs que ne peuvent leur offrir les chances oppres

sives, étroites et mesquines de la vie civilisée. 

Quelquefois aussi des sociétaires ardents , ' 'oulant se 
faire un grand nom, ou acquérir des richesses considérables , 

se détacheront ensemble des Phalanges auxquelles ils appar

tiendront, s'uniront plusieurs pour préparer <les terrains 
propres à recevoir de nouvelles Phalanges et deviendront 

ainsi possesseurs à eux seuls des premières actions de p_ro
priété qui seront émises pour rcprésen ter la val•für que 

ces tcrritqires auront prise. Ces premières actions leur don

nant droit à une partie de celles qui seront postérieurement 

émises , ils pourront acquérir d'immenses richesses en pré
sidant à un plus ou moins grand nombre de fondation so
ciétaires. 

Ainsi, dès aujourd'hui, pour1'ont être satisfaits les hommes 

que domminc l'amour de lu gloire; ceux qui aspirent à pos

séder des richesses considérables, cl ceux qui so~t tourmentés 
p[lr un irrésisl.iblc bcooin de changcmcut. 

En harmonie, il y aura de gran<lrs armées indu~tr:cllrs 
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occupées à reboiser les montogncs que la civilisa lion impru
dente et avide a dégarnies ; à couvrir de tc1·rc végétale des 
parties dénudées du sol ; à dessécher les marais d'où s'élan
cent comme des conquérants dévastateurs les fièvres inter
mittentes et typhoïde, la peste , la fièvre jaune ; à contenir 
dans leur lit les fleuves aujourd'hui indisciplinés et vagabonds 
qui ravagent leurs bords au lieu de les fertiliser. 

Dans ces armées, les honneurs, les grades ,')a fortune, 
ainsi que de brillantes décorations récompenseront les plus 
habiles au travail qui sera rendu allrayant par la diversité, 
par les jeux et spectacles, par la grandeur même des résultats 

à obtenir, par la masse des hommes enrôlés sous la noble 
bannière de l'industrie. Organisé en groupes et en séries de 
travailleurs, ils entreront dana une magnifique rivalité ému
l::itivc qui convergera Yers le bonheur général par l'accord 
et par le développement des hautes harmonies. 

C'est là, c'est dans ces gigantesques entreprises faites en 
but de mettre le Globe en harmonie avec les desseins bienveil
lants du Créateur, que trouveront leur emploi ces hommes in
trépides, entreprenants, chez lesquels la puissance et l'énergie 
débordent de toutes parts et qui sont de trop haute taille 
pour entrer dans le cadre étroit et douloureux de la vie civi
lisée. Ils sont aujourd'hui corsaires, contrebandiers, brigands', 
fainéants entêtés. Toute la "Vie de ces hommes pui sants qui 
fuient l'air a phyxiant de l'atelier ou la pauvreté native de 
leur chaumière est une protestation perpétuelle contre des 
lois qui sont en opposition avec la large destinée que Dieu, 
dans sa prévoyance, ayait réservée à leur aventureuse énergie. 

Tels sont les moyens de moralisation que l'ordre harmo
nicn offrira à des hommes dont la civilisation éteint l'activité 
dans les travaux flétrissants du bagne, ou que le bourreau 
abat avec sa hache, quand clic o'a pu soumettre leur inùomp
tablc rébellion. 



Liste chronologique des prop_riétaires de la p1·ésente action (1). Estampilles constatant les payements des dividendes. 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES. DATE DE LA PRISE EN POSSESSION. 

' 

De BoNNARD (Arthur). 2 février 1.842. # 

T!IENEL. 7 aoùt 1845. . 
KNECHT. 2o novembre 18/J-4. 

-
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. 

0· j~ ~, s : 
, 

~ 

- ,c::. I 

'<.. l ~;>' . 

. 
. . 

. 
. .. 

, 
. 

. 

(i) Quand bien tnême quelques propriétaires auraient oublié de porter leurs noms, les autres ne devront pas manquer de le faire, afin, qu'en cas de perte ou de 

détournement de l'action, on puisse facilement suivre et retrouver ses traces. 



Les attractions sont proportionnelles aux destinées. La série distribue les harmonies. 

NUMÉRO D'ORDRE 
du 

LIVRE PIVOTAL. 

97. 

EXTRAITS 

De l'Acte de société. 

TITRE m. SEcTrON 1. 

Du capital social. 

(Copier toute la section 1.) 

SECTION lIJ. 

Des augmentations du capital social. 
(Copier toute la section III.) 

SECTION IV. 

De la manière d'estimer les augmen
tations du capital social. 

(Copier toute la section IV.) 

SEcnoN V. 

Des diminutions du capital social. 

(Copier toute la section V.) 

ÉMISSION du 15 juillet 1844, au capital de •••.•••.....•• 

Tor AL des Émissions antérieures .••••••.•••.•...••.... 

TOTAL GÉNÉRAL du capita! social à cc jour .••••• 

PHALANSTÈRE D'OL:IVEIRA, 

PENINSULE DU SAHI, 

ProDince de Sainte-Catherine. 

EMPIRE DU BRÉSIL. 

Le Docteur Benoît MunE, fondateur. 

--

500,000 f. 

1,500,000 f. 

1,800,000 f. 

ACTION DE PROPRIÉTÉ. 
Mille francs. 

Le Président de la Régence, 
B. 3lURE. 

Le Teneur de li()re, 
PICOT. 

TITRE IX. 

Le Caissi<!I' piDotal, 
MAZURE. 

Avantages garantis auœ Sociétaires travailleurs. 

(Copier tout le titre IV.) 

NUMÉRO D'ORDRE 
du 

LIVRE DE SERIE. 

209. 

SECTION IV. 

Des actions de propriété. 

(Copier toute la section VI.) 

TITRE IV. 

. 

Des bénéfices et de leur répar.tition. 

SECTION 1. 

Des bénéfices. 
(Copier toute la section J.) 

SECTION II. 

De la répartition des bénéfices 
ou dividendes. 

(Copier toute la section II.) 
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CHAPITRE XIX. 

DES ACTIONS DE Pl\OPR!ÉTÉ. 

Au lieu de faire des actions de 1,000 f. divi iLlcs en cou
pons de 1 OO f., on pourra créer des acLions de valeurs diverses, 
soit ·l,000, 500et100f. ou 1,000-500-2ti0-200-100f., 
soit encore des actions d'une valeur supérieure à 1,000 f. 

Les actions de nlcurs différentes dcuout être imprimées 
sur des papiers de couleurs différentes. On pourra adopter 
la série décroissante des couleurs de l'arc-en-ciel , comme on 
a fait pour les livres des justiciers sociétaires. 

Ainsi, on établirait la progression suivante: 
Valeur des aetions. Couleur dts actions. 

100 violet. 
250 indigo. 
500 bleu-ciel. 

1,000 vert. 
2,000 jaune. 
5,000 orange. 
4,000 rouge. 
5,000 blanc. 

Au dos des actiori:s, on réservera une place pou1• inscrire le 

nom du sociétaire qui , le premier, l'aura reçue, et où les so

ciétaires qui les recevront successivement pourront inscrire 
leur nom, en datant, autant que possible, le jour de l'cnlréo 
en possession. 

Voici le but de cette précaution : 

Toutes les actions étant au porteur, comme le sont les 

billets de banque, il s'en suit qu'on pourrait facilement les 
voler, la possession valant titre. Bien qu'on ne doivC; guère 
craindre le vol dans la société Phalanstérienne, cependant, 
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il ·cra bon <le le rcllllrc Loul-à-fait impo~:..iblc. Or, un ~oe ic

tairc qui aurait été' :.ilé, cl qui our·a eu ~oin <l'in crirc ur sun 

liuct ·c action , en m llanl les noms <le ceu'i. qui les lui au

ront li\ rée ·, pourra toujours les ignalcr à la llégcncc, cl, 
au jour <le ln r<!partition <lu <li' i<lcn<lc <lu 1·apilal, il faudra 
bien que le' olcur prt;scnlc les aclious dérobées. Cc sera clone 
une immcmc gar:rntic surajoutée à loulcs les aulrc . 

nr le li Hel, on établira le compte sui' ant <le chaque so
ciétaire, romplc aycc lequel il concourra au <lh i<lcndc <lu 
capilal. 

Ll\'RET DE JE.\.·. 

CAPIT\L suc11L. AeoirdeJecm, au 31 déccmbre18H. 

ACTIO::\'' . 

---N° N• 
cf.si.a \L. OE L.\ .;;RIE· 

5,li 7 
ü,92a 
1,tiO!I 
3,237 

aU 
1,2~ 

~ 659 
1:901 

1,2 3 
1,!i29 

:H 
72-t 
139 

17 
i,083 

i 

~.ooo 
200 
250 

1,000 
H>O 
250 

1,000 
tiOO 

.t,:mo 

D.\TE 
0

1
t;\TRi:.E 

en 
PO E SION. 

PAR QUI El.LES 

0~,. fT( P.\ SlE' 

A JE_\:\' . 

3 mar ~ il P. Fo1 llgnon. 
7 juillet > La Ué<>cncc. 
2!1 octobre > J. Lucirnl. 
3 décembre > T. Claudon. 
HS a\ 1 il 1 42 .\ .. !achard. 
iO mai > Ln fü1gcnce. 
5 juin ~Sr D. Moroin illc. 
i7 décembre > L. Mcrcœur . 

Quand cc ::,cra une action nou\ cllcmcnt créée la Ht"'Cncc 
' 0 ' 

en la liHanL mcttr·a au <lo le nom de c lui qui la rccc1ru k 
1u·cmicr. 

C s impie~ prérauli ns rcn<ll'Ont toul , ol 1111pos ibh·. 
En <·a <le p •r·Lc <l'une action, il su ni ra d'ullcu<lrc la lin dt• 
l'an né• ou <le;, i iler Ir. li\l'Cl!> ùc~ oeiét.1i1• · pou1· 'oir qui 

l 11111. lroméc. Eu n <le<lc ll'llclion de J'actio11, ou <le pcrlt• 
cl ;li nithc on douncm un li rc nomc,1u par duplicata. 
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Je donne ici le modèle <l'action que j'urui · propo ·é pour 
Je Phulun Lère tlu Suhi, qui den1il porter le nom de Pha
Janstfrc d"Olhcira, à cause de lu protection que lui uccor
<lait le colonel d'Olivcirn, gouverneur de lu pro\ illCC de 
St•-Cutherinc. 

TALON DE L'ACTION. 

Emission du ·l 5juillet 184·3, au capital de 500,000 f'. 

NUMÉRO D'ORDRE NU.\IÉHO D'ORDRE 

DU DU 

LIVRE PIVOT.\L LIVRE DE SÉllIE 

97. 209. 

AcT10~ DE PRoPRIÉ1'É: 

l\IILLE FRANCS. 

NOM DU PRENEUR. 0 DE SON LIVRET. DATE DE LA REl\llSE 
PAi\ LA llÉG&NCE. 

De Donnard, Arthur. !524. rn juillet '18~5. 

1 
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CH.\ P IT BE X V. 

lJE L ACT& DE ~OCIÉTE ET DlJ RÈGLE-UE~T. 

111·è a oir e\.posé la marche à sui\ re pour fonùer u11e 

c·urnmune sociétaire cl pour l'administrer d'après les prin

l'ipe ùe lu théorie Phalanstérienne, je 'ais donner un projet 

d'acte de société et <le rèrrfemcnt, afin que les rcali nlcurs 

nient ou:. la main tou:. les 1\ocument néccs aires. 

Pcut-Nrc eu trom era-t-on la rédaction diffuse quant au 

t~ le, cl fatigante par se· répétitions ; mais, aprt'.·s les fautes 

dP. toute nature cornmi es dans les acte~ qui ont élc ju qu'à 

pré cnt publié en France, j'ai pensé que je ne erai · jamais 

trop clair, et j'aime mieu . , employant le style <les hommes de 

loi, être lourd mai lucide. Le erreurs ont en de trop fatale~ 
con équencc ; et <l'ailleurs, les réali alc111·s pourront n'a

dopter qu le cadre et changer la rédaction dont je fais 

hon marché, n'a ant aucune habitude <le cc genre de trtn ail 

11ui c t plutùt du ressort <l'un notaire que rlc telui d'un mé

decin. 

ACTE DE OC IÉTÉ. 

TITRE I••. 

riation, but cl nature de la sodt:lé. 

i. li 1-it fo1·m" par ces pr" · nlcs une ·ociété 

Entrc.l'A.Il. d'un pait, 

et les p r onnes qui adhéreront p. r une pri c <l'actions ou par 

de travaux et par leur r 1sidcncc sur le t ·rritoire social, au' 

statut· cxpo. 1 dan 1 • pré cnl • <l'aulrl' part. 
2. La ~ocirt a pour but la <'r11alion d'un Phalanstère en 

r.111d • frlll'II • , ui' ·111t h1 théorie qu • Cha.rie::. Fouri ·1· a d :_ 

clo11pèc dan . se tt'u' re5, ~ans toutcfoi · que les ociét.ai1·c 



prétendent en rien \ioler lrs lois cle :nonunrr ici le pnys'. 
En conséquence, ils feront une simplr npproximation de la

<lite théorie sociétnirc danc; les point~ où clic serait en oppo

sition n,·cc elles. 

TITRE IL 

Siége et durée de la ociété. Raison sociale. 

3. Le siégc de la société sera à ..•... 11 <'•l provi oirement 

à ••••....•••.••.•••••.•..••.. 

!~.La durée de la société scrn ...... . 

t). La raison soeinlc est ..•........ 

G. La signature sociale appartiendra nu pri·sident de la Ré

gence; il signera : 
Sa signature sera to11jours accompngnéc du timhre de la 

société. 

TITREIII. 

SECTION 1. 

Du capital social. 

7. Le rapitnl social yaricrn suirnnt des circonstances qui 

augmentera-nt ou diminueront sa Hleur; il sera constitué 

EN UUIEŒLE PAR : 

1° Tout le terrain affecté à la création de la commune o

ciétairc. 
Il est itué à ... , limité par ... , d'une contenance de .... 
2° Le capital social est en core t Onstitué en immeubles par 

1outcs les constructions généra lement quelconques faites ou 

à faire sur le territoire social, qui servent ou serviront à loger 
les hommes ou les animaux, tels sont: l'habitation proYi

soirc ou définitive des hommes, les castels, les bclvé<lères , 
les étables, les écuries, etc. 
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:)D Lrs u~ines, k~ nrnnufatlurcs, le. ateliers, l'lc., t'l '. 

r. rn ".me rapilal rra ron li lu• c11 ohjcts mohili •1 • par · 

'~ 0 1 meuble qui mrnhl ront soit le l'holan l \r •, ~oit le· 

ca~tcl ·, oit le ' heh 1ùèrcs, plus J ling', Ir lit •rÎl" , la bi

hliothèqur, Ir:. tub! •au'{, le · objet ù'a1·t cl ùe 11 \ ·c · it 1 éné

rokmcnL quckonqu , qui garniront le te1'l'iloir o ial, oit 

11uïl oient été fol.iriqué · par les ociétaires, soit qu' il· aient 

él 1 ochcl \·de· denier ociau'>, ou qu'ils pr°' icnncnLd"uutre~ 

sourecs, eomm ùons etc., le. 

?:) 0 Le outil·, le in~t1·um •nt , le u Len ile , 1 · machines 

généralement queleonquc · qui arniro 1L 1 at ·li r ·, les 

usine , le m:rnufactur s de Io •ociét ·.a insi que tonL 1 terri

toire oriol, et qui "'iront aux di\ •r e eAploitati n · a"ri-

_cole l mouufa turièrc ù Io ociélé. 

6° L animou. ùome tiqu s qui peupleront le éruric le 
Hnblr , le ha c '-<'O UI" L nu lr li U'>, animaux de li né· <i 

faire ouche (1 ) el non à la' ente on à la con ommation inté

rieure. 

7° L'argent \Cré dons la cais e oriale par di\C , qui re

cevront en r pré enta Lion d · ommc 'crsée par eu de 

actions ou fraction· d'action: de propriété non amorti al.iles 

ni rcml.iourtinble ' pendant toute la dur 1e de la ·oci •té. 

8 . tes ociétaircs pourront \Ire pcr onncllement propri1'

Laire des meuble' cl objet' mobilier généralement quel

conque qui meubleront leur hol.iilation priv •e. Ils 011l de 

droit propriétaire, de leur Yèlcment . 

(i) Ain i par exemple un troupeau de mille mouton qu'on ,oudra 
toujours maintenir à cc nombre entrera pour mille mouton d~n le 
capital social; cc cra lu >Ouche . On tuera et ou Yendra de moulons et 
agneaux; mais la reproduction maintiendra Loujonra le troupeau à 
mille tètes. Les moutons qu'on tu 1a ou qu'on vendra n diminueront 
pas de leur valeur le capital social, puisqu'ils s<'ro11L remplacé> par des 
élèves. Ces moulons tués ou vendu· seront coii.idrré:; comme fruits 
ou rc1 cuus ùonué par le troupeau. 
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9. [) , pourront Lcnir ù tilrc de loealion lie fil ociété une 

pnrlic quelconque ou totalité du mobilier qui garnira lem· 

habitation pcr ·onncllc. 

SECTION Il. 

EMluation à ce joui' du capital social. 

10. A cc jour, le capital social existant réellement est esti
mé à la somme de 56,000 f. d'après le détail ci-après , 

EN lanfEUDLES : 

1°. Le terriloircsoeial, dans1' 1tat où l'a fourni 1\1' A. B. 

avec les constructions et cultures qu'il y avait faites aYnnl 

l'arrivée drs premiers colons sociétaires, est estimé à la 

somme de 10,000 f., ci. • 10,000 f. 

EN OBJETS MOlllLIERS. 

2° Le objets mobiliers, tels qu'uslensiles, ou

tils, machines fournies par l\I• A. B. sont estimés 

ù la somme de 2,000 f. ci. . 2,000f. 
5° Les meubles qui garnissent les bt'i.timcnts et 

le territoire ocial, ainsi que le mtcn iles, outil , 

inslrumenls, objcls mobiliers-généralement quel

conques qui ont élé fourni en na Lure par les so-

ciétaires, ont estimé à la somme de 14,000 f., ci 14,000 f. 
4° Les animaux dome tiqurs destinés à faire ou-

cl1e, fournis par les sociétaire , sont estimés à la 
somme de 4,000 f., ci. 4,000f. 

5° Il a été versé clans la caisse sociale par diver

ses personnes, non à litre de prêt, mais pour faire 
partie du capital social non remboursable et non 

nmorlissablc une somme de 6,000 f., ci. G,000 f. 

Tola!. 56,000f. 
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Ainsi, à cc jour, le capital social est fixé ù la somme de 

56,000 f., qui seront rcµréscntés par 56 actions de propriété 

de mille francs chaque, et réparties ainsi : 

1° A M0 A. B., pour l'immeuble qu'il a fourni à la socicté, 

tel quïl se comportait à l'arrivée des premiers colons socié

taires, et qni a éLc estimé 10,000 f., dix actions de propriété 

de mille francs chaque, ci. 10 actions. 

2° Au même, pour les objets mobilier;; qu'il a 

fournis, estimés i:l,OùO f., deux actions de pro-

priétc, ci. . 2 actions. 

5° Aux socié.taircs qui ont fourni en nature les 

meubles meublants, ustensiles, outils, instru

ments, objets mobiliers généralement quelcon

ques, estimes en bloc 14,000 f., quatorze actions 

de propriété de mille francs chaque, à répartir 

fractionncllement entre les ayant-droit, au pro-

rata de la fourniture de chacun, ci. . 14 actions. 

4° Aux sociétaires qui ont fourni les animaux 

domestiques estimés valoir 4,000 f., qualrc ac

tions de propriété de mille francs chaque , à ré

partir fraelionncllcrncnt entre les ayant-droit, au 

prorata de la fournil ure de chacun, ci. . 4 aclions. 

!'1° Aux sociétaires qui ont versé dans la caisse 

sociale 6,000 f., ù titre non de prêt, mais de capi

tal social, six aclions de propriété de mille francs 

chaque, à répartir fractionnellemcnt entre les 
ayant-droit, au prorata des versements de cha-

cun, ci. (i actions. 

Total. 56 actions. 

1 ·I. Ces actions qui portent le nom d'AcTroNs DE PnoPnHlTri, 

dureront autant que la société et sont Je leur nature non 
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rcmboursnblcs et non amortissables par voie de rembourse

ment pendant toute la durée de la ociété (1). 

SECTION III. 

Des augmentations du capital social. 

1~. Contrairement aux u ages de la civili ation, le capital 

social devra toujours être représenté par des actions dont le 

total sera exactement égal à sa valeur, conformément ù cc qui 

a été établi à la section 1'0 du présent titre. 

·13. Le capital social augmentera: 
1° Par la mise en culture du territoire social, ou par le per

fectionnement des culture déjà étaùlie ; par la création de 

, ·oies de communication, soit par terre, soit par eau, cl par 

tous autres trarnux; 

2° Par la con truclion de l'habitation provisoire ou défini
t ive des hommes, qui p01·tcra dans cc dernier ca le nom de 

P1111,ANSTfau:, cL qui rapportera de produits ou loyers ; par 

la construction des étables , écuries et autres habitations des 

animaux; 
5° Par la construction d'usines, fabriques, ateliers, qui 

établiront dans la société l'union de l'agriculture et de l'in

dustrie; 
li,• Par la fabrication de meubles meublants et objets mobi

lier généralement quelconques, qui, au lieu d'être vendus, 

seront employés à garnir Je territoire social ; 

5° Par la fabrication d'outils, ustensiles , instruments, ma

chines, destines non à la vente, mais à donner à la société des 

moyens plus complets d'exploitation industrielle et agricole. 

G0 Par la multiplication des animaux domestiques, partie 

(t) Si la société est perpétuelle, clics seront perpétuelles. Si clic est 
pour 99 aus, clics durcrout 99 ans, et ainsi de suite. 

7 
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de cette augmentation étant gardée pour servir de souche, 

et non pour être vendue ou consommée ; 

7° Par partie ou totalité drs bénéfices en argent employés 

à l'achat de divers objets meubles ou immeubles destinés à 
l'agrandissement du capital social; 

8° Par de nouveaux versements faits à la caisse sociale, 

non à titre de prêt, mais en échange d'actions de propriété, 

qui donneront aux parties vcrsantes le Litre de sociétaires 

capitalistes. 

14. Toutes ces diverses augmentations du capital social, 

à quelqu'époquc qu'elles aient lieu, donneront naissance à 

de nouvelles actions de propriété dont le montant sera exac

tement égal aux augmentations qu'elles rcpr,éscnteront dans 

Ja valeur dudit capital social. 

15. Sauf les cas où les nouvelles actions seraient la. repré

sentation d'argent versé par des sociétaires, ou représente

raient des valeurs mobilières on immobilières qu'ils auraient 

apportées , cas dans lesquels ces actions devront être direc

tement données aux parties versantes, en échange de leur 

apport, toutes les autres actions émises en représentation 

des augmentations successives du capital social feront partie 

des dividendes généraux à partager annuellement entre les 

ociétaires, dans la proportion de 4/12 au CAPITAL, c'est-à-dire, 

aux possesseurs d'actions de propriété qui représentent le 

capital social; 5/'12 au TRAVAIL et 5/12au TALENT, ainsi qu'il 

est dit titre VI. 

SECTION IV. 

De la ma11ière d'eslimer les augmentations du capital social. 

Hi. Aussi souvent que la Régence le jugera convenable, 

clic nommera des experts qui statueront sur les augmenta

tions de valcm· que le capital social aura pu éprouver par 
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sui le de travaux faits depuis la dernière émis-ion ù'aetions de 

propriété. 
17. Les experts prendront l'augmcn la lion dans le revenu 

pour base de l'augmentation du capital social, en calcultmt 

que la propriété sociale doit rapporter en bloc 12 p. %. 
Commo les capitalistes touchent 11/12 des dividende ou re

venus, ces '•/12 formeront un revenu de '• p. 0
/ 0 de leur ca

pital qu'ils toucheront environ par an. 
18. Les experts tiendront compte des circonstances ex

traordinaires qui pourraient amener momentanément un 
revenu à èlre de beaucoup supérieur ou de beaucoup infé

rieur au revenu moyen que devra rapporter la propriété so
ciale, com

0

mc seraient, par exemple, ùes conditions de saisons 
très-favorables, ou, au contraire, des ouragans, des nau
frages, des incendies et autres circonstances malheureu es 

qui détruiraient l'espoir des sociéta ires pour les récoltes et 
produits divers de l'année courante et de celles qui suivront. 

19. Lorsqu'un travail, devant augmcn ter dans l'avenir la 
n1lcur du capital social, n'aura pas été assez avancé pour don
ner un revenu immédiat, il sera estimé comme fraction de tout 
ce travail qu'on supposera achevé, et l'on calculera approxi
mativement le revenu qu'il dcYra rapporter, qnand il sera 
terminé. Cela fait, on estimera la part ~e revenu que de
vra rapporter la portion de tmvail exécutée jmqu'à ce jour; 
et l'on (\mettra en représentation de la portion de travail 
nchcvéc des promesses d'actions sans droit au dividende. Ces 
promesses seront converties en actions de propriété avec droit 
au dividende du capital, lorsque, postérieurement, le tran1il 
étant terminé, il en résultera des revenus et une augmenta

tion réelle du capital social. 
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SECTION V. 

Des diminutions du capital social. 

~O. Le cnpital social pourra éprouver des diminutions, si , 
par cxcmpla, un ouragan comble les canaux, défonce les 

routes et chemins, ensable les terres cultivées, fait naufrager 
les vaisseaux de la société; ou si une crue détruit les usines 
établies sur des cours d'eau, on si un incendie brûle soit le 

Phalanstère, soit d'autres étnblisscmcnts de la société, ou 

5,./. bien encore, si une épizootie fait périr une partie des animaux 
__...,. domestiques, etc. , etc. 

21. Ces diminutions pèseront sur toutes les actions de 
propriété; mais afin d'éviter l'inconvénient de cette dépré

ciation , les experts auront soin de faire leur estimation du 
capital social toujours au-dessous de sa nlcur réelle. 

22. En outre, une partie ùc& bénéfices annuels, tant en 
espèces qu'en actions de propriété, seront conservés dans la 
caisse so.cialc comme fonds ùc réserve. 

25. En cas de pertes, ces fonds seront employés, et les 
actions de propriété mises en réscne seront détruites pro
portionnellement à la diminution qu'aurn éprouvée le capital 

social : de cette manière, les actions de propricté entre les 

mains des sociétaire5 auront toujours une valeur à peu près 

égale à leur chiffre nominal. 

SECTION VI. 

Des actions de propriété. 

24·. Les. actions de propriété sont de 1,000f. -1.iOO f.-
2!.iO f.- 200 f. -100 f. Elles sont au porteur, détachées de 

registres à tnlons, numérotées et signées de la signature 
sociale. 

25. Les actions de propriété sont inrcmboursablcs pendant 
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toute la durée de la société; leur ensemble représente la 

Yalcur du capital social. 
26. Chaque porteur d'actions de propriété e t coproprié

taire du capital social au prorata de la valeur des actions dont 

il est pos c scur. 
27. Les actions de propriété ne rapportent pa d'intérêt ; 

clics ont droit au 1~;12 des dividendes mobiliers et immobilier' 

qui eront annuellement di tribués aux ociétaire . 

28. Le dividende des actions de propriété e t payable au 

siége de la société et chez le délégué que la Uégcncc aura 

accrédités sur les différents points du lobe, pour les ocié

t.'lircs qui, un an à l'avance, auront fait élection de paiement 

chez tel et tel délégué. 
2!). Les paiements seront constaté par des estampille 

d<mt le millé imc indiquera l'exercice auquel ils se rapporte

ront. Les époques seront fixées chaque année par la Régence. 

50. Quand, sur une action de propriété , il cra dù ù un 

sociétaire une fraction moindre de cent francs, la Régrnce 

pourra se libérer en espèces, si clic le juge convenable. 

51. Les action couvertes d'cstampillcs ou mise en mauvais 

état, seront biffées pour être remplacées par de nouveau: 

titres, et brùlées en présence des sociétaires, à leur pre

mière assemblée générale. 

TITRE VI. 

De la Régence. 

SECTION 1. 

52. La société est administrée par une Hégencc composée 

de treize membres élus par les sociétaires. 

55. La Régence admet les sociétaires à résider sur le terri

toire social, règle l'ordre et la nature des travaux, fait 

toutes les transactions commerciales et affaire ' généralement 
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<1uclco1HJUC.> de la société, La11t ù lïnlél'icur c1u'·à l"nléricur; 

(ll'Omu lguc des réglcmcnls pour l'cxéculion du préscnlaclc 

de société, nomme cl révoque des délégué:;, et fait en un 

mol tous les acte d'adminislral ion nécc ilés par les besoins 

ùc la sociéLé. 
3/i-. La Régence e réunira toutes les fois qu'elle sera con

' oquée par son président. 
5!i. Le président sera tenu expressément de la réunir toutes 

le fois que trois cle ses membres en auront fait la demanùc. 

La conrncation devra être faite au moins un jour à J'avance. 

5G. En cas <le partage de voix, le président aura Yoix pré

pon<léran te. 
57. La Régence établira son réglcmcnt intérieur. 

SECTION Ir. 

Élection des memb1·es de la Rcgence. 

38. Sont électeurs Lous les sociétaires, hommes au-dessus 

de l'àgc de 18 ans, et tous les sociétaires, femmes au-de sus 

de l'àge ùc 1 l.i ans qui out leur domicile réel sur le terri Loire 

social, plus les délégués qui n'ont que transitoirement un 

domicile réel hors du territoire social. 

:m. Tout sociétaire empêché pourra se faire représenter 

par un fondé de pouvoir pris parmi les électeurs ; mais nul ne 

pourra être le fondé de pouvoir de plus de quatre électeurs. 

40. Le suffrage des électeurs sera pesé et non compté; 

ainsi, ils ne "Oteront pas rgalitairement, mais bien avec une 

puissance Yotale pondérée, proportionnelle à leurs intérêts 

dans la société, soit comme capitalistes, soit comme Lravail

leurs, soit comme hommes de talent, et proportionnelle à 

leurs intérêts au t1·iple titre de capitalistes, de tra\aillcurs et 

d'hommes de talent. 

Cette puissance de vole . cra représentée par un NoMllllE 

vouL qui cra tanlùtlc diridcnùe affecté nu sociétaire comme 
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capilalislc, tantôt son dividende de travail, tantôt son divi

dende de talent, tantôt enfin la somme constituée par l'addi

tion de ses trois dividendes touchés pour la dernière année 

écoulée. 
Pour simplifier les calculs, la Régence pourra supprimer 

au nombre votai de chaque électeur, soit les centimes, soit les 

unités, les dizaines , etc. 
M. Les électeurs voteront de quatre manières. 

1 • Comme capitalistes, cc sera le VoTE DU CAPITAL; 

2° Comme travailleurs, cc sera Je VoTE DU TnAVAIL; 

5° Comme hommes de talent, cc sera le VoTE ou TALENT; 

/~ 0 Au triple titre de capitalistes, de travailleurs et d'hommes 

<le talent. Cc sera le VorE UNITAII\E, ou PIVOTAL. 

42. un tableau sera dressé et exposé dans la salle du co

mice, après le règlement final des bénéfice annuels. Sur ce 

tableau , .à la suite du nom de chaque sociétaire, seront in

scrits, dans trois colonnes distinctes, les dividendes de la der

nière année, qui auront été affectés à chaque sociétaire, 

1° pour son Capital; 2° pour son Travail; 5° pour son Talent. 
Une quatrième colonne contiendra le total de ces trois divi

dendes additionnés. 

45. Pour voter, chaque électeur déposera sur le bureau 

son bulletin fermé, sur lequel le secrétaire écrira, sous la 

dictée d'un scrutateur parlant à haute et intelligible voix, le 

dividende de capital, de travail ou de talent affecté à l'élec

teur, ou enfin la somme produite par l'addilion de ces trois 

dividendes, suivant que l'électeur votera à titre de capita

liste, ou de travaillcnr, ou d'homme de talent, ou enfin cu

mulativement au triple titre de capitaliste, de travailleur et 

<l'homme de talent, qui est le vote unitaire ou pivotai. 

le4. Le nombre inscrit sur le bulletin de chaque électeur 

constitura son nombre yotal. 

'"5. Les électeurs dont le nombre votai serait lrès-considé-
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reconnu, et tous électeurs qui le désireront pourront frac
tionner en plusieurs parties leur nombre votai, et déposer 

ainsi plusieurs bulletins. Par exemple, un électeur ayant un 
nombre votai de 5,500, pourra émettre trois bulletins, sur 

chacun desquels sera inscrit le nombre 1,000 et un quatrième 
bulletin, sur lequel sera inscrit le nombre 500. Tl pourra foire 
toute autre répartition partielle, pourrn qHc le total ne dé

passe pas 5,500, nombre votai réel de l'électeur. 
46. Le NmronE VOTAL GÉ~ÉnAL des électeurs présents sera le 

résultat de l'addition des nombres votaux insc1·its sur le bulle

tin de chacun. 
47. On votera toujours au scrutin secret. 

48. Seront élus les candidats qui auront réuni plus de la 

moitié du nombre votai général, des électeurs présents, 

quel que soit le nombre des électeurs qui auront donné leur 
voix au candidat ainsi élu. Tel candidat élu pourra n'avoir 

obtenu que la minorité des suffrages si on comptait les voix; 
mais il aura obtenu la vraie majorité, parce que les suffrages 
seront pesés et non comptés. 

4!). La Régence pourra subdiviser les électeurs en plusieurs 

sections, po!.!r faciliter les opérations électorales. 
Elle nommera les présidents des sections, qu'elle choisira 

autant que possible parmi les membres de la Régence. 

Les présidents choisiront les membres du bureau parmi les 
électeurs de leur section. 

50. La convocation des électeurs devra être faite au moins 

huit jours à l'avance par une annonce faite à la salle de comice. 
51. Les membres de la Régence seront ainsi élus : 
i 0 Les sociétaires votant comme CAPITALISTES possesseurs 

d'actions de propriété, qui ont touché pour l'année précé
dente un dividende de capital , éliront quatre membres qui 
seront en fonction pour quatre ans ; 
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rhé pour l'année précédente un dividende de trarnil, éliront 
cinq membres, qui seront en fonction pour cinq ans; 

5° Les ociétairc votant comme IlonrnE DE TALENT, qui ont 
touché pour l'année précédente un dividende de talent, éli

ront trois membres, qni seront en fonction pour trois ans ; 
4° Un membre, P11ÉS1DENT NÉ DE u RÉGENCE, sera élu par 

l'ensemble des électeurs votant au triple titre de CAPITALISTE , 
ùe TnAVAILLIUR et d'HomlE DE TALENT. Il sera élu pour 
un an. Cc sera l'élection PIYOTALE ou UNITAIRE. 

52. Pendant les trois premières années, le sort décidera 
parmi les membres de la Régence, nommé à la première 
élection par les sociétaires capitalistes, quels seront ceux <1ui 
sortiront de la Régence à l'expiration de la première, de la 

seconde et de la troisième année. 
Après ce laps de temps, chaque membre de la Régence, 

nommé par les sociétaires capitalistes, sera en fonction pen
dant quatre ans. Chaque année, le membre qui aura fini ses 
quatre années de fonction, sortira de la Régence pour être 
réélu ou remplacé dans une nouvelle élection . 

55. Il sera procédc de la même manière pendant les quatre 
prc:mièrcs années à l'égard des membres de la Régence nom
més par le T11AYAIL, et dont quatre sortiront l'un au bout de la 
première année, un autre au bout de la seconde, un autre 
au bout de la troisième, et enfin un autre au bout de la qua
trième année, leurs remplaçants dont la nomination s'éche

lonnera d'année en annce, devant seuls être en fonction 
pour cinq ans. 

!)4.. Il sera enfin procédé de la méme manière à la fin des 
deux premières années, à l'égard des membres de la Régence 
nommés pa1· le TALENT, dont un sortira de la Régence au 
bout de la première année, et l'aut1·c â l'expiration de la se

conde. Leurs remplaçants, dont la nomination s'échelonnera 
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d'année en année, seront en fonction pour trois ans, et chaque 

année l'un des trois sera remplacé. 
55. Les membres qui sort.iront accidcntcllcmcnt avant le 

temps révolu, pour cause de mort, de démission, etc., etc., 

seront remplacés par élection, et leurs remplaçants ne seront 

en fonction que pour le laps de temps qui leur restait encore 

à parcourir. 

06. Tous les membres de la Régence sont rééligibles in

définiment. 

57. Tout électeur est éligible. 

58. La Régence statuera par voie de réglement sur les 

dispositions qui n'auraient point été prévues dans lrs pré

scotcs. 

TITRE V. 

Des 1·ecettes et des dépenses. 

SECTION 1. 

Des recettes . 

'59 . Les recettes sont de trois espèces. 

1° Elles constituent des recettes de capital social, qui 

donnent naissance à des émissions d'actions de propriété ; 

2° Elles consistent en recettes provenant des produits que 

fournit le capital social par suite de son exploitation; 

5° Elles proviennent d'emprunts, de dons , de legs , et 
autres sources étrangères au capital social. 

60. Les recettes de la première espèce, qui constituent des 

recettes de capital social, sont toutes celles en immeubles, 

en objets mobiliers et en espèces 11ui sont relatées au titre Ill, 
ection 1. Elles sont toujours représentées par des actions 

de propriété. 

A cc jour, clics montent :i la ommc de 56,000 f., suivant 

le détail donné au litre m, section II; clics sont rcpréscn-
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t "c" par ;rn action de propriété de 1 ,000 f. rhnqnc, dont la 

société a fait dépense ù cc jour, en les rcmcllant nux ll)«lllL

droiL, qui sont Mr A. D. et divcr · sociétnircs, comme est dit 

au m(~mc titt·c, soit. 5û,OOO f'. 
G 1. Les recettes de la seconde espèce qui consis

tent en produit donné· pnr l'exploitation du 

<·a11itnl social, sont celles qui provicuncnt <le la 

\ente faite soit nux sociétaires, soit au dehors, des 

produit· agricole , industriel· et manufacturiers 

<JUi sont obtenus par le trarnil des sociétaires et 

des altll'iés de la soc-iété agissant sur le capital o-
cial. Elles montent à cc jour à. 1 ;;,ooo f'. 

û2. Les recettes de la troi ièmc espèce résultant 

d'emprunt, dons, legs et recettes dh erses étran

gères ù celles provenant de l'exploitation du capital 

social, sont constituées à cc jour: 

1° Par la somme de '•5, 000 f. à rnloir SUI' le 

200,000 f. que le gouvernement de ... .. à prêtés 

ù la société, en vertu <le ...• ci. 4o,OOO f. 
2° Par la somme de 6,000f. que Mr A. B. 

a 'ersés <le ses fonds à la cai~se sociale à titre de 

prèt remboursable par annuités de l ,000 f. et lui 

donnant droit à un intérêt annuel de ti p. 0
; 0 ci. 6,000 f'. 

3° Par la somme de 7,000 f. que les prêteurs 

A, Il, C, D, ont versés à la caisse sociale à titre de 

prèt , remboursables moitié après trois ans et 

moitié aprè six et donnant aux prêteurs droit à 6 

p. °;o d'intérêt, soit. 7 ,OOO f. 

'•" Pur la somme de 1,200 f. représentant le 

in trumcnls dont le sociétaire Thomas a faiL aban-

<lon ù Ja société, non à tiLrc de capital social , 

A reporter. . I0!>,000 f. 
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Rcporl. 10!),000 f. 

mais à titre de prèl, apnt préféré la position de 
prêteur à celle de capitaliste social, ci . 1,200 f. 

Cette somme de 1,200 f. qui est duc au socié

taire Thomas est remboursable au bout de huit 

ans, et lui donne droit à un intérét de 8 p. °Io· 
l.)0 Par la somme de 5,000 f., représentant des 

farines , des légumes secs et du bœuf salé, dont 

le colonel d'Olivcira a fait don à la société pour 
l'aider dans son installation (1) , soit. . 

Total des recettes à cc jour. 

SEC'flON Il. 

Dépenses. 

tl,000 f. 

115,200 f. 

65. Les dépenses de la société sont de deux espèces. 
1° Dépenses de capital social correspondant aux recettes de 

capital social ; 
2° Dépenses sur les produits du capital social et sur les 

recettes de la troisième espèce, comme cm prunts, dans , 
legs, etc. Ces dépenses correspondent aux recettes de la ~me 
et de la 51110 espèce. 

64. Les dépenses de capital social sont constituées par la 

remise que la caisse fait aux ayant-droit des actions de pro
priété créées en représentation de la valeur du capital social. 

A cc jour, la dépense de capital social est de 56 actions de 

(i) Tous les versements relatés ici sont imaginaires. Ils s~nt donnés 

en exemples pour faire bien comprendre les diverses positions que peu
vent prendre les parties versnntes. On remarque surtout des sociétaires 

11ui ont préféré la position des prêteurs à celle tle sociétairrs cnpitn

listes possédant en échange de leurs valeurs des actions de propriété. 

11 faut bien comprendre ces diverses positions des parties versantes. 
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i ,000 f. rli , que, qui représentent la valeur acturllc dn capr
tal social, ci. ;rn,ooor. 

(i!i. Les Mpcn c sur les produit du capital 

orial et sur le cmp1·unt , dons, lc""s, etc., 

onl celle qui , onl néccs itéc pour ati faire 
par de achat au dchor aux besoins <le l'agri-
culture et de indu trics ociétairc , à l'in. talla
tion, ù l'entretien et au renouvellement de toute 
le , rho c ocialc. , au payement des intérêts, 

prime et remboursements des emprunt , et à 

toute le dépcn~cs généralement quelconques 
faite pour le compte de la société . 

I~c dépcn de la 2• espèce faites à cc jour 

~ont : 
En achat de vi' rc , cmcncc . 

d'instruments, outils, machines . 
matières prcm. pour manufact. 
alaires aux" alarié de la société. 

En intérêt des ommcs prêtée par les di\ ers 

prêteurs ( 1). 

Total des dépenses à cc jour. 

TITRE VI. 

Des bénéfices et de leur rt!partitimi. 

ECTION I. 

Des bé•lfices. 

1s,ooo r. 
9,000f. 
7,000 f. 
5,000f. 

1,000 f. 

74,000f. 

GG. Les compte de la société seront arrêtés au :51 décembre 

de chaque année, pour tous les produits de l'année dont la: \'a

lcur:sera réali éc.On les arrêtcraà d'autres époques qui seron t 

(i) Ces dépen es ont imaginaires. Elles sont données comme des 

exemples, il fin de faciliter la rédaction !iuale de l'acte ùc société. 
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fixées par la Régence, pour les procluils dont la 'alcur ne 

pourra 1\trc réalisée qu"t11Léricurcmcnt et sul'ccssivcmcnt. 

(i7. Dans le ra où les experts auraient trouYé qu'il y a 

augmentation du capital ocial par suite du travail et du ta

lent des sociétaires, les actions de propriété émise en re

présentation de cette augmentation du capital social con ti

tucront la première espèce de bénéfices. Cc bénéfice sera dit 

immobilier; il cra réparti entre les sociétaires sous le nom 

de DIYll1ENDE n111omLrnn. 

68. Après le prélèvement de toutes les charges de la . o

eiété alfcctablcs à l'année expirée, l'cxrédant des recette en 

espèces s'il y en a, y comprises les avances faites aux socié

taires, constituera le Bénéfice mobilier, qui sera réparti entre 

Je sociétaires sous le nom de DmnENDE a1on1L11m. 

SECTION II. 

De la répartition des bénéfices ou dividendes. 

69. Le dividende immobilier, ainsi que le dividende mobi

lier, cront isolément rt\partis entre les sociétaires, comme sïls 

existaient seuls. Ainsi, le dividende immobilier ern. réparti 

entre les sociétaires, comme s'il n'existait pas de dividende 

mobilier, les capitalistes cl les travailleurs y ayant tous Jcu1· 

droit proportionnel; de même, le dividende mobilier sera 

réparti entre les sociétaires, comme s'il n'existait pas de divi

dende immobilier, les capitalistes et les travailleurs y ayant 
tous leur droit proportionnel. 

70. Avant toute répartition, un 'ingtièmcdc chaque di\i
dcnde sera retenu pour constituer le FOND DE fülsmvE, à 
moins que la Régence, trouvant que cette fraction soit trop 

forte ou trop faible pour les chances de perte que pourra cou-

1•ir la société, prélèrc une autre fraction sur char1uc divi

dende. Cc prélèrcmcnl pourra varier d'année en année. 
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71. A pr.. celle retenue du fonds de ré ·cr;c, sur cc qui 

rc,tcra de chaque di,·idrndc, on prt'.·li~' cra un huitième l)our 
con ·titucr le DIVIDE. DE nu IItmfaJE o't:xccrTION, ù r(•partir 

llll'- ociélaircs dont partie ou totalité des trarnux et du Laient 

n • pourraient être rétribués régulifrcmcnt d'nprè le chiffres 

proportionnels in crit au liHct dont chaque sociétaire sera 

porteur. 

72. Le fonds de ré crvc et le huitième <l'exception étant 

prèle\ és , on continuera à opérer isolément ur chaque divi

dende. 

On divi cra par douzièmes d'abord cc qui rc Lera du di\ i

dcn<lc immobilier, con titu '• par les actions de propriété nou

' cllcmcnt émi ' CS, comme il a été dit précédemment, et on en 

fera ain _i la rrpartition: 

4/12 seront affectés au CAPITAL socrAL, répréscnté par les 
porteur d'action de proprit.\té; cc '•;t 2 scron t répartis entre 

eux au prorata de la 'alcur en actions donL chacun scr<.1 

po c cur. 

5112 eront affectés au TnAVAIL, pour être réparti ' entre 

les sociétaires travailleurs au prorata du chiffre proportionnel 

de lrnrnil inscrit sur le livret de chacun. 

3/12 seront affecté au TALENT, pour être réparti aux so

ciétaires proportionncllcmcot au chiffre de rétribution du 

talent de chacun d'eux, qui sera inscrit &ur leur livret. 
73. Opérant ur le dividende mobilier comme sur l'immo

bilier, on le divisera par douzièmes, qu'on répartira exacte

ment comme les douzièmes du dividende immobilier, sayoir; 

4/12 au capital social; 

5/12 au tra~ail des sociétaires; 

:l/l 2 au Laient des ·ociélaires. 
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SECTIO~ Ill. 

De la répal'lition d11 dividende d11 lutitième d'c:recplio11. 

7 4. Le huitième d'exception sera employé à la rétrilmtion 
de travaux et ùc talents qui ne peuvent s'apprécier par la 
libre concurrence et par l'élection , ainsi que la chose se pra

tiquera pour le 7/8 au moins des travaux faits et des talents 
développés par les sociétaires. 

?5. Feront exception et auront ainsi droit au dividende 
exceptionnel, les chanteurs, les musiciens , les auteurs, les 

danseurs, les poètes, les écrivains, les architectes , les pein
tres, les médecins, les justiciers sociétaire~, les sociétaires 

dMégués , les membres de la Régence , les memùrcs de la 

série des d(\voués, les sociétaires qui auront engrené dans 

le plus grand nombre de groupes de tra.-ailleurs et autres . 
7G. A la Régence appartiendra de faire la répartition di~

finitivc des dividendes pris sur le huitième d'exception , sauf 
les dividendes affectés aux justiciers , dont elle fera un pro
jet de répartition qui sera proposé à la ratification des so
ciétaires électeurs \'Otant d'après le vote unitaire. 

77. Les justiciers sociétaires feront un projet de réparti
tion du dividende exceptionnel qu'ils proposeront tl'aiîectcr 
ù chaque membre de la Régence. Cc projet sera proposé à la 
ratification des sociétaires électeurs .-otant d'après Je \Ote 

unitaire, et il pourra être modifié jusqu'à ratification défini
tive des votans. 

SECTION IV. 

D11 fonds d~ 1·t!se1·vc. 

78. Le fonds de réserve sera formé par des rétcnues an
nuelles sur les dividendes immobilier et mobilier, comme c ·t 
dit article 70. 
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79. Il fera fncc nux pertes de toute nature que pourrait 
éproth·er la société, et à des dépense! généralement qucl
ronqucs faites pour son compte. 

80. Si, pnr suite des 1•etenucs sueeossives destinées ù le con
stituer, le fonds de réserve devenait plus considérable que:ne 
l'exigeraient les besoins prévus et probables de la société, la 

partie de cc fonds de réserve que la Régence déclarerait 
constituer l'excédant pourrait entrer dans le prochain divi
dende à répartir suirnnt la loi connue entre le capital social, 
le travail cl le talent. 

8f. !\fais cette répartition n'aura lieu que lorsque les socié
taires électeurs y auront consenti, en émettant successivement 
un TOle favorable, la mesure étant adoptée par les quatre 
\'Oles qui sont : le VoTE Du CAPITAL, le Vors DU TnA YAIL, le 
VoTE DU ÎALEl'IT et le VoTE UNITAIRE ou PIVOTAL. 

'l' 1 T R E V 1 1. 

Des 1ociétaires dalégués. 

8~. Ln Régence nommera des sociétaires délégués pour ré
sider partout où elle le jugera convenable. 

85. Quoiqu'éloignés du siége de la société, ils n'en seront 
prts moins assimilés en tout aux sociétaires résidents. 

81~. Les sociétaires délégués seront spécialement cl!nrgés de 

choisir, d'admettre et de faire partir pour la colonie les socié
taires résidents; de suivre attentivement, chacun dans sa lo
calité et dans sa sphère d'action, les différents progrès de l'a
griculture, de l'industrie, des arts et des sciences; d'exami
ner et d'étudier les diverses inventions; de réunir tous les 
documents qui mettront la sociébé à même d'éviter des tâton
nements, des essais inutiles et coûteux. Ils seront égale
ment chargés de recevoir et de placer, pour le compte de la 
société, les marchandises qu'elle pourra leur expédier, et de 
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faire, en un mot, tout ce qui sera dans l'intérêt de la société 

qu'ils représenteront. 

81). J,cs sociélaircs délégués auront droit: 

i 0 A un minimum calculé sur leurs dépenses dans leurs 

diverses résidences et sur celles qui leur occasionneront leurs 

fonctions; 
2° A un dividende immobilier et mobilier, calculé sur ln 

moyenne des dividendes affectés cl13que année au traniil et 

au talent; 

5° A un dividende pris sur le huitième d'cxccplion , lors

que la Régence jugera que tel ou tel délégué l'aura mérité. 

8G. Les sociétaires délégués sont autorisés à percevoir, 

pour le compte de la société, dix francs par chaque ociélairc 

célibataire qu'ils engageront; cinq francs par chaque socié

taire marié, hommes ou femmes; trois francs par chaque so

ciétaire ûgé de moins de douze ans. Ils pourront modérer 
et supprimer celte taxe en faveur des sociétaires pour lesquels 

elle serait trop lourde. Les fonds ainsi perçus leur serviront 

d'avances, dont ils verseront le surplus à la caisse sociale, en 

rcndantcomplc de leurs dépcnsesfin de chaque année (i). 

Tl'f,RE VIII. 
Des justicier!! sociétaires. 

87. Ln série des dévoués élira huit justiciers sociétaires qui 

(i) Il est important d'établir cette condition, surtout au début, afin 
que les délégués n'aient pas à leur compte la lourde charge des frais 
exigés surtout pnr le centre de Paris, où ils ont à suffire à des dépenses 
de toute nature. Sur les sommes perçues seraient pris, à titre d'avance, 
les fonds nécessaires pour l'impression do l'acte de société accompagné 
de son rrglemcnt et de l'exposé des motifs, ainsi que pour imprimer 
quelques leçons élémentaires de science sociale donL chaque sociétaire 
devrait être tenu de fair·e l'acquisition. 



rronl rangés par or<l1·c, <l'après le majoriLé:; élecli\·cs qu'ils 
auronl oblenuc. Il seronléluspour un an. 

8 . Cr · jus Liciers ociétairc seront chargés: 
i 0 De rechercher el <le signaler le mérilea extraordinaires 

quipourraient<listinguer certain sociétaires. Il inscriront, sur 
huit livres gradué d'après l'lionncur qu'il y nura d'y être 

in crit, les faits qui prouveront le mérite <le certains socié
taire , et qui pourront leur donner droit au di\ idendc du 
huitième d'exception et, cumulativement ou non, ù diverses 
<lbtinclions honorifiques. 

89. 2° Ils rront également chargés de rechercher et d'in
sc1·irc sur un Livre noir les foutes que pourraient commettre 

le sociétaires, et de condamner le coupables à divcr es pu
nitions. 

La Hégcncc fera exécuter leurs arrêt , qui seront s&ns 

appel. 
UO. Ils établiront leur règlement intérieur, qui devra ~tre 

soumis à l'approbation de la Régence. 
!lt. Pour l'élection des ju liciers ociétaires, comme pour 

l'élection de leurs chefs et gradués, les membres de la série 
des dévoué auront chacun un No11BRE voTAL marqué par l'addi
tion de tous les Dividendes de dévouement pris sur le huitième 
d'exception qu'ils auront successivement touchés depuis le 
jour où ils auront été admis a laÎl'c partie de la série des 

dévoués. 
72. Le ju licier :; pourront in , r aux sociétaires rési

dents, trarnilll'nr-, o:i non, t û · ~ peines, sans que jamais 
il) ai t ni c1.1 111 lf .k u t 1i confiscation. Il pourront pri
nr un soc1Cla1rc pcnJant plus ou moins long-temps du libre 
choix de on lravail, et de la fréquentation des lieux publics, 
comme réfectoire, concert, spectacle et autres lieux de 

réunion. 
95. Ils pourront bannir tout sociétaire <l\l terr:toirc social, 
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temporairement ou <lifinilivement; mais leur décision Jcna 

être approuvés pnr l'assemblée générale des sociétaires élec

teurs volant d'nprès le VoTli UNITAJRE. 

TITRE IX. 

Ava11tages garantis aux sociétaires lravailleurs. 

!>4. La société distingue les sociétaires en Sociétaires Capi
talistes non Travailleurs, simples possesseurs d'actions de prr -
prioté, mais qui ne tranillenl pas pour la société, même s'ils 

résident sur le territoire social, et en Sociétaires travailleurs, 
possédant ou non des ac\ions de propriété. Pour résider sur 

le territoire social, les sociéLaircs devront signer leur adht,L. 

sion, sous peine de renvoi, à toutes les clauses et conditions 

du présent nclc de société et du règlement y annexé. 
95. La sociétê garantit les sociétaires tra,·aillcurs contre tous 

risques d0 force majeure non provenant d'imprudence, de 

vices, d'indolence on de maladresse ; savoir : I'inccadic, les 

risques de mer, le recrutement, les emprunts forcés, les bles

sures, les maladies, les infirmités, l'abandon dans la vieillesse. 

!HL La Régence est juge souveraine et sans appel dr. I'oppor

tunil,é ainsi que de la quantité de secours qui seront dus aux 
divers sociétaires travailleurs en vertu de l'article qui précède. 

97. La société se charge de l'éducation des enfants. 
98. Elle avance aux sociétaires travailleurs le minimum in

di!pcnsable pour satisfaire à leurs besoins de première né

cessité, mais à valoir sur les premiers dividendes qu'ils de
nont toucher. 

99. Nul sociétaire ne pourra s'attribuer les bénéfices d'au

trui; le mari ne pourra s'attribuer ce qu'aùra gagné la femme, 

el le père ni la mère ne pourront s'approprier cc qu'auront 

gagné leurs enfants et cc qni leur npparlicndrn à un titre 
q11clconque. 
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TITRE X. 

Da l'assemblée fénèrale des sociélaires. 

iOO. L'universalité des sociétaires, soit simples copitalistcs, 

soit capitalistes travailleurs, soit simples travailleurs , sera 
représentée par tous les sociétaires âgés de plus de i8 ans 

pour les hommes, et de plus de i~ ans pour les femmes qui, 

sur la convocation faite huit jours d'avance par la Régence, 

en salle de comice, se présenteront pour faire partie de l'as

semblée générale. 

10L En quelque nombre que se trouvent les membres de 

l'assemblée générale régulièrement convoqués , cc qui aura 

été décidé et approuvé par tous les sociétaires présents , 

iicru censé avoir été décidé et approuvé par tous les socié

taires. 

i02. Des os&emblées générales auront lieu toutes les fois 

quo la ll égcnce le jugera convenable. 

10:5. Tout sociétaire absent ou empêché aura le droit de se 
faire représenter par un sociétaire qu'il aura fondé de sa pro_ 
eu ration par simple lcttro. 

10'•· L'assemblée générale des sociétaires ne pourra délibé

rer que sur les objets qui lui cront soumis par la Régence. 

105. Le pré ident de la Régcnc<! aura seul le droit de con

voquet' l'assemblée générale des sociétaires, dont il sera le 

président. 
106. Il pourlla la diviser en un plus ou moins grand nombre 

<le sections, dont il désignera les présidents qui choisiront 

les membres du bureau. 

107. Les procès-verbaux seront rédigés et adoptés défini

tivement par les membres du bureau , qui signeront sur un 

livre spécial de délibération, qui restera aux archives de la 

Régence. 
108. Les membres de l'assemblée générale des sociétaires 
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, o~eroul wirnnt le Y c.nÎ u:.1rA111E, sauf les cxecpLions pré vues 

au présent acle. 

TITRE XI. 

Dtt décès et de la ,·etraite des sociétaires. 

t0!). Le décès d'un sociétaire, quelle que soit sa qualité, 
n'entraînera 11as la dissolution de la société. Ses héritiers ou 
ayant-cause ne pourront requérir aucune apposition de 
scellés sur les biens de la société, ni former d'opposition, ni 
réclamer sa liquidation, ni, en un mot, entraver la marche de 
la société pour quelque cause et sous quelque prétexte que cc 
soit. 

HO. Tout sociétaire résident (i ) est libre de <juitler le ter
ritoire social quand bon lui semblera , en gardant ou alié
nant son mobilier propre et les actions de propriété, ainsi 
que les aulres créances qu'il pourrait avoir sur la société. 

TITllEXII. 

Des modificatfons à l'acte de société. 

1 t i. Toute modification pourra être faite à l'acte de société, 

(!) La société laisse à ses membres la plus grande liberté de de
meurer ou de quitter le territoire social; comme ils n'ont d'actions de 
propriété que ct>lles qu'ils ont payées de leurs deniers ou gagnées par 
leur labeur, on ne peut songer à les contraindre d'habiter le siégc 
social, puisqu'ils ne p•>ssèdcnt rien par DoN ou FAvEUn. 

Il n'y aura qu'un moyen de contrainte: ce sera cl' établir tant do 
charme dans la vie sociétaire, que nul membre de la famille Phalansté
rienne ne songe à aller chercher ailleurs ce qu'il trouvera sous sa main. 

En donnant à tous, adultes comme enfants, l'éducation intég1•ale, 
on pourra rapidement organiser les spectacles, les concerts, les réu
nions joyeuses et pleines d'lrltraits qui feront qu'avant peu les plus 
riches Parisiens envieront nos jouissances. Nous devrons établir de 
suite le Bon ton m1itaire qui répandra un grand attrait sur toutes ]c1 

réunions. On devra également instituer des cérémonies d'nppnrnt. 
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si, présentée pur la Régence, elle est acceptée par trois votes 
des sociétaire& réunis en assemblée générale, appelés li 
émetlre successivement les quatre votes, 1° du Capital; 2° du 
Travail; 3° du Talent; et 4° enfin le vote unîtaire ou pivotai. 

TITRE XIII. 

Dispositions transitoi1·es. 

112. Tant qu'il n'y aura pas eu de dividende immobilierou 
mobilier réparti au capital, au travail et au talent, la société 
sera dans la période de Lransilion. 

Pendant tout ce temps, Mr A. B., fondateur, sera le prési

dent né de la Régence provisoire; il aura à sa nomination 
quatre membres de la Régence provisoire. 

Les huit autres membres de la Régl!ncc provisoire seront 
à la nomination de tous les sociétaires électeurs, qui vote
ront égalitairement par tête. 

115. Après la répartition du premier dividende entre le 
Cllpital, le travail et le talent, les sociétaires électeur pro-· 
céderont à la nomination des membres de la Régence <l~fi ni

tivc, cl la période de transition sera finie. 
1 Ho. Les membres de la Régence provisoire devront être 

nommés dans le délai d'un mois, à partir de la publication du 
présent acte. Mr A. B. nommera d'abord les quatre membres 
qui sont ù sa nomination , et convoquera pour l'élection des 
huit autres l'assemblée générale des sociétaires. 

115. Les membres de la Régence provisoire seront nommés 
au plus pour un an ; si la période de transition n'est pas tinie, 
il sera procédé à leur renouvellement en suivant le mode 
adopté pour leur nomination primitive. 

116. l\lr A. B. pourra se faire représenter dans ses altri

Lutions par un fondé de pouvoir. 
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117. En cas de morL de M' A. B., ou de cessation de ses 

fonctions•par démission ou pour rausc de force majeure, les 
sociétaires réunis en assemblée générale pnr le plus âgé des 
membres de la Régence provisoire , faisant foncli8n de prési
dent, éliront le nouveau président de la Régence provisoire. 

Ils voteront égalitairement par tête. 

TITRE XIV. 

Dispositions genlrales. 

118. Toute modification pourra être faite i\ l'acte de so
ciéto, si , présentée par la Régence, elle est acceptée par 
troi:1 votes des sociétaires réunis en assemblée générale, ap
pelés à émettre succcs1ivement les quatre votes, 1° du Capi
tal ; 2" du Travail; 5° du Tal~t; 4-0 enfin le vote unitaire ou 
pivolal. 

U9. Le règlement annex6 aura la même force que le pré-
5ent ac:te dont il !orme Je complément. 

120. Pour l'exécution des présentes, élection de domicile 
est faite à ••••••• 

TITRE XV. 

Disposition pivotale. 

nt. CllARLES Foumm est le législateur suprême do la so
ciété; c'est dans la lecture et la:méditation de ses œu vrcs 
que les sociétaires trouveront les modifications successives à 
faire au présent acte de société pour arriver à une application 
ph.1s complète des principes qui sont développés dans ses 
écrits immortels, et qui constituent le CooE SOCIAL DIVIN. 

Quels que soient les changements faits au présent acte', ils 
ne pourront jamais porter sur le mode de distribution du CA
PITAL entre les sociétaires, nt sur Je mode de répartition des 

bénéfices entre le CAPtl'AL, Je TRAVAIL et le TALENT. 
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Dans tous les cas , ln 60 ciété s' intcrtlit à j amais l'adial et la 

po · · c~s ion d'cscJa,·cs. 

l\ÈGLEMENT. 

TITRE 1" . 

De l 'o1'ga11isation du travail. 

SECTION 1. 

La négcncc déterminera la série de ti·avaux auxquels de

vront se livrer les sociétaires. Elle jugera de l'opportunité des 
travaux, qui ne se feront que par son ordre ou d'après son 

autorisation, et qu'elle pourra suspendre ou changer à sa YO

lonté. 
2. Chaque travail sera subdivisé en parcelles, et chaque 

parcelle sera exécutée par un groupe libre de travailleurs. 
5. Tous les sociétaires travailleurs, aujourd'hui rendus 

sur -le territoire social, s'inscriront dans tous les groupes dans 

lesquels ils se regarderont comme aptes à tra-vailler; mais 
seront déclarés novices dans un travail ceux qui seront re
connus tels par les 5/4. des membres du groupe chargés d'ac

complir cc travail. 
4. Le Nov1cE n'aura droit à aucune rétribution pour les 

travaux qu'il exécutera; cc sera le temps de son apprentissage. 
J. L'ADEPTE aura droit à un chiffre proportionnel de rétri

bution du travail fixé à la salle de comice au moment où il se 

sera enrôlé pour exécuter ce travail. 
6. En arrivant sur le territoire social, tout sociétaire tra

vailleur se fera recevoir dans les groupes exécutant des tra

vaux pour lesquels il se sentira de l'aptitude; mais, pour 

être ADEPTE, il devra être reçu comme tel par la majorité 

absolue des membres composant les groupes des travailleurs 

dont il voudra faire partie. Les membres voteront égalitai

rement. 
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7. Chaque groupe aura son chef et autant ùc gradués que 

J'c:dgcra le besoin du travail et que l'aura décidé la Régence. 
8. La Régence fixera les attributions des différents chefs 

et gradués des groupes et déterminera le laps de temps pen
dant lequel ils devront être en fonction. 

9. Ils seront élus il la majorité absolue des membres de 

chaque groupe présents à l'élection : et qui voteront éga

litairemcnt. 
1 O. Les chefs et gradués auront, suivant leur rang, les chif

fres proportionnels progressivement supérieurs à ceux des 
iimples adeptes pour la rétribution du TALENT. 

i 1. Les autres membres de chaque groupe seront classés 

dans les rangs auxquels ils auront été appelés par l'élection 

qu'ils auront faite entre eux. 
12. La Régence établira et moùificra pour chaque groupe 

de travailleurs les chiffres proportionnels progressifs qui ser
, ·iront à fixer les droits du talent, depuis le chef du groupe 

jusqu'au simple adepte. Ces progressions pourront ne pas 

être les mêmes pour tous les groupes. 

SECTION II. 

De la négociation des travaux. 

15. Tous les jours, en la salle des comices, chaque socié

taire travailleur pourra, à sa volonté, s'engager pour les tra

vaux pour lesquels on demandera des travailleurs, s'il est 
reçu comme adepte dans les groupes fonctionnant pour les 
travaux où il voudra figurer. 

14. Il pourra toujours concourir comme novice à des tra

vaux, mais gratuitcmeut pendant tout le temps de son no
viciat. 

15. L'enrôlement des travailleurs se fera au moyen de 

l'affiche d'un chiffre proportionnel de rétribution pour leur 
travail. 



1 G. S'il se présente plus ùc travailleurs que besoin ne 
crn, on baissera le chiffre proportionnel de rétribution du 

travail jusqu'au moment où il ne se présentera que le nombre 
voulu de travailleurs. 

17. S'il se présente moins de tr:wailleurs que besoin ne 
era, on hau sera le chiffre proportionnel de rétribution du 

travail jusqu'au moment où l'on aura le nombre voulu de 
tra,•ailleurs. 

18. On fera un appel à la série des dérnués, s'il ne se pr6-
scute pas un nombre suffisant de travaillcuri, ou si la Régence 

juge à propos de ne pas laisser monter à un taux trop élevé 
le chiffre de rétribution d'un travail peu attractif. 

i 9. Ne comptera aux travailleurs que le temps qu'ils auront 

effectivement et réellement employé , d'aprè5 la déclaration 

des chefs de groupe. 

SEC1'ION Ill. 

Du livret. 

~O. Chaque sociétaire travailleur sera porteur d'un livret 

sur lequel seront inscrits jour par jour et certifiés par les 

chefs des groupes les droits qu'il aura acquis aux dividendes 
de travail et de talent qui re\'iendront aux groupes où il 

aura figuré. 
2i. La Régence établira le modèle de ces livrets en se con-

formant à cc qui a été dit à l'exposé des motifs de l'acte de 
société. 

TITRE Il. 
SECTION I. 

De la série des dévoués. 

22. Pour exécuter des travaux qui ne présenteront pas 

assez de cluwme pour qu'il s'offre spontanément un nombre 

suffisant de tranillcurs, et c1ui ne pourront èLre' faits ni par 



la PETITu llonnll, ni par la PETITE Il.\ND&, ft ~cra créé une 11éric 
de travailleurs adultes dite Stlnm DES D1'. vouÉS, SouTJENS DE 
L'uN1Tll soc1llTAtnE, qui exécuteront tous les travaux que leur 

désignera In Régence. 
23. Tout membre qui refuserait une seule fois d'aceomplii' 

les ordres de la Régence perdrait son titre do membre de la 
iéric des dévoués, et tout droit aux avantages attachés à cette 
série. 

24. Dans tous les votes de la série des dévoués, soit pour 
nommer leurs chefs et gradués, soit pour nommer les justi
ciers &ociétaircs, soit pour prendre une délibération quelcon
que, chaque membre votera avec un nombre votai marqué 
par TOUS LES DIVIDENDES DE DÉVOUEMENT qu'il aura touchés depuis 

qu'il fait partie de la série des dévoués. 
25. Tout membre qui, ayant volontairement quitté la série 

des dévoués, y rentrera , aura son nombre votai réduit de 
moitié pour tout le temps expiré avant sa rentrée. 

26. Tout membre remoyé de la série des dévoués ne pourra 
en faire de nouveau partie que s'il réunit les 2(.) de majorité 
des membres de la série présents à la délibération et votant 
comme est dit article 24. Le membre réinL<\gré perdra tout le 
nombre votai qu'il avait précédemment acquis. 

27. Le chiffre p1·oporlionnel de rétribution du travail ac
quis pour leurs fonctions exceptionnelles aux membres de la 
série des dévoués sera calculé sur la moyenne des chiffres 
proportionnels de travail de l'année. Eu ùntre, les membres 
de la série des dévoués pourront avoir droit au dividende du 
UUITIÈME D'EXCEPTION. 

28. Dans toutes les réunions, soit pour le trayail, soit 
pour les plaisirs, soit pour les cérémonies, la série des dé
voués aura le pas sur toutes les autres. Elle aura toujours les 
places d'honneurs après les membros de la R~ence et les jus
ticiers sociétaires. 



29. La Régence déterminera les docoratit>ns cl autres 
signes honorifiques qui dislinsucronL entre eux et des autres 
sociétaires les membres de la série des tUwoués, c1ui forment 

le premier bataillon de la MILICE DE D1w. 

SECTION Il. 

De la petite Horde. 

50. La petite horde sera constituée par les enfants des deux 

sexes qui auront du goût pour les travaux qui répugneront 
aux autres sociétaires, comme destruction des animaux nui
sibles, assainissement et soins de propreté générale du ter

ritoire social, première réparation des roules, des chemins, 

des canaux , après des accidents inattendus, et autres tra
,·aux qui leur seront désignés par la Régence. 

51. Les membres de la petite horde auront dro t ponr leurs 
tranux à un chiffre proportionnel qui sera la moitié de celui 

affecté aux membres de la série des dévoués; mais ils n'au

ront pas droit au dividende pris sur le huitième d'exception. 
32. Les enfants composant la petite horde seront âgés 

de .... à •••• ans, sauf les exceptions que la Régence pourra 
établir jusqu'à la concurrence de un huitième. 

55. La petite bordé formera l'avant-garde de la série des 
déYoués, et portera avec cette série et la petite bande le nom 
de M1LICE DE Drnu, SouTmN DE L'UNITÉ soc1ÉTAIRE. lis fourniront 

J'AVANT-GARDE. 
54-. La Régence établira le règlement intérieur de la 

petite horde. 

SECTION III. 

De la petite Bande. 

5~. La petite bande sera constituée par les enfants dcf! 
deux sexes qui auront du goùt pour les occupations tran-



9uillcs cL qu'on emploiera :iu:"t tra\aux d1cmbcllisscmenl ' dt1 

Phalanstère et d'autres points du territoire social. 
56. La Régence déterminera la nature de ces trn' aux qui 

seront rétribués comme ceux de la pclile horde. 
57. La petite bande formera l'atrière-garde de la série des 

déyoués et portera avec cette sé1·ic et la petite borde le 
nom de M1LICE DE Dmu, SouTIEN DE L'UNITÉ soc1ÉTAIRE. 

58. La Régence établira le règlement intérieur de la petite 

bande. 
59. Les enfants composant la petite bande seront âgés 

de ••• à ••• ans, sauf les exceptions que la Régence pourra 
admctlrc jusqu'au huitième du nombre des enfants compo
sant la petite bande. 

TITRE HL 

De la tutelle des enfants (i;. 

,O. Un TUTEUR et une Sous-TuTRiCE, nommés par les enfants 
formant la petite horde, et acceptés par la Régence, veille
ront aux intérêts des membres de la petite horde, et feront 
les dépenses exigées par les besoins de chaque enfant. 

41. Une Tum1cE et un Sous-TUTEUR, nommés de la même 
manière, rempliront les mêmes fonctions auprès des enfants 
qui en feront partie. 

( i) La tutelle des enfants a pour but d'empêcher les pères et mères 
de songer à s'emparer de l'avoir de leurs enfants, qui, n'étant pas:éle
vés leur charge, doivent posséder leur fortune distincte. C'est un 
excellent moyen de corriger les vices du groupe de famille contre les
quels Fourier s'est élevé avec tant de force. 

Ln petite horde, étant spécialement composée de petits garçons tur
bulents, a un tuteur et une sous-tutrice pour les petites filles qui sont 
en minorité; la petite bande étant spécialement composée de petites 
filles tranquilles, a une tutrice et un sous-tuteur pour les petits garçons 
qui sont en minorité; ainsi, tout est en harmonie avec leur caractère. 



H!7 

42. A vcc l'autorisation de leurs tu leurs et lutri1:rs, les mem
bres de la petite horde pourront constituer une caisse par

ticulière où chaque membre aura la facullé de Ycrscr un hui
tième de son avoir; les membres de la petite bande pourront 
également constituer une caisse particulière où chaque 
membre aura la faculté de verser un seizième de son avoir. 

Les fonds de ces caisses seront destinés ù des dépenses 
dan! l'intérèt du maintien de l'unité sociale. 

TITRE IV. 

Dispositions fondamentales. 

45. Le présent règlement, exécutoire comme l'octe de so
ciété dont il forme un annexe 011 complément, pourra être 
modifié de la même manière que l'acte de société lui-même. 
On se conformera donc, pour y faire ùcs chongcments, à ce 

qui est dit article 118 de l'acte de société. 
4~. La Régence prendra tous les arrêtés nécessaires pour 

compléter et pour faire exécuter le présent ri•glemcnt. 
45.11 ne sera exécutoire dons toutes ses dispositions que 

lorsque la société sera hors de la période de fondation. 

lll!!!9·-

ERRATA. 

Page 29, lignes t et 2, aans compter, lisez: y compri1. 
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